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NOTES DE L'AUTEUR '
Le ditiugué,et érudit. travailleur, qui a la.Sé, avce

heauc4buP d'autres. travaux historiques " Les fasts (le
l 'Histoire de Vainachicbe ", feu M, Raphaël Blelleiiiare,
commence ainsi la préface de ce dernier volume.

Commnent,- écrire une' histie. ulilc, mnie cc/le it'u e
"Parisseý avec.quelques -documients isolés, d'une ioaq.ne à

l'autre Y' On aurait beau remplir les lacunes par une suite
de.faits et d'év/nêmieii6 traditionnels que l'imagination.
e>,,bellirait et enchaine:rait logiqucm)cnt, .leur- donnaut
toutes les apprences de. la vérité, si -on ne rcut u
sour'ces anciennes oubliées dans -lapou-rssièIre des vieilles ar-.
chives, ce bel enchiaîneumt et./es con;cl#isio es, naturellement
expèsées et de<velocPpées retnzenti, sans cette lmrele ca-

"racère éloquent, if une 'zetioi..
Aprs unew expérienice de cette nature, un de nos écri.

4 4 vains contcluait .que, toute notre histoire était à retirc.
Cd.t e.rOP'-ession exagèýre sans do ute le mai. Il est cepen-
dant prouvé-depuis longtempus qu'il est très g>paid, puisq u'
de nos jours, on eigej des preuves documentaires pour
a/o utr fi. Il est passé 4e temps où l#s romans histor-iques
aviaient autant d'aut 'orité sur certains esprits que les his-
laires vr-,aies, utê,#e aux j'eux. des très lonnéts lecteuirs.

«Les vieux documents, avec leurs dates et leurs exores-
-riiens surannées i semblent huer avec le vernis littér-aire dut
'jour i't avec les tiraits piquants d'une belle imagination tout-
"jours agréable à lire : mnais, en revanche, ils o.frent la ccr-
titude de la stricte neutralité des f itis dans les tesmmves de
leup éPoques* Cette compenctsaiton est de bauicouip. -pré/hïa.
b/e Pour les esprits sérieux."

Nouis pouvons -à bon droit ajouier avec l'auteur des
"Bases de, l'Histoire d'Yauachiche " que le -principal

mnérite de notre ouvrage est -dans la collection et l'analyEe
des vieux dozuments qui serviront-à guider les écrivait-s
dans léurs travau x, leur facilitera le s recherches. et "s ïe: -
virontde preuve " à ce qu'ils écriront. Tel a été le but
poursuivi par nous en entreprenant ce travail que nous
publions sous le titre:



Les AGtes des Vieux Notaires Royaux
DU CANADA

Histoire des Familles et des Paroisses
Canadiennes Françaises

La pù~lication de l'analyse de ces documents prâcit ex, constitue
une oeuvre éminemment utile et patriotique

Nous avons cru devoir, conserver autant que pos'.ib1e,
aces vieux documents leur caractère particuhiet, copiant

certaines pièces textuellempent, respectant le vieil oxtho-
graphe au besoi n. Dan s les actf3 de -oiicessiont stous avons
transcrits mot pour mot les descriptions;- dans les conti ats
entre indi vidus, nous avons été u n peu moins pa rticulier : les
contrats de mariage ont été refaits avec scrupule srans s'ini-
quiéter d'éviter des répétitions ; nous ni'avons cependant
pas surchargé l'ouvrage de redites inutiks. Le texte cles
inventaires ainsi que des testaments nous a paru aFsez in-
téressant pour être publié in exes.On y a là une idée
de la vie inîtimîe de nos ancêtres et de leur foi.

Avant d'entreprendre la publication de cet ouvrage
historique, qui formera si, comme nous l'e.spérans, il nous
est donné de pouvoir poursuivre nos travaux, une série 2
de plusieurs volumes, nous avons désiré avant tout, ý-uIga- a
riser l'étude de l'histoire de la nationalité canadienne-fran-c
çaise parmi nos compati iotes en en facilitant la lecture.

L'oeuvre entreprise est donc la publication, dants une
serie de volutnes,,de la compilation, aussi abrégée que pos-
sible, tout en conservant scrupuleusemnt le sens exact et
le caractère particulier, de tous les actes des di iferents
Ilotaires depuis 16ý5o.



Cette p)ublication Contrilluer'a à mucttre eu relief une
foule de faits et de notes historiques detiin&, auttmti,
à rester dans l'oubli ;elle favorisera une histoire facile à
compiler de toutes les l)aroieses comme de toutes les f azil.
les, ou peut le dire sanis exagération. pour tout le pays
canadiens français, y compris une partie des Etats-Unis1,
se tal)pelant que ces notaires <lont les maniuscrits sont dans
les voûtes du Palais de justice de Trois-Rivières (et pour
n'en mentionner que quelques-ns :' Aineau, " " Trot-
tain,'' ' Roy Chatellerau.' '-' Poulin,'' -1 Cus!zon," -Le

La Rue," etc., etc.'l, out voyagé un peu partout. et ont
été ex-officio, mêlés aux transactions publiques ou p)rivées,
faites dans les différentes parties <lu territoire coinstitt i
aujourd'hui le centre de la Province de Québec.

Les recherches générales à faire parmi les vieux docui-
inents seront siniplifiees de beaucoup, au moyen de cette
publication, et l'étude des vieux wa:îutcrits, <tant Tar ce
fait facilitée, le goût de ce genre die travail deviEndra lplus
gétiéral parmi nous.

L'oeuvre complétée comprendra plus d'un volume
avec ', Trottaili " nous comptons avoit trois volumes.

1Le tirage de ces volumes e-st limnité à 300 1,10o sous-
-cripteurs pourront se procurcr les autres volumes de ce
premier ouvrage, " Les actes de I'rottain -' au prix dle
$2.oo. (On nous facilitera la publication du prochain
volume en s'inscrivant de suite).

Le prix régulier de l'ouvrage est de $3. oo par volume:
il nous eût été bien plus agréable de mettre un prix d'achat
moins élevé, mais il nous sera impossible de rencontrEr
autrement les frais d'impression, sans compter ceux de la
compilation.
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Inventaire des biens de la commnautéî qui avait existé'

entre Jean Collet et reue jeanne Descharron.

Inveutaire des bieui> de la conuaiuaatauté qui avait
exis;tè entre Jean Colletet feue -Jeanne Descliarrou,
)i!sbita!.t. de Batiscan; le dit Jean Collott, père ei
tuteur de Pierre, Marguerite et Marie-Jeanne, en-
faute procrées du dit Collet et de lit dito défunte
I)estvharron. Le dit inventaire, en présence de Mr. le
Proeureur fitwal 1je Bat isean, appelé par le dit Collet,
p>our la ronmervaition des droit.s de" dits; enfants



mnhîîýiur.s, un vernu de 1't.rdotittaace de , De Larue,
juge prévust tit dlit Batiscan ; apposé au bas de la
requête présentée par le dlit Collet.. portant p>ermnis-
sion de faire faire iniventaire pur le greffier du dit
B-atiscau, faute de Notaire, et Je faire sseniblée
pour faire la prisée des Illteubles,

Suit. la requête présentée à M. le juge de lit Sei-
guuriêt de Batis<,asi danas laquelle il allègue que,
étant décidé de convoler en seeonde niote. et pour e
faire, que faute tde ntotaire sur let lieux il tiau-
rait pu faire inventaire ainsi que les lois F*ordouient
et que même eel:L serait à de granîds frais, ce qui lui
porterait un notable préjudice, "-ce considéré. mios-
N-ieur, il vous4 plaise permettre au suppliant de faire
assembler dles gens, à ce connaissanst et de boitue fui,
e~t <le se "ervir du greffier de cette seignîeurie, faute
dle noutaire. p.ur incoqsammeut travailler au dit
inventaire. Et le suupplawtt sert obligé de prier D)ieu
pour votre prospérité., et le -4upp;iant décchtre i
sam'oîr Signer.

Soit fMit ainsi qu*il est requite. Fait ce deuîxiènme
dte anars mille --ix cent quatre- vi Sîgt -sept.

6Avec. ,ar<aliht.

FRAY<.-i. TKoTàAI\, greffier de lit jiaridietiots..
sagueurie et prévusté de Batisea y r-é idantt, sous
signé, pr<cède à Fiaventaire des bienis mueubles et
immeubles, deuitieureés aprèS le décès dle la dlite

I)echrroî,trouvés les dits meubles, eu lit, mason dit
dlit. Collet, k ait dit Iiatseauuîs. et où est. dérédée la
dite De wluairrois. Le4 dits ileubles, etîe., Osit éte
Suiv'ant l'rouii iiventarié.- ei, pré--ence dit dit

î.r.curet'li'alde Batiscana et des ténuoiuîs eiba
nommnés, par les uî<'îmîmés Piet re Jousteaux et .Jeffl *

(irimard, hambitanlts et dut dtit Batiscan, prot:hles voi-
san-i, lesiquels cenit déeclaré me sitvoir signer, après pro-
IUeýS<.' de faire la dite pris«ý ent l)ie et roliscience.



ei iueiu di4 dlit Sieur îaaiîr. r waI, du Sieuar
Mielici Fi.set de llitipwauîs et Gabriel de la Faîrgue.
soldat de lhi eoa>îai'de. tuissieur de#lergeres, De.
La1 Fargue a1 diiLrée saîvoir sigiiei.

INVENTAIRE
Lor lDeux bSoufs. estistiés à 110 livres leb deux.
2eaîîe lieux jeue-- taur eaux, 40 livres les~ deux.
*3ènie une, vailhe. 30 livre.
4ème Dieux vacheh donitéeb en dotte de xiariamge à

Marguerite Callet, tua fille, dont elle doit Oitt
tenir compte, 2?5 livreta pièce.

.eîuDeuaxLcocliot estimiés à 1 livre pièce,
Oèise Une graad eliaudièire de cuivre rouge, 12

livre-4.
ôîmîet,. Une petite eiIîaudtière de cuivre jataie, 20

1o.40g
gèaî Uou. autre uechaiste eliaudièr-e, 12 gioldx.
gésise Une vieille marmite tvm.e une nméchanate

euillère à pot, 40 solds.
à0è,aîàe Un petit. mousqueton, à livresu.
1 lènie Un vieux bassin d'étain teetinté avec une

écuelle à oreille, à à livres.
I2,èsîîe Deux assiettes et une tasée d étaiîa, estimués

à 3 livret; 10 *olde,
l3ème Uit plat en faïese". *40,folds.
14èsite Deux hache., une grunde et une petite, 3

livre-S.
Iènie une grosse théière. 30 Sclds.
lOdéfile Un hoachet, 30 solde.
17ème D)eux livres, 26 molds pièce.
11ènie Line petite tille ronde, 26 solde.
19ème Uit vieux miarteau et une truelle, les doeux

30 solds.
2uènao Une méchante tille, 25 solde.
'9Clème Un coin de fer, 10 solde.
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~2,ue Trois vrilles courtem, 40 solds pièe.
2L3ème lieux draps, 40 solda pièce,
2 tème Un vieux sur, de charrue, 10 solds.
25èmne Une vieille paire de rondelles deeliairrue, 2

livres.
2,ne Un vieux coffré, 50 soldii.
à2 l êe Tro "i t'4!ls faucilles, 1 livri..
28ème Une barate, deu.%.petite4s t.ineces, un petit

meau, un vieux baril, le tout, 3 livres.
29)ème Vin vieux baril à lird, 20 soldat.
40ème Un @a-3 à :sasser, >5ý' solds.
31è,ne Deux coffres ferummut à clefis, 4 livres pièKe,

donit la dite Marguerte Collet eut a reçu un
qu'elle doit rapporter ou en tenir compte.

IMMU.BLS

3:lae ue habitation de deux -trpesitm de largeur
ou environ. suar 40 arpenuts dle profondeur.
joigntant ieelle du côté du smirduest à U*habi-
tatiou du Sieur de liroyetax et du côté dit
nord est à celle du 8r. Jean de Lafouud, sur
lauelle il y a environ 22 aripents de terre
labourable oni en prés, et eur laquelle etst
construite uai-.-on, grange, fouri4y et étable;

esiéle tout Prisemble àu li i4omin de
1200 livres.

Ont siglu.é, Mierhel Firset avec le Sr. proeu ceur
fiscal et le dit grefflier.

(SigUë-) CALSLsuR

4' MICHZEL FISET,

Le~ dit Collet déclare devoir lat sommne de cinq

rent vingt, une livres, tsavoir:- A monsieur de St.
Riomain, 300 lirsAMon Sr-. De la Touche, seigneur
de Clta'uPl--in. 2241 livres;.



X la1 fabrique de Jitil§cean :30 livres.4
A la Vve~ li,id Courbin: 2 livres.
A .1 fait Bgril1 30 solds,
A M-siîeau : livrew,
A Moil S . de lat Pierre : 4 livrtes.
A Sr'. de st Miellaci 3lirs
A IMot Sr. Des GierretiY: 3 li% r.*s.
A Madamte l>esruisseaux :24 livres.

AMont Sa Baabic 2 livres.
A Madauaa Marduuudid: 22 sol<l,.
A Moni Sr. Leitso3,iàe. :20 stold.

Lesquels biens inventariés onlt été litis-sés au dit
Collet; à la charge par lui, de nourrir et ctrtetemir les
susdits Pierri et Mar.e-Je#anîae Collet. 'es enfanUst,
tant saèins que nmalades, jusqu a ce qu'ils soient en
4ge de gagner leur vie ou qu'ils >(fit iit pcui % u:~. et it
les dits effets, promis de le tout, rep)résenter, quand
requifs sera, selon la forasste et just ire, et a déclatiré aie
savoir signer,



20 tmPTEMIbue

Mariage de Jacques Sauvage et
Catherineo jean

CuiparaisrmSt incent .Jeun et Cat-berine Unsi
trait, habitant» de C3hamplain stipulant pour Cathe-
rime Jean, leur, fille, d'une part, et Jatque» Sauvage,

fisde Jacques Sauvage et de Marie Sagaînt; natif
de la paroisse de St Sauv'eur de la ville et l'arehevê-
té dePr.

(otmparaimeut -omue t mnxi de la dite future
épouse, le dit Jean et »'a femme;- François Chiaurel,
S4r. de St toumiu, mnarchand de Cha mplain, hM&ac
JIean, s'ona fi ère, Jeans Jeun son cousin. Et du côté du
dit Sauvage, les a~nusJaeques et Louis Babit'. Les
dite* parties »'engagent à télébrer le futuv mariage
eUn face de notre sainte ig'lise catholique, apostolique
et rotnaine le plu» tôt que faire se pourra Lm. dit*
,époux "trout u et comunu ma biens meubles et eon-
quets immeaubles iuivant la eouttnm de la ville,
vicomnté et prévosté de Paris. ',es pères et mières
s'obligent de donner à teur dite fille la s<'mnne de 400
livres tournois par dette de mariage en avancement - i
doirie. En cas de diwnolution du dit futur nmariage,
la dite future épouse sera indemnisée de la somme
de 500 livres douaire prélx au choix de ladite future
épouse. Lde préciput sera réciproque et de la sommne
de 250 livres tournois. Advenant la dis»olution du
dit futur nî&rage, sers loisible à la dite futqre
épouse d'accepter la eomtu? auté ou y renoncer. Ne
Per%>nt touts des dettet l'un de l'autre créée« avant
la solennité 'lu mariage, lesquelles set payées par

celui qui les aura crées
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Aete plt*s à ~ÎffnJuiI à let uaibua dlu dit Jeu,4
avant muidi, en préseuc.o des< p4rties et leutti autim ei-
haut aaunt!gkmes. e~t de~ Clatude Piunard, Pierre Ihatretit
téminirs.

(zrig.a-Si $1 IomAI.
-A(t'Qr!>~ iUIE.,

44 1ivis BAISlE,

6 . *" . Ittu u ,i c . R

I.es ditn époux et lhareau utont su signer.



10 JANVIE
Marige e JuienLagnl dt Solane avc Mrie à

Mariageaie Julien Lagnel dit Soulange mvecîMre

cordonnier, fils de Jean Lagmel et de Judith Julien,
sei père et mèere, de la paroitase de St Sulpice, de la
ville et archlevéchéë de Paris, futur époux, et Marie-
Anne Pafard fille de François Fafard et de Marie
Richard, habitants de Batitican future épouse.

Présents: Comparait de la pas t du dit 1 agiuti
comme témoin -Charles Lesieur, Sr. de la Pierre.
procureur fiscal de Batiscan, et Nicolas Rivard, Sr.
de la Vigne, lieutenant de milice de Batibean, De .

la part de la dite Marie-Anne Ffscnpri
sent ses père et mère, LoAuis Fafard; son frère, Jea n
Fafard, Sr. de la Framboise, neveu du dit Françoisz
Fafar-d.

S'engagent, les futurs époux. faire et isolenîuit.-r
leur mariage en la sainte église catholique, apottu-
lique et romaine.

Seront Itis dits coitjoints utias et rotuuus ti
biens, meubles§ et esaquets imaî meubles sui vant la cou-
tumne de Paris.

Les dits Fuifard et sa femme promettent: noua ir
lew dits futurs-. époux en leur Maison pendant l'et3pae
de six mois, à commencer eitôt après la sulennité du
mariage; donner en outce à leur fille, une génisse
d'un agi; coi outre aussi, -lonner la jouissance de un
demi arpent de terre défrithée proche du jardin du
S.r. .acque-a le M-xr4-lsand, joignant d'un bout ait
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grand #,hisuaits et ce, pendant le temups du vivant du
*utdit Fafard et sa femme ; pour les dits futurs ép bu%
y bâtir un en1 fat e ainsi quil1s aviseront bon. Sera
la dite future épouse douaîu'ée du douaire coutumier.
le ipretiput sera aépiproqiîe de la somnme de 100
livres tournoi.

Acte passé à Batimean, maisoni du dit Fafaid eti
préstieine dee témoins --Jean-Baptiste Collain, soldat
de la compagnie de mpusieur des Bergère-os. et de
lienê +'4êlé. 14en dits4 Cullain et SalUlé ont dclaré ne
4svoir -signer, ainsi que lesé futurs époux et la dite,
Marie Riehard.

Sixlié: LOUIS FAYPÂI,

. 4N.RVAD
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Ira JANVIER

Mgariaie de François Brounon avec
Jeanne Ooilet.

Uuaniparait Frauçois Brousosois dit La Fleur,
soldat de la Outtapagule de Monsieur de Biergère, fils
dc Frauçois B"'umuon et de Françoise Grébeau, du
lit paroisse de Sou sur Mer, évêché dle B... en
loicaidaie, futur époux ; et Jaune Collet, fille de
Jeait Collet et de feue Jeanne Dua'liarron future
épouse.

troett du côté du dit Collet, lb Sr'. Michel
iast ; et du côté du dit Brousson, le Sr. Jean Gri-

mard. Le mariage "era solennisé en face de l'Fglise
catholique, apostolique et romaine aut-titôt que faire
z4e pourra. Les dits futurs époux sernt uns4 et tom-
ians eu biens meubles et conquets inuneublee sui-
vaut la coutume de Paris.

Le dit Collet promet nourrir en sa maisou les
dits futurs époux l'espace de huit mois sitôt le
ilariage solennisé.

Après le dit futur mariage, la dit e future épouse
sera en ses droits de succession à elle échue par le
décès de sa mère Jeanne Ducharron.

Le futur époux douaire la future épause de la
somme de cent cinquante livres tournois, préfix;- le
préciput sera réciproque et de la riomme de cent
(100> livres tournois. Le -urvivmnt dep deux con-
joints, jouira, sa vie durante, des biens qui se trou-
veront au décès de l'un d'eux, à sa caution juratoire,
sans autres cautiour., nonobstant. la coutumie, pourvu
toutefois qu'il n'y ait pas d'enfants, comme du resto
arrivant la dissolution du dit mariage,
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Acte Passé à Balitcan, Maison du dit Collet, à
la date ci-dessus, fin préstee de Miche!é Fiet. If au
de la Fon~d de Batiseau ; témoins' qui ont migiié avee
la ditea eponsie future. Quant aux dits Col.et. firri-
mard, Lefebvre' et le futur époux, i ln ont déclaré ne
.411iV)ir signe.

Sigue: MÂMIK-JF,.tsNi Coî4,.
MICHEL FisET,
JEKAN DE~ LA FOND>,
TuOTTAt', N.

(ireff.er, C.



20 FEVRIER

Mariage de Dents Mluet avec Marie.
Ane Dupont

IPrèsntM Degaîs Huet dit Laviulette. soldat de
la Vie. de Muueieur de Bergères, fils de Maurice M
Hfuet et de~ Louitse Fàchard, de li paroisse de St-
Denim, hvêché deChartrou, futur ép>oux, avec Marie-
Anne Dupotit, fille de Gilles Dupont, défunt, et de
Françoise Miehel, actuellement femme de Paul Hé-
bert, demeurant au Cap d& la Magdeleîne, future
IéÇouse.

Comparaisusent à l'acte, dt la part die la futur
épuse: Datieaa Quatresouba, Antoine Laetieur
Dame Geneviève Hluet femme de Jean Morneau,
habitant de Bat-iscan. De la part du dit. Huet:
Honorable Hommne Pierre Fournier, Sr. de Belleval, .u
cadet de la compagnie de Mon»elEui de Biergèrtt,
Autoine Choquet, Sieur de la Fiance, t§oldat de la
cobmpagnie de Monsieur de Bersxères.

le mariage sera solenimté devant l'Eglipe eatho-
lique, apostolique et ronmaine.

les futurs époux fierout Ulis et commun 14el
bien» touivant la coutume de Paris.

Lesl dits futurs époux demeureront en la maison
du dit Murneau aver. la dite Geneviève Hluet, la mai-
tresse de la dite future épouse, pendant l'espace de
huit mois, pour lers services que la dite Huet a reçus
ei-devant de la dite future épouse sua servante, la-
quel;e dite nourriture la dite Hluet évalut à la somme
%113 (e5nfl <'ilIqSiéte livres tournoi*;. qu'elle enstend
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ixorttr propre à la dite future épouoe. Le survivat
jouira des bien@ à sa caution persotinelle. Le dit
Huet a douai ré sa future épouete du dou,%ire coutu-
inter. Le préciput sera réciproque et de la somme
d1e <eib cinquante livres tournois. Au cam où il1 n'y
aurait pas d'enfants procréés, le survivant jouira est
usufrui sa vie durant, de tous les biteas, qui se trou.
verout après le décès du premier mourant à m asou-
tiasi juratoire sans autre caution, nonobstant la cou-
tume,. pourvu qu'il n'y ait pas d'enfants au-jOur de la
dissolution du dit mariage. Le dit Hfuet dons- - à sa
future, épouse, la somme de vingt-cinq livres, consisu-
tant ent deux couvertures et tase génimse de six
Mtmainaefl.

Acte passé à 8atiosa, maison du notaire, en pré-
sence des parties sus4nommées, de Jean Boymené et
Louis L>urand, témoins. Ont signé :Jean Boymené,
Fournitsr, lDe La France, QuatreSouis ; et quant
siux dites parties et Antoine LeSiettr, ils n'ont su
signer ainsi que le« futurs epoux.

Signé: QEATRESOUBS9
44 SRIER DEI noyagEwÉ,

Dit LA FRAsioe.



- 1.4

1689

12AV RUL

Mariae de Robert floury avec AMeR
Frauçolue Ooron

Comparaît : wobert, Houa y dit ëst--aureîat, sol-
d.-t do la compaignie~ de Moumieur de Brgères, Dlis

et twe .aatfde La puiroiow de St-Laurent d«,
Orge& in«es Evôché d'(klàms,» futur époux et %ane
Irauçouue GOtron, fille de Michel Goron et. die Mar-
guerite Rubiemma, aittsde la Seîgneurie de Le
Uliaillon, futureépouse.

Préeuit* au contrat, de la part de la future
épnue -:8am père et mère, Gil Goron ibun frèrePierre
iF>araier. écuier, Sieur de Rtelleval, cdet. de la eom-
pagie de >ouieur de Bettères; et de la part du
futur époux : Jean Bc-Ion, Beuier, Sieur du Portail,

ausi-*adet de la dite eompagnie.
Le dit inaxiage sera fait devant l'Egluue catho-

lique, apostolique et romaine.
Leu futurs ép. u seront unis et communs en

biens siuivant la coutume de Paria, tenue en ce pays.
Le dit Michel Goron et sa femme promettent nour-
rir un leur maison les dits futurs époux pendant les
deux première années du dit mariage, après quoi
ils leur donneront une vache à lait et unt cochon bon
à mettre en graisre, le tout évalué avec la nourriture,
à la somme de trois cwnt livres, ent propre à la dite
fature épouse, le dit futurépoug s'engageant à aider
som beau-père futur, à faire semotnccs et rétolltî
pendant les dites deux année.

Le futuarépoux a douairé la future épouse de la
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somme de cinq cents livres de douaire prêtlx.: et le
suzrvivanît aumra et prenîdra pour soni pt-t4eîpuî à m:iteu
led h*4t-tar< de~ la dite coîîa.iéju.qu*a la suoni
de deu1X cent liver,>.

Prèe.uts au dlit contrat, pae-né à Ste Anise, 'e;
jour et. aî sus3nienmtiotiuêt, ai part li* tsutditt-9 part i .
Pierre Fournier, Béloîî, qui ont -4giîe avec le dit
futur époux et quant au dit Goron, sa feînmr. ladite~
futureq él"ouse et. le dit~ Gilles. Gorurn, dis~ nt iêe.lalé

saotare susdit, urie quitiante: reoniPn.la dite
Françoise Goron, veuve de ft ua lIbert. Houry, que
du vivant du dit. Henry têou 'mari, il6 ont reçu de %ci'
perz~ et maère, la soumme de trois cent livres pont- *a
'tut. prt'< au contrat de nmariage. Acte fait ent pré.
menSe de P'aul Peiron, demneurpant à d'Aesambeiult et
de Noël l3srabé, «semeurant à l.u,tbianière-, pi é>t 181!
ent ce lieu.

signé: PAUL Pmltos,
&4 ~Two1Tai%., N. IR.
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16 AVRIL

DoaUtin deXgdhi oues

Comparait devant T:uLtauint Ji. P. Mag<dekin
Cousteau, femme de Claude Houssard, habitant de

Reolaieaut, rimpusiI>iité qui «st en elle
i régard dmesmoins qu'il faut prendre pour son dit
mari, dépourvu de raison et dans la dernière enfance,
duquel il faut avoir baen amit' de nettoyer tout.
ordure desqueles on puiss mimagi0ner, et étant

nécusafrdepourvoir au soulagement d'ycelui pour
Ir. tempe qu~It plaira à Dieu le lisiser vivre ; Après
que la dite Cousteau eut obtenu le consentement
des parente et aiut, de mon gré et volonté, stipulant
pour le dit H>u*sad son mari ; reconnaft avoir
donné en pur dona irrévocable fait entre vifs, à Nico-
Las Rivard mon petit-fils, a ce présent et acceptant:
uane concemson iie au dit Batimn, d'un arpent de
front sur qumrante de profondeur, étant daixu la
cansinniedoes révérends Pères de la Compagnie du
Jésus; tenant d*un côté à la coucesulit du dit Buvard,
et de l'autre côté à celle de Charles le Sieur, de dit
Batisca ; appartÇnant à son dit mari et à elle.
Rteoonnai'an par lu dite doniaition que ta part dmu
biens. consistant en la moitié de la dite concession,

appatenat à *son dit mari, ne sera pas suffisnt.,
por sont entier entretien; «n counéquenedéclare de

mon bon gré 4voir eni »on propre -et premier nom
fait don et ceqsiop de la part qu'el le peut prétendre
on la dite. t-pnoçms!on. au dit. XNeOfrl ativard, aom
petit 618-s
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Fait à la charge de cens et rentes et au ta es droits
sqigneuriaux que pe~ut devoir la dite concession.

A la charge par le Sieur donuataire, de nourrir,
soigner et entretenir le dit Clatide iloussard tant
qu'il vivra, et à ma mort le faire enterrer à sett frais.

Et la dite donatrice étant fort âgée et incaapa-
ble de gagner sai vie, Nicolas Rivard Sr. de lit Vignae,
gendre de la dite Cousteau donatrice, et Catherine
Saimperre na femme de lui autorisée ;en conséquence
de la dite df#nnatiton ci-dessus faite par la dit~e Cous-
teau à Nicolas itivard, leur file; promettent nourrir
,et enatreteniîr en leur inaison la dite Cousteaau, *do).
marice leur sabire et belle mère. sa vie durant., et la
faire enterrer à sa mort avec les sainis qu*un enfant
duit avoir de sit mè~re: attendu que lit dite conces-
*ion ci-dessus donnée est endettée de la somme de
228 livres tournois, à plusieurs créa:nciers, rsavoir :
A F~rançais Clmairel, Sr. de St Romain, mariand, de
let souimne de 128 livres t4.urnomsz portée par obligit-
titbu et de la sonmme die 40) livres tournois aux Pères
Jésuites, meiguemre de ce lieu 'à Jean Baril du dit
Batifflaim, de lit soinume de 20 livres tournois, ie
laquelle dite somme il fait cession ; de la somme de 40
livres, dtùo aui dit Rtivard donataire, de laquelle dite
nommne il promet faireess.ion. Bu conscience que la
'susdite donation à lui faite n'étant pas suffisanate
pour payer les suidites dettes, etant nmme peu siffli-
-1antu pour la suffisance du dit Hussard , il a été coua-
venu entre les parents de lat dite donatrice ci-après
dlénomamés, que pour ki nou'agesnent. du dit Rotus-
nard, étant ci-devant à la charge d7eux tous, de se
r-otiîer tous pour parfaire le restant des dettes4 em-

Furent préisents:
Marie Magdeleiue Guillet femmne de Robert

Itivard. autorisée par mona niri :Julien Rivard, Pier-
re Ri-ar«, Citm'irlff Dattaux. Pierre Lafommd, Marie
Trottier, femmte de Louai% Gaiillet autorisée.

.Jean Jomritu faisalit. le tout., pour tomas les 1susdit8
ma<ninsée, dit consentement du Sr. Jean Lemoyîme
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stipalant au nom du Sr. Mathurin Guillet, son gela-
dre, Ie'iquels, en conséquence de la dite donation.~
et paur se d6elrrgar dot, soins du dit Sieur Houssard
et de lat dite Couqtean, diinatrice, se sont obligés &bt
s'obligont de payer la susdite somme restant de celle
228 livres, de chacun pour sa part, 'eutisés ; savoir :
la somme de .20 livres tournois pour chacun des sus-
nonmmés, avec la somtme de 28 livres tournois promiris
pour supplémient de la ditesontitie et le -soulagement
dle parents s.us-nomntiiés, et ce, par diserète et. lioiio.
rable personne, Messire 1Pierrt- Volant, prêtre, fai-
safit les fonctions curiales au dit Batîscsa.

Attendu que, -îur le contrat de mariage de lit
dite Marie Ma-tgdeleisit(iniier, il a été promis par lat
dite dfbtîa.trie - et soit matiri, la somme de 3W0 livîees
tournois cn faveur d'ycelui mariage la <ite Goulet
autorise,*e déclare que, en faveur de lit dite donation,
elle fait es--sioti de lat dite somme llde 300 livres,'
dé charge lit dite dosintrice dautaînt et cède toute
prétention queli otique su r lit dite concesmion ou tou-4
autres bienis àp:reaa i h, dite donatrice et à -,on
<lit mari.

La dite donatrice promettaint mettre est aasis
du dit donataire tout contrat d*Raquêt et prise de
possession.

Le tout à lit eharge que le don-ataire susdlit, 2ses
Iloirs, ayant eause, ne pourront venadre iii aliéiier la
dlite concession,1 pendant la vie du dit Claude Hious-
sard, pouraprèî lit mort du dit Hous-,ard,eti jouir et
disposier enmme de s'a chose propre.

Fait apr;ès-iidi, miaison de la dlite dontatrice,
quinze avril mil six reit quaiitre-ving-ieuf, en pré-
setl" daî p-irties; tt de: Pierre Caitîin dut dit. Batns-
wma et ~tc~eClui-juest. Sr. de lit. France. soldat de
lit Catt-pagiuie de Monsieur de Bergères, témoine qui
ont qii;fe iLver les piarties, lesqucillus toutes ont signé
avec le notairc,

j

I
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8 MA

IRivoeation d'une obligation de Pierre

Retor, à Charles loleu.r Br. de la Pierre

Los parties comnparaissant. Pierre Retc. r, habui-
tanat de BatiseAut, et C3harles LeSieur, Sr. de La Pierre
atussi de Batiscai,, Lesquels disent que ci-devant, le
tilt Retur avait fait conventions avec le dit LeSieur
titi faveur de donation, par acte passé devant Daniel
Noraandin,N. Rt., en la juridiction de Trois-Rivières,
uni date du 21 juillet 1688; par lesquelles le dit Iletor
faisait don et euession d'une concession qu'il a à St-
Eloýy, paroisse du dit latiean, au dit LeSieur; à la
charge par le dit LeSteur, de nourrir, auberger et
entretenir le dit Iletor sa vie dur it. Et advensant
que le dit Retor voulut révoquer la dite dcniatioîî, il
êtait stipulé que le dit ietor devait payer au dit

Leslieur, ce qui lui aurait été fourni tant -.Our la
pens--iont que pour autres avances, le tout porté par
tit mémoire que le dit Lesieur produit présente-
#aient..

Le-<quelles parties, après avoir compté à F*atin-
MIe y compris les grains que le dit Ietor a apportés
<'liez le dit Lesieur, et les grains que le <lit Lesieur ta
rertueillis qur- la dite rolWessiin; le dit Itetor s*ebt
triouvé redevable au dit. Le.sieur, de la somme de 400
livres tournois, de laquelle dite somme le dit Itetur
promet payer au <lit Sieur eréancier ou au porteur
des préseuste:s à demande. Et pour sûreté, le dit
ltetor a hypothéqué tuus ses bieng et spéciale.-eîit
lat dite 4-oncression quIl a à St, Eloy. Et en considé-

raiales dites parties eonviennent d*annuler la
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dite convention paftsée ci-devant, devanst Norman-
Jin, N. K, et le dit Retor rentrera en possession de
la dite soneession, a la réserve quen fait le dit
Lssieur de la jouissance de la terre qu«'Il a ensemen-
co, cette présente année,et le logement du grain que
produira cette dite terresans que cela puisse en rien
diminuer la dite somme de 400 livres.

Passé à Bat.isan, maison de Jean Trottier, après
nid i, ce 8e jour de mai 1M8 en présence de Antoine

Trottier, Sieur Des Ruisseux du dit Batiscan, de
Hilaire Frappier aussi dsr dit Batiscan, témoins, qui
ont signé avec le di t Lesieur et le Notaire. Le dit
Retor a déclaré ne saVoir signer.

Signé : CHAEuLff Luicuit,
46 A. Ttorrm,
44 HYLAIRE FPRAPPIER,

TîtorrAIY, N. R.

si à ij

I
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7 JANVIER

Vente par Jean de La Fond et Gâtherlne

Senweoha à Laurent Erunsard

Vente par Jean D>e fia Fond du consenteinent
de Catherine tiénégual, sa femme, habitante de
Bat iscan, à L.aurent lirunisrd, de un demi arpent de
terre eni superficie, aise à Batîscau,.sur la Concession
du dit De La Fond, tenant du côté du Nord-Est avec
le Sieur Itivard, de Batiscan, et du côté du sud-ouest
à la lite concession ; du côte du Nord-Ouest, à un
petit cô tenu pîrès d'un ruisseau, et du «.ôté du sud,
te'nant devant le grand chemin.- étant dans la sen-
sine des Révérends Pères de la Compagnie de Jésum.
L.a dite vente est faite aux charges des emn et
rentes, et pour la somme de trente livres tournois,
payable, moitié est argenit, moitié en travail. Il sera
toutefois loisible au vendeur de reprendre la dite
terre, si l'acquéreur le veut,pour la revendze, donner
ou aliéner, en remettanît au dit acquéreur, la dite
s;omme de trente livres tournois déjà versée avec
tous frais, loyaux coûts. Le dit acquéreur devra
laisser autour de la eroix qui est sur la dite terre~.
l'usage et la po%,sessatiow d*une et-patte au dit vendeur,
chaque fois <juil1 le j ugerat nécessaire:; de plus l'usage
<lune échelle autour de la grange du dit De Lafond.
Le dit privilège existera tant qu i la dite grange sera
sur 1la dite terre- Le dit Sieur <le Lafond permet
au dit acqtuéreur de prendre de l'eau datas te ruisseau
au bout de lit dite terre, tatît qu'il psi aw.ra liesoin.
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Aite pas3é en la maison du dit De Lafond, à
Batisean, en présence de Pierre Cousteau et de
Michel Fiset du dit Iatiscan, qui ont signé avec les
partie et le not:aire.

Signé: . hAs 1) c LA FONIY,

l . RtIssAII,

TRorrAIN, N. H.
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1690

4 MAI

Obligation du 81-. Jean De La Fond au Br.
Damien Quatresoubs,

Le Sr. Jenti De La Fond reconnait devoir mu Sr.
Vansieîi (Qnatresoubs<, mare.hand, demeurant à Batils-
eari, la Som &-e de 140 livreb, n sold, quatre deniers :
pou r mairrchandises livréeS, suivait nmémoir-e qlil ai
proditit. Laquelle sommne le dit elébiteur promet
petyrde jour eri jour.Et pour Fûreté, le dit débiteur
a hypothi(Ité esbiens, spéeialernent l'habitationr
q t'il1 a à tia,

Actc passé, maiiisonu dlu dit e-éamcier c 4 nmai
l6JU, o~n présence dle Claide Lepellé, du dit Bartkcali,
et de Jean Fritiiçois Fuigon, aussi de Bat ise#.-tj
ttiwus. Lepellé a Sig11. avee le notaire; et les dits
Qiitresoubs et Frigom ont dticlaré ne savoir signuer.

Signé: EL Foxiî.

po>ur lit soïimic, de soixaàte-quiitorze livres, à déduire
(le lit sommfle totaleO de l'obligation da*.itre part.
écri te.

Cete qittntWest à la ditte du vingt itjuillet mil
nieuf cent q11atro-viillgt-douze, eua prsviice de Fr:s.i-
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çois et .Jean Frigon, père, et fils qui a .signé; le dit
Damnien Quatresoubs a déclaré ne savoir signer.

Signé:- FitiCON.

,Suit :une autre quittance por la balance de lit
dite obligation, donnée par le dit Qtiatrusoubs au
dit Jeana De L'ifoid< ci-devant de Batiscan.

Cette qut Lanttce est datée du teiiq avril mfl Qept
cratt neuf, eti préïence de Jean Baril et de .hie«quese
Rouillard de B:îtîscau, té~moins qui signent avec le
ntotaire. Le dit Quatresoubs déclare ne siavoir
signer.

Signée .EANx BAuIII,
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1890

1 OCTOBRE

Obligation par Jean Lariou à Françola

Chawrelle

Obligation par Jean Lariou et Catherine Mon-
jau, sa, femme, ài François Chaurelle Sieur de St-
Humiain, inareliand à Champlaini, absent ; le notaife
soussigné, stipulant pour lui; pour la somme de soix-
artte-six livres, treize sols et six donierq ; portée par
obligation déjà donnée à la date du mois de juillet
mil six cent soixante et seize, et pour la somme de
eent dix-huit livre-s,v"ingt. golds et sept deniers:- le tout
pour. narcliandlises livrées par le dit Sieur de St-
lion-ain au dit débiteur Jean Larion et ssu femme,
Atant pour tous compt-es à ce jouir. Laquelle somme
le siustit débiteur promet payer au dit créancier, en
ma tniâicn à Champlain ou au porteur des présenteti.

Pour sûreté du paiement des diteâ sommetz, les
dits créatieiers ont hypothéqué une habitation qu'ils
ont à* la Rivière de Batisean ; la dite habitation bor-
née au sud-ouest par celle de Louis Bercié et. au
nord-est par celle dle Frauçois Baribeaud. -

Acte passé en I*étude dii dit notaire les jour et
ait susdits, en présence <le Laureut Lefebvre et
Michel Dallaust, témoins demeurant à Batiqcan. Le
dit l'allatist et le dit débiteur ont déclaré ne savoir
signier.
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1890

Donation par Pierre Retor à Pierre

De Lafonci

Pierre Betor de Batisean dontie à Pierre de
[jafond, liabitanat de Batiscan, toue ses biens, à la
charge des cens ét rentes, et aubsi en outre, pour
récompense des bons et agréables servic-es que Je
dlonateur oit a reçue, et reçoit jourîîelleweut du dit
donataire et de lit part de sa femme: et spécialement:
une habitation de deux arpents, de large, située sur*
le bord du Clietiail de St-Eloi, tenant d'un eote à lit
concession du donataire et des côtés -;ld-ouest et
nord-est, à celle de Pierre Mobratid ;étatit. la dite liahi-
bitation dans la ceusine des Uiévérends Pèîe,- de lit
Compagiiie dû Jémus. A 1, helarge, le dit donataire,
de ce dlonit la <ite cou ,essiot serat redevable - et
d*aubergec le dit Pierre Retor liez lui et eoiinnie
eux, le tegardant commtîe un de leurs enifatis pro-
pres ; et cicas <le prédécès, de le faire enterrer et
prier lDieu pour le repos de --on âme, CI illmne sa "on01-
dition le requerrera. Et au cas, oit a cuisine où
l'hutaeur des dits dlotmutair-es, déplait adent aut dit
donateur, le dlit donataire devra lui fournir les vivres
ild4e4isa.res à soni ordinaire, et F*entretenkir de linge
et hardem.

Advenant le décès du dit, donataire et sa femme,
au cas où le dit donataire ne se trouvérait pas bien
avae leur hiritiors-, le dit Retor rentrera en jouissan-
ce de qa Uerre sa vie ditratte; et après soit décèS, ,nos
biens retourneront aux h4ritiers dui dit de Lafoitd.



I Acte passé en la iniaîsun du dit donataire les
jour et an susdits, en présence de Memsire N. Fou -
cault, pôrtre, faisant le~s fonctions curiales au dit
Batiscan, etThomnas Dumeosnil,Ecuier, Sieur de Bérai-
la Chlaise, Capitaine d'un détachement de la marine,
demeuLrant à Batiscan, témoins qui signent avec le
notaire. Le dit Retor a déclatré de -"avoir i4igner.

Signé: PiEititi. I)D L.AFoND,
4. N. FOUJCAULT, Prêtre,
diE DIK (JH.
46 TRorrA&Ix, N. R1.
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1692

25 JANVIER

MUriage de JTacques Grignon avec

lb i e ILicher

Ct)X>îltiiîiise lt: Jacques Grigisuîi. Mildat de lit
C"ompagnie du Mutaî%ieur de Vaudreuil, colotîol des
t roupe-, de la marine; fils de Jacqites Girignion et de

.1t itifl- lited. li artpis-u de St-(iilbert, usa l'Evé-
lde LusMiI, futur époux -. avec Marie Itiieher, fille

dle Pierre Ritilier et de Dorothée lrusd.liabi-
dliuts de lfitke n isstue ép<sue.

Présenîts, dt la part dc la dite future -Antihoine
ro<ttier *-*r. Ves Rtuisseaux de liatiseu, Jeuis Gri-

iuard, Vitteetit de lamialt aumsi de liatiscau. IEt de
la part %la dit fut ur'luoal per.morine de Frais-

':<"s 1>.'jrty. E.itier. Lieutenanut de la Ciomupagnie
du de.nuur t V;.adre.uil, et le %3i"ur Martilà Clan1-

11111.<y. sergcnt de b i, t.o C.siasi;Pierre Bri-
doancu~au, Sr. de Citz:tar, SauoMMair r. de V'ille-

iliti '.,le, .4t Pierre Lc(<><'f s.luit-i de la dlite ,,'(nlpit-

Le miai age sr oeîiéeut lacte de jet sa1inte
Eglise catholique. potlueet runiiiiate, et leq con-
jOiîI&S -;eroîlt» 11iiS et. etlitiluu est Iiets %uiV»1nt lit
eontaile de La ville, virmaité ot prévosté de Paris.

Le dit Rieher et -ut femmine donneit à leur 11lle
la -4omnn de trois Seîits livre-. ronsitsit ea c huit
inuas de nîourriture quî'ils fournuironat aux futur%-
époux riiez eux ou ailleurs. évaIlutéx à 150 livres ; 'el

le srpl st tassne doîcioîîe deux arpents de lits-



geur, sise dans la Seigaeurie de Ste Anne, tenant à

la concession du dit Richer au sorouest ; et du côt

du Nord Est, à celle du nommé Bourdelais. étant

dans la ceusine de Madenioiselle de La Naudière, et

de Monsieur De Suève, cha gée des cens et rentes.

Laquelle coneession ;e dit Richer a acquise de Vin-

cent de Lanial ; et laquelle concession est évaluée a

la s nime de cinquante livres tournois; et le reste de

la somme, consistant en la jouissance de quatre

arents de terre pendant l'espace de deux années

consécutives, évaluée, la dite jouissance, a la somme

de cent livres tournois; le tout donné en dot de ma-

riage à la dite future et propre à elle. La dite future

est douairée du douaire coutumier de la somme de

deux cents livres préfix à son choix. Le préciput
sera réciproque, et de la somme de cent livres.

Advenant le décès de la dite future épouse sans

enF qots vivants, procréés du dit futur mariage, tous
les biens meubles et conquêts immeubles seront par-
tag4- par égales parties, par le dit futur époux et

les père et mère de la dite future, en payant les

dettes (lui se trouveront alors créées, le tout aussi

par égale portion.

Acte passé à Batiscan, maison de madame de

Broyeux. le vingt-cinq janvier seize cent quatre-
vingt-douze, en Présence de Robert Poncet, Sr. de la
Ferté, soldat de la compagnie de M. de Vaudreuil ;
et de -Julien Rivard, Sr. de la Glanderie de Batis-
can, témoin. Le dit Sr. Brindonnaux et le Sr. le
Cocq ont déclaré ne savoir signer.

Signé: Jacques Grignon, Trottier, Déjordy, de
Chaunancy, -Julien Rivard, Poncet, Mercier.

TROTTAIN, N. U.
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24 JUIN

Mariage de Jean Brisset et de

Geneviève Trut

Cuîuaî&iseîî~ .laiî risse<t, fils. <le Jean lBris-
eet et dle Marguerite (iabotury, natif de *.%t Lau-
rent. (le en 1*Icci évî-thét de~ La Ituebehlle, futur
épouix -zet (,'etleviève Tu ut, fille de Mittittriti Trut.
et de Marguerite I'ieard, dite futursoue veuve
de tfeu .Jean MNorîstentu. l'éeasde la I)art du dit
futur .Jeau liri-s-et Ni-olets Tellier, Jeanl Plistiy,

des rros-Uii~rs jaèseitsde lit part de lit dite
'Frait :Atine Trottier. Sr. I>esrtiiss<aux, Sr. Dai-
uuaieiltutieob et l"açasFrigouil. de litiscltu.

Le mariage -,e fcra à l'ghseatuoi<u , sto-
lique et rolmainle, et aver lienls et douaires à chlacuil

<Fex ajurt.aîut.quilsont Promis -le porter et.
amettre ensemible pour êtr,ý ,rnnauu, euî biens sui-
v'ant lat <'ouitaile du~ :ai salis êt re tenus desl dettes
['un dle l'auitre eces avanit le<,rx pua ls si aucu-
lie il y a. ellesq seronat pa~yées sUr le, biens et droit-a
présents, appartenanat aux dit., futurs époiux, menie
de ceux dlissà la future épouse et à ses enfants,
par le dit feu M~ot neau, son mari; la dlite future
é pouse devant, faire inventaire. le clore ema justice
avec partie capable pour disso4"udre la cc mmunauté
qui a existé entre elle et le feu Morueau.

Le futur époux a douaire* la future épouse de la
somme de 800 livres, douaire préfix une fois payée, à
prendre à même ses biens présents et à venir qu'il a
hypothéqués à cet effet. Faire valoir le dit douaire,



-- 31 -

purîra, la future épouîse, siitc*t que duaiie aura lieu,
.-4tsi-qu*elle suit. tenue le destmiader eni jus4ticev.
L~e tivvitprendra 1>ou1r soit priîuuýibt des bienîs de
lit (lite C(>lilfintinitité. tel qu'il voudra ehoisir, >ni-
vaut lit prisee dle l'inîvenaire, et sanis crues, jusqu il
lit. sommue dle 300 livres, ou lit <lite sommilie eui de-
iirs (!ofltiptait u cho x du dit. survivant. Sera loi-

sible à lat dite futuie dfuecepter ou retîoncer à lit
comllmunîau té, et y renonîçant, reprendre ce qu*elle
aura apporteé au dit mariage, et tout ee que di-
iauit. icelui, lui sera eilu Par succestioia, legs, ou
autremniat; avec. soit duusuire et préeîput. tel que ci-

dessis : sans êtrue tenuue d*aucunie charge ni dette
de la icounniunasuté, dont elle sera acquittée sur et à
même Îes bietitu du dit futusr époux, out par -slé:-
tiers..

Lt's enfanîts de lat dite future époube et dif fî-t
.1 cati Morneau. 4avoir : FrsuîçoiN, Pierre et. Marie-
Lo>uise, ,.-eront nourris, enîtretenîus, élevé.% et instruits
ets la r* >lîgin c-itlioliquu, apostolique et romnaine,

auv)(;3etx éculeq il leur sera, fait apprendre nié-
tier aux dé'petiq dle lit diu cuuuununauté, -uagas dînai-
uutioià dut fenîd de leur bien, ju-aqu*'à ce que cliacuit
d*eux ait atteint F lie e dix-huit ans m îoy'ennîant
quoi. ils ne poiurront prétenidre autuuîe redevance de
leurs dits bienis, gage iii salaire de leurs sçervices, par-e
lue tous lps dits revenus, gages et servicfes entreront

et, la dite future e-on-imussauté. Fi- la dite future
é'pous4e fait doua à so-i dit futur mari. d*tine part
mareille et égale ai-z-e 1: chacune des enfp.nts. vi-
viants ss de s.onà dit mîariage avec le dit Mortieau.
qui leur eehéra le lau dite sucression future.

A ete passé à Batisean. maison de la dite future
tîaouse, en pbrés4enct <lu Sieur 'Jean Lemoyne et .Jeant
.Norlletu, (le Batiiscan, témoins, lesquels ont signé

inique le Sieur IDesRui'%seux; et François Frigon.
Nieolas Tellier et Jreanne Pastry, ont déclaré ne
savoir signer.

Signé: A. TR#1?iER,
44 ~ FitiGo.%,
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.1. motktEAr

,Notaire Royal.

li'> rinvoi il lit tii (le Fajtete apparait- lat comparu-
ti.)Il t.ollluae présent. de là part dit dit Brisset
ti[>tul.b!e Personne de René (le notaire a écrit
("' Quatre fois **) Go'lefroy, Sieuîr (le Tounanceourt:
litiitit d'uit, eoinpit-mie de dét-aelietinent do la
11111411, et .o liCrovier, Sieur dle St-Frau!çois, quil
ot i .

66 ST- F'RANÇOIS,
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1693

3 JUILLET

Inventaire des biens de Geneviève Trut,
veuve de feu Jean Xorneau

Dix heures du matin, à la requêtt de Geneviève
Trut, veuve de feu Jean Morueau de Batiscan, dé-
cédé le (le notaire a omis la date et le mois) 1690 :
la dite veuve élue tutrice de Jean-Baptiste, Fran-
çois, Pierre et Marie-Louise ses enfants procréés du
dit défunt Morneau, le dit Jean-Baptiste, décédé
l'au dernier 1692, âgé de 12 ans et 6 moiq, François,
âgé de 10 ans, Pierre, âgé de 8 ans, Marie-Luuise,
âgée de 3 ans. La dite Trut élue par justice devant
Mons. De la Rue, juge Prevost de Batiscan, le vingt-
neuf décembre 1692 tutrice en présence de Mon Sr.
le Procureur fiscal en la dite juridiction de Batis-
cou, appelé par la dite Trut ; pour la conservation
les droits des dits enfants mineurs; et Antoine

Trottier, Sr. Desruisseaux, subrogé tuteur devant le
dit De la Rue es-quali té.

Ordonnance de faire inventaire. signée par le dit
De la leue es qualité. Le dit inventaire a être fait par
le premier notaire requis, en présence du subrogé
tuteur pour l'intérêt des intéressés, et l'inventaire
sera fait par deux proches voisins.

Suit une requête, où elle allègue avoir ité élue
tutrice come dit est, de ses enfant,, et qu'il est né-
cessaire de procéder à l'inventaire dea biens délaissés
par le dit feu Morneau, son mari, pour protéger et
conserver les dtoits de ses dits enfants, dissoudre la
communauté d'entre elle et le dit défunt Morneau ;
qu'il plaise or.lonner faire procéder à la confection du
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dit, inîventaire p-tr lo premier n<taira requis. Antoi-
rie T rottier, suibrigé tuteur présent.

Attendu qu'il n'y a point de sergent juré présent
qu'il plaise nommer deux de ses voisins pour faire la
prisée des meubles. L~a requérante déclare ne savoir
écrire ni signer .

Cuz deux juillet 1693, la dite requête aceordée
sous la signature

6. DE LA RITE.
François Trottaiîî, notaire royal, garde-note au

Cap de lat Magdeleinie, Chamuplain, Batiscani et Ste-
Anne, résidant au dit Batiscan, fait inventaire et
(leseriptioil des biens-meubles, t-ittres, demeurant
après le décè3s de feu Jean Morneu ti, présentés parl a
dite Trut, sa veuve, et trouvég les meubles, en la miai-
son d'ycelui, où il est décédé, sise, la dite mîaison, au
dit Batiscatn. Le dit inventaire fait devant les témoins
soussignés, en pi éeeuce de la dite Trut, sans aucun
préjudice aux droits qu'elle détient par soit contrat
dle met-ilige.

Signé: A. TRVrIER,
*b J. MOREA&V,

TurriN N. R.

Lesqu#ý1s meubles, eni vertu de l'ordonnîance ci-
lhaut ont été estimés par P>ierre Cousteau et Jean,
Baril de Ilati-îm -, proehes* vois-ins de la dite Trut,
aprèï serinent préité, et sttiv;it!t.. le prix le plus cou-
un, selon leur- connaissance.

Le dit Cousteau déclare mi sav'oir signer.

Io A étè trotivè diaa4 li cour une vieille barrique
estimée à 30 sols, et une cruche de grès estimée
a trois livres,

2wo t'u litdet plumecs couvert de toile, tzans routil
alvec le trave, sin aussi de plume, dans la chain-
ore de devanti, estimés à vingt-trois livres.

3o, Un tour de lit de serge et couverte, vingt
livres.



4o Utte e rnveôrteo à demie usée, eisiq livres.
5 0 Un vieux chle, deux livres.
Go Deux niainites avec un coitvercele dur et unec

cuillère à. pot, hluit livr-esi.
7o W)mx elialières de cuivre jaune, dix livre.
8<> Une pas-4aire de cuivre jauine, trois livres.
9o ue tourtièr*e avee soli couvercele, un Poêlon et

un coutoué, qutûtre -vitugt.dîx solds.
10t) Une poêle à frire avec un v'ieux reh:îud. troits

livres.
llo Deux grand-,'s plats tve leurs bassins d'étain),

vinigt !ivres.
1 2o Seize assietteb d'étain, vingt- quatre livrles.
M3o Neuf cuillères et. dix-sept fourchiettes d'étain.

quatre livres.
14o Une pinte, une chopine, un demiard, une ro-

quille, deux tasses, une écuelle à oreilles, une
salièr d'étaini avec un potit entonnoir de fer
blance, dix livres.

15o Une petite lampe de fer avec un pot de terre,
vingt [ivres.

16o Cinq terrines, trois livre--.
L o Deux méchants fuqils et un vieux canon de

fusil, dix livres.
18o Un seau et un petit seau à main, vingt solds.
19o Doux sas à sasser la farine, deux livres.
20o Deux couvertes avec un traversin de plume,

neuf livres.
21o Une vieille lanterne de fer blanc, quinze sold.
22o Une vieille cruchie de grès, 30 solds.
23o Deux battus et une caisse fermant a clef, trente

livres.
24o Une méchante table, quinze sold.
25o Quatre linceuls (draps) de toile de chanvre, 22

livres.
26o Trois nappes de toile de chanvre, quatre livres

dix solds.
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27o Douze serviettes, six livres.
28o U'n niiroué (miroir), deux livres.
29o tne cruche de fiaence, un bénitier aussi de

faïence, une boîte à poivre, deux livres.
30o Un petit collier <de rasades, deux solds.
31o Un niécint chandelier, quinze solds.

Danï une vieille chamnbre qui servait de bou-
tique au défunt* Mortîcîtu.

32o Uni vieux vand, une vieille barrique défoncée
par un bout, deux tinettes, ciniq livres dix soIls.

33<b Une scie à refendre ave siii étaye, quatre
livrle s.

31o Un vieux c<offret sans serrure, vingt solds.
35o Une méchante vieille pailnifse et une vieille cou-

verte avec deux petits oreillers, cinq livres.
36o Une vieille table à pétrir, dix solds.
37o Un cercle de seau, dix solds.
38o D>eux boeufs, cent vingt livres chaque.
39o Deux vac~hes à lait, quttre-vingt livres les

deux.
40o Deux veaux de cette année, quatorze livres lots

deux.
41o Trois cochions, vitigt-ciinq livres les trois.
42o Une charrette et une charrue équippée de

vieilles astensiles, vinigt-lt uit livres.
43o Une chaîne de traitsi de fer, trois livres.
44o Une petite liache à inain, trente soJds.
45o Deux haches, un bucher, une grue, deux cré-

maillons, dix livres.
16o Uni fer à fiasquer, cinquante solds.
47o Uni croq à fumier, cinquante solds.
4,8e Uni autre fer à flasquer, cinquante solds.
49o Une cuve, deux solds.
50o Cinq poches, Quinze solcls.
51o Deux vieux civières, cinquante solds.
52o Vingt-deux solis d'argent monnayée.
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LES TITRES ET PAPIERIS

53o Cout rat de mriage de dléfunt jean Mor-
neau et de lit dite Trut pussé devittt Pierre Duquet,
notaire, gardii-note du à-toy, notre -sire, enî la pré.
vosté de Québee, enl dette du dernier (le février mnil
six cent soixante et quinzYe, portant eutreautiescho-
ses que lesdits futurs époux Qerotàteotiiiiiuns ena biens
suivant lit coutume deParis. Que la dite Trut fieria
douairée du dougire coutumier ou de lit tSinie de
cinq cents liv'res le deniers préfix pour une fois payée,
à son choix ; et (lue le préciput sera réciproque et de
la somme de tikois cetits livres, à prenidie sur le prix
de la prisée de l'inventa ire de la future comnmunauté,
et que le futur époux pre nd la dite Trut avec tous
ses droits. Qu'il sera loisible à la dito Trut,adve-
narit lit dissolution du niarîai.ýe, d'acecepter let corn-
nitnnaut.é ou v ren'iner, et ahrs s*en tenir à ses con-
ventions mhatrinhoniales, sanls être tenue des dettes
de la dite conmnunauté; et, qu'ils ne seront tenus des
dettes l'un de l'autre, créé". avant leurs époufsailles.
Lequel acte a été passé à Québee, niaison du Sieur
Gauvreau, témoin pour le Sieur Mmaithurin Trut, père
de la dite veuve 'du dit déftirnt .Jean Morneati, et en
présence de Nicola«; Gauv.reau et Etienne Trottier,
témoins du dit Je.an i4orneau, qui signent avec le
notaire.

54o Un contrat concernant la concession appar-
tenant ait dit défunt et à sa fenune, laquelle conces-
sion esgt située à Batiscan, en la sensine d4.s Révérer)d-s
Pères de la Compagnie de Jésus; de la consistance de
deux arpents de large ou environ, sur quarante de
profondeur dans le bois, tenant du devant du côté du
sud, à un gr.and chemin qui va le long du fleuve St-
Laurent; concédée par les RR. PP. Jsuites,(.Jacquesj
Firnin. supérieur de la mission du Cap de la Mag-
deleine,) à Antoine Trottier; tenue envers les Révds.
pères, d'un chapon vif, ou se~ valeur en argent mon-
nayé, vingt-deux seaux de blé froment, et deux
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deniers de rentes foncières et annuelles il perpétuité;
et autres charges suivant contrat, pont, clinque ain
à perpétuité ; le dit -onitratt passé devant .Jacques de
la Touchle, nlotaire au Cal), le dix-sept juin mil six
cent soixante et six.

55o Un~ contrat de vente devant Jean Cussoni
notaire au Uap, par NMichlc Feuillant et Louise Le-
Bercier. sa foemmle, à Fraincoi s M ornaetu, arq uebusier:
d'une coueessîon il Batiscati, dansi la senisine des
RH. PP. de la Compagnie de .lésus, de deux arpents
%le large ou do front, sur le bord du fleuve St Lau
rent, et en prafondeur suivant ses vosntenant du
côté -iud-ot4et il celle dle Jacques Boissona et du côté
du nord-est, àl Mieliei Pelletier. Sr. de lat Prade ; aux
charges et conditions por-tes au contrat de prise do
possession qu'ils ont signé, du Seigneur de ce lieu,
lequel le dit Morneau acquéreur, est tenu de suivre
et exécuter La dite verte faite moyennant la somme
de cent cinquanite cinq livres.

Le dit contrat passé au Cap de lat Magdeleine,
étude <lu notaire, le 3~ juillet mil six eSnt soixante et
neouf ; et] présence d19 Nicolas Pat et de Vintcent
Lanial la Vigne, quli, avec le vendeur, ont. déclaré nec
savoir signer. Acte devant Cusson, notatire.

56o Un contrat d'échanige entre Michel Feuil-
lant. habitant de la Seigneurii± de St-Eioy et An-
thoine Trottier, Sr. Des Ruisseaux, haubitant du Cap,
par lequel contrat le dit Sr. Feuillant échange son
habitation de Sý-Eloy, contenant deux arpents de
fr-ont, ou environ, sur quarante de profondetir aussi
environ, avec le dit Sr. DesRunisseaux, p)our soit habi-
tation qu'il a à Batiscan, aussi de deux arpents de
front ou environ,, sur quarante de profondeur ou
onviron, le dit l>esRuisiseauix payant eii contre
échatmge, cent cinquante 1iv'reu, tournois. Lequel
contrat passé devant Jacques de La Touche, notaire
au Cap, le trente mars mil six cent soixante et neuf
en présen 'o d'Elie Bourbeau, du Cap, et Martin Car-
pentier qui signent corzime témoins,
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57o Uri conîtrat passé devant Jacques de La
Tr)tielie, notaire au, ;ap, le vingt-six août, mnil six
cent soixante et cinq, par lequel le Sieur Jean Pierre
demeurant au bout du Cap de la Magdeleine. vend
set boutique d'a.rmnurier qu'il a dans sa maison, à
.Arançois Morîîeau, de iménue que soufflets. enclumnes,
marteaux et autres Pièces concernant la boutique
d«armurier, pour le prix de deux cent cinquante livres
tournois.

Acte passé au Cap devant Benjamin A.nseau,
Sieur du Barry du dit Cap- et de Jiteques,,Loiseau dit
Grandinier, volontaire, témoins qui signent. Au
bas de cet. acte, est une qjuittance du Sieur Pierre aut
dit Morneau, pour lat dite somme de deux (eut cin-
quante livres tournois, eu présence de Mt re Martin
Carpenitier, huissier, au Cap et de Feuler Jo.sipli de
liatuchaussa de, ténioins qui ont signé.

58o 1Uni contrat de donation par le Rév. Jacques
Firmîti, à Mtr-e François Mornieiii devant Jeicqucs de
La Tout-lie, notaire au C>'p: de la place d'une maison
au dit Cap, etintemrit quartentc pieds ou environ,
(eai-gée envers les llévds. Pèrcs Seigneurs, de la
soI111e de quarante solds et un denier de cens et
rentes annuelles perpétuelles et non rachetable-;. Le
dit contrat, en date du dix-sept miai mil six cent
soixante. Collationné par- Cu-ýsoni, notaire royal au
Cap de la Magdelcine.

59o l'i proeès veirbal pntr ordre de Monseigneur
l"lntendant., en dette du vingt six avril mil six cent
quaetre-vingct--sept, fait par .)ean LeRouge, arpenteur
Juré, en lit Nouvelle-France, coneerniant le partage
par lui fait sur lhabitation du défunt Frsinçois Mor-
neau et la dite i'rut, tenant icelle habitation du côté
du @ud-ouest, à celle d&François Trotain dit St-Ger-
main, et, du coté dii nord-est à celle de Jean Lenioy-
nie, ainsi qu'il appert au dit. procès-verbal. Mieux
cependant; la dite habitation tient du côté du nord-
est à celle du dit Sieur St-Germain, et du côté du

s-ouest, ' celle du Sr. Le'moyne; de la contenance,
mnesuires prises par le dit Sr. Le Rouge, d'après le dit
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procès-verbal, de dix- huit perches, huit pieds et demi
de longueur. Acte fait à Batiscan, le quitize miai
mil six cent quatre vingt-sept, Sigué: J. LE BOUGPE.

60o Une quittance passée devant Jamiii Cuezs n
notaire au Cap, par Miuhel Feuillant au Sieur Frin-
çois Morneau, pour toutes dettes que le dit. Moineau
lui devait pour l'habitation qu'il a îfcquise de lui.
Fait au Citp, le neuf septembre miîl six cent soixante
et dix-nieuf.

61o Une quittance passée devant tnoujs,Tiottain
par Jtan Lemnoýne de Batiscant à lit dite Trut, pour
toutes dettes passées juQqu'a ce jour, dix jarivier,
m-it six cent tquitzre-viî'gt* uit En prýs(&ce deFi anl-
çois Frigon et dit Sieur .Jean Mornemîu de £atisenaL.
témoins qui signent avec le Sieur Lemoyne.

62o Unie quittance dp monsieur de Lmcleîaye,
inarcim'ind boUigeoits, de Québec, eii date du vingt-
deux inars mil six cent Ainquante et un, au dos
d'une lettre du dii. Sr. de La Chieiiaye, portant qu'il a
été payé de la somme de cent quarante-deux livres
que lui devitit lit dite Trut, veuve du dit d4fuint Mur-
neau, et ce, par les mains de nionsieibr de La D)urent-
telye. Signé - CHARLJS AUIIEMT DE LA CIIENATE.

63o Une quittance de Pierre Le Boulanger, Sr.
de St-Pierre, aarclîand au Cap, par laquelle il tiecat
quitte le Sr. Fi-iançois Moineau, de tout ce qu'il doit,
tant à lui qu'à lat communauté qu'il il avec 1Io14tux.
dle St-Clitude. Fait au Camp, le neuf mars mail six cent
so:,xiiite et quatre. Signeé: PIu LE BoULANGçcEn

94o Huit quittances de rentes seigneuriailes
payées pour Fha.-bitatit)n que le dit Morneau et sa
feiiiie ont à Batiscaài, dans la sensine des Révéreis
P'ères de lit Compagnie de Jésus, datéeu de 1680,
1681, 1682, 1683l, 1684, 1685, 1686, 1687. Troutes ei-
guée.. : X~. RIVARD.

Enprocedanit eri outre. lat dite Ti-ut at déela-
ré dev'oir à ionsieur De La Duriiitaye de Québec,
een, seize livres:-;eize sob'ds, pou>rr balance de compte
due par le (lit dé~funt tit dit Sr. De La Durantmyv.
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Devoir do plus la dite Trut, à monsieur Des
Ruisseaux, la somime de vin~gt-trois livrei, par un
billet proluit, daté du huit juin, mil reix ect riEuf-
niante trois ; et la somme de dix livres d'argent
qu'elle dit que le Sr. Des Ruisseaux lui a prêtée.

lievoir de plus, à monsieur de St-Romain, la
somme de trente livres quatre solds, par un billet
produit, daté du 8 juin rmil six cent neufnante trois.

Devoir de plus, au Sr. Damien Qui&,.tresoubs, la
somme de vingt-neuf livres tournois.

Devoir de pls, à monsieur Lemoyne de Batis-
can, la somme de quarante-cinq livres.

Devoir de plus à monsieur le curé de Batiscan
la somme de seize livres.

Devoir de plus à monsieur de La Rue, la Nomme
de dix livres.

Devoir au Sr. Jean Baril, la somme de huit
livres.

Devoir au Révérend Pète Rafeix, Et1 sonmme de
einquante livres, pour la rente d'une place de maison
sise au Cap de la Magdeleitne.

Devoir au Sr. Josson, la somme de six livres.
Devoir la somme de cent solds à soir beau-frère

Guillet, de Québec.
Devoir en outre, la somme de trente-sept soldb à

monsieur Lemnoyne.
Dit la dite Trut, lui être dû par Mr. loatirent

Brunpard, cent vingt livres tournois, pour la venje
par elle faite aut dit Brunsard dit Langevain, des
outils et ferremens de la boutique d'armurier de
son défunt mari, vendu au dit Brunsard aujourd*hu'.
troimième du présent mois ; la dite vente faite du
consentement de Anthoine Trottier Sr. Des Ruis-
seaux, subrogé tuteur aux enfants mineurs.

Lui être dû aussi quarante solds, pas Mathurin
Trottier de Ste-Anne.
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Inventaire de plus les immeubles, acquets et Qo»-
quets dlu dit défunt et de la dite Trut, compris dans
la dite commnauté conformément à leur dJit contrat
de mariage mentionné an présent inventaire, sui-
vant la coutume de Paris, à laquefle le dit contrat
est conforme; c'est a savoir: -line habitation sise
à Batiscan censistant en deux arpents de terre de
front ou environ, sur quarante de profondeur, Joi-
gnant du devant, au grand fleuve &-Laurent, teniait
du coté du sorouest à l'habitation de François Fni-
gon, et du côté du nord-est, à celle de Françoi- Trot-
tain ; sur laquelle il y a environ trente arpents de
terre défrichée en labour, et est construitm une vitille
maison, une vieille grange et une vieille étable
étant dans lit tensine <les Révérends Pères de la Oonu
pagnie d#» Jésus.

Et lit dite Trut, après serment prêté, a déclaré
qu'elle n'a point de connaiqsance d'autres meubles
ni effets de la succssion et com-munauté de feu Mon-
neau, suis mari; et 1 dlit invencitire es t déclaré clos
par Guillaulite de la, Ruie, jug~e prévost de Bittisean.

Signé: 1.DElAit
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1693

21 OCTOBRE

Xariage de Joophe Pinot et de

Catherine Richer

Comparait Joseph Pinot, âgé de vingt-six ans,
filq de Pierre P'inot, Sr. de La Perle, et de Anne Boumé
de la paIroisse de $te Anne, près J3atiscan, futur
époux; avec Catherine Bicher. fille de Pierre Riacher,
Sr,. de la Flèche et de Durot.hé Bro:s-ard ;futur
épouse.

Présemits de la part du dit Pinot : Le Sr. .Jean
Grimard et le Sr, François Frigon, de Ilatitécan, et de
là part de la dite Bticher: Ses père et mère, Jaequem
Grignon, lEur gendre; et ]Mairie Bieher, tei fenmmue,
leur tille; Vinrent de Lonval, Sr. de la Vigne, de Ste
Anne.-

Omit fait le ps ésent traité de Mariage qui sera
solenis-,é devant l'Egi" tal lolique, apobtolique et
romsaine aussitôt que faire se pourra,

Le.s futurs seront eonnuns en biens suivant la
coutume de Paris.

Le dit Richer et sa femnme promiettent nourrir,
loger et ittbetger les dits fuitutr> époux pendant une
aLflfle enltiè*rt.,Vchez eux et couinie eux; . le dit
ti<-lier et ta femmne -se cséparent des ditp futurrsépotix,

dants six mois aiprès la solennité du dit. futur niai-
riage, 41s leur foust niront dem vivres suiffisamte'. pour
les, nourrir un autre esre de six mnois; c'etI àswmvoir;-
la quanîtité do dix-huait minuts de blé froment, et la
pit»nce au moins loitur faire leurs semnenves; av-ec les
vêtements de leur dite fille, qu'ils promettent habil-
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1er et vêtir à P-euf selon sa condition; lesquels vivres
et Vêtementis ont été évaluée à la eontme de trois
cents livres, qui sera propre à la dite future. La dite
future sera douairée du douaire coutunmier ou de la
somme de trois cents livres de d9ouaire préfix à son
choix sans retcur; lo préciput sera réciproque de la
somme de deux cen:t trente livres, que le survivant
des deux prendira à même let; biens de la commiunau-
té sur la prisée de l'inventaire. Sera loisible à la dite
future, advenant la dissolution du dit futur mariage,
d'aepter la communauté ou y renoncer ; et y
renonçant, reprendre tout ce qu'elle auira appcité
avee sou douaire et préciput tel que desus, et tout
ce qui lui sera échu de quelque manière, per.da P. t ieon
dit mariage; avec ses bagues et joyaux, meubles et
utensileta @ervant à son usage ou à celui de ses; en-
fante; sans être tenueý d'aucune charge de la dite
eommunauté, dont elle sera acquittée sur le% biens
du dit futur.

Acte passé maison du dit 1.4r. Bicher, 21 septem-
bre mil six cent neufnante trois, en présence de Sr.
Jean Moreau, Thimotitéý .Ioson, François Ijuatie-
soubs de Batistatu ; témoine, qui ont signté avec le
notaire ; le Sr. Grignoun e~t le Sr. Frigorn, pour le dit
Josson, ont~ signé ; les autres, ont déclaré ne tasoir
signer.

.Signé: FRItiON,

FR.%NÇois QV ATRE.-0U1IS,
Tuton-.tx, N. L.
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1694

24 JANVIER

Maragede Charles Vallée avec

]Eureulle Gendron

Con'Parait Charles '%allée, àgé de viangt..ctnq
ans, fils; de Jeati Vallée, et de Marie Marraias; de la
paroisse de St Pierre, dans 1lisie dOrléai>&, futur
époux; et Ilursuile Geoie-aoîu, fille de Pierre Uendroit
et de Marie Charpentier, lsabitauw. de Ste Anne;
future épouse.

Pr4Sents de la part du dit futur : Honorable
personne Emond i>eduève, Seignseur de Ste Anne, et
Pierre Cousteau, de Ratiscan ; et de lt part de la
dite future: ses. père et mière, Jean Otrintartl,,le
Batintcait.

Le mariage se fera devant l'Eglitse catholique,
apostolique ct romaine aussitôt que fiirc se pourra,
Les futurs seront uns et com wnsie en biens suivant
la coutume de Paris.

Les dits Gendroit et. %-a femmne ont î,ronis nour-
rir enu leur maison les; futur-s époux, un auu, -Onae
eux, et lerdonner est outre, unue tauire de deux
ans ; le L,ut évalué à la ïonýitàe de deux cenuts livres.
tque les dits père et. msère proamettent donner à leur
tille eau dot. de muaariage et en avamn-eita;ent douitirie.
Le dit f ttur a douzairé la dite future du douaire cu-
tiamie- ou <le la 8tanguie de trois Letis. livres de dos&-
aire' préfix une foam piyé, à son choix. Le survivant
deq dite' futtrs aura et. prendra pour son prétiput, la
Isoinaine de « ent eiuqua 'aie livres I& ion choix, suivaint.
lit prieée de l'inveiitusize et >us true. Advenant 'a
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dissolution du futur mariage et la dite future survi-
viinte, il lui sera loisible d'accepter la dite commu-,
nauté ou y renoncer ; et y renionçant, s'en tenir aux
conventions matrimoniales,dons, douaire et préciput-,
avec tout ce qu'elle aura apporté, ses meubles, habits,
bague!F, joyaux et ustensiles servant à son usage
oit a celui de ses enfants ; et tout ce qui lui sera
échue de quelque manière que ce çoit ; sans être
tenue d'aucune dette de la dite communauté, dont
elle seraî acquittée à nmême les biens du dit futur
époux ou de ses héritiers; pour laquelle indemnité
elle aura son hypothèque dès ce jourd'hui,
sur tous les biens meubles, etc., présents ou
à venir du dit futur époux. Les dits futurs se
fordt do>n l'un à l'autre, au survivant, par
donation entre vifs, de tous leurs biens qui se
trouveront leur appartenir, tant propres que d'ac-
quets, au jour de son décès, pour exi jouir et dispoiser
eti to>ute propriété .411 n'y a aucun enfant viçant
d'eux proerées. S'il yen a,et que l'undesdeux con-
joints dévédât, la dite donination ýsubsist<'r-a comme
qusdit, si alors, le ou les enfants prédévèdent avant

lgede vingt-cinq ans.

Aet à M Bti.stan, Maison du -lit Jetin (iii-
mard, vitigL quatre janvier 1694, en prése'nte de $Sr.
Anitqbîne Brusté. Sr. de Franroeur et dle Etieune Pou-
p;.ure, >'w de Ceiit-Ciirtier, soldait de la Conspaîgnie
dec umonsieur dé Viiuudrettil, Présent en garnison elire
lieu, tesnoitis. Les Ivurties ont toutes deux déclhué,
ne sav'oir signer.

ETxE'NNîE PouI'.WRE,
TitorrAux, N. IL.
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1694

5 FEVRIER

Mariage de Jacques Lestourueau avec
Ângélique Guion

Comparait Jacquaes Lestourneau, fi Is d& feu Det-
vit Lestourneau et de Jeautre Baril, futur époux;
et Etagelique Guitoîî,fil de Joseph (vuioii, Sr. 1)uBuis
-son, et de Geneviève le Cloutié, babitants de St.
CJharles DesRoches ; future épouse,

Préseuts de la patrt du dit futur :sa mère, la
dite Baril ; honorable porsonne Eînond DeSuéve,
Ecuier, seigneur do Ste An; Sr. Martain Tessier,
beau-frère du dit Lesrotturrettu. lit de lit part de lat
dite future: ses père et mîère, et 'e Si. TiutàIILS G<>ul-
let, de Nte Aline.

le mariage sera solenisêdevant F*Eglise catlîo-
!ique, apustolique et romtaitte le plus tôt que faire si
poutrraL. Les dits futur-; seront communs eni biens
suivant let coutîume de Pauri4. Le dit futur époux
promet prendre lhi, dite future avec se-,; do oits qui lui
échéeronit de la successiona future (le ses père et mère.
La dito future sera doutairéci du tdouatire voutuntier
*Pu @le lit -gomme dic ta-ois cenits livre%, dolaire préfix
pour unie fois. payé,, à son echoix, sa~retour; à pi en
dire sur les biens dit dit futur, sitôt qlue %iouitire equi-i
lieu; pour lequel douaire le dit futur, a hypot hèque
ses ibieiis. D)uquel douaire lat <lite futurt-épuuse aura
délivrance dut j<uur dlu décès, <lu (lit futur, sang qu'elle
-soit tenue le dentasidcir: si elle fiait choix du douaire
préfix il lui deeurent propre sanss retour. Le sur-
viv'&uat prendrat pouir son préciput, à son choix, sur la
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prisée de l'inventaire, 4u-îqu'à la somme de cent cin-
quanta livres en doniersq comptants, à son choix.

Sera loisible à la future survivante, d'accepter
ou renoncer à lit communauté, et y renonçant,
reprendre tout ce qu'elle aura apporté, et s'en tenir
à son contrat, de mairiage, douaire et préeiput, tel que
dessus, et reprendie tout ce qui lui sera échu, de
quelque manière, pendant le dit futur mariage, avec
ses meubles, habits, bagues, joyaux et ustensiles à
son usage ou à celui de ses enfaîits, Wil y en a ; saust
être tenue des dettes de la communauté doDt elle
sera indemanisée à même les biens du dit futur époux
ou de ses héritiers ; pour laquelle indemnité, elle
aura son hypothèque de ce *our, sur les biens du dit
futur.

Acte passé à Ste-Anne, mai:son du dit Lestour.
ne.au, le cinquième de février mil six cent quatre-
vingt-quatorze, ena présence de Pierre Gendron et
de Charles Vallée -le Ste-Aune, témoins. La dite
épouwe, le dit Tessier, Gendron, Vallée, la 'lite Baril,
ont déclaré ne savoir signer.

ligué; JOSEPHI GU'ION,
THomA&s GOVLLET,

TRtorrAîN, N. R.
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23 MA RS

Mariage de Alexis Sauvageot et
Marguerite Martain

Comparait Alexis Sauvageot, fils de Claude
Sauvageot et de Jeanne Le Gendre, de St Charles Des
Roches, futur époux ; et Marguerite Martain, fille de
feu Massé Martain et de Thérèse David ; future
épouse.

Presents de la part du futur: seq père et mère,
Louis Mesran leur gendre, François Quatresoubs, de
Batiscan ; et de la part de la dite future: sa mère,
Pierre Grosleau de Chavigny, Anthoine Choquet, de
Batiscan.

Le mariage !sera célébré devant l'Eglise catho-
lique, apostolique et romaine sitôt que faire, se
pourra. Les dites parties seront communs en biens
suivant la coutume de Paris.

La dite David, mère de la dite future, promet
donner en dot à sa fille, en avancement douiairie, la
somme de cent cinquante livres tournois, propre à
elle. La dite future sera douairée du douaire cou-
tumier ou de la somme de trois cent,# livres de dou-
aire préfix, à son choix, une fois payé ; à prendre sur
les biens présents et à venir du dit futur, pour
laquel'e somme, il a dès à présent hypothéqué ses
biens; duquel douaire la dito future aura délivrance
itôt que douaire aura lieu, sans quelle soit tenue le
emander en justiceet en jouira suivant la dite cou-

- 49-
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turne. Le survivant des dits futurs aura pour son
préciput la sunre de cent cinqunte livres tournois
des biens de la dite communauté, à son choix, sui-
vant la prisée de l'inventaire et sans crue, ou la dite
somme e'n deniers comptant. Il sera loisible à la
dite future d'accepter ou refuser la dite commnu-
nauté, et y renonçant, reprendre tout ce qu'elle aura
emporté en mariage et tout ce qui lui sera échu, de
quelque manière que ce soit, avec son douaire et
préciput, sans être tenue d'aucune dette de la comn-
munaute, dont elle sera acquittée, a meme les biens
du dit futur ou ses héritiers.

Acte passé à St Chai-les Des Roches, maison du Ai
dit Sauvageot, par lit permission du Sieur Jacques
Aubert, Seigneur du dit lieu, le vingt-trois de mars J
mil six cent quatre-vingt-quatorze, en présence de niala
Jean Riquard, de Ste Anne, et Jean Iliquard, son nient
fils, témoins. Les futurs, Sauvageot, sa femme, les appla
dits Rîquard, Mesran, Grollo ont décl-aré ne savoir paroi
signer. extéi

Signé: A'NTHO.NE CHOQIJET, Cons
64quat sous, sucet
6thérèse david, = pret

TiROTTAIN, N. IR. à nime,
ia

mari

ses f
M'l s<

pard
qui
payf
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a

4 Testament de Pierre Cousteau

*Au nomt du Père, du F118t et du Saiint-E8piti,

es
.rS Présent : Pierre Cousteau, de flatisean, au lit
de malade, main toutefois d'esprit, mémoire et entende-
on xîîeut, ayant bon et ferme provos, ainsi qu'il est
les apparu au dtt notaire par l'inspection de sa personne,
rDir i>arole-,4 gestes, maintien et autres SIenned acýtions

extérieures,afconîpagnées de raison et bon jugement.
Considérant en lui, que toute la nature humaine est
sujette à la mort, qu'en ce mnonde il n'y a rien de si
incertain que l'h"ure d'ycelle, ne voulant en être

=prévenu, avant que d'avoir pourvu au salut de son
âme, et de ses affaires temporelles ; à ces causes,etc.,
il a fait ainsi ses dernières volontés.

1er : Comme bon ehrétien et catholique, reccm-
mnde son âme à Dicu, le suppliant par les mérites
infinis de la mort et pas-ion de son Fils unique notre
Sauveur le Rédemipteur Jésus-Christ de lui pardonner
,es fautes et péchés ; après son trépas, de le recevoir
eti son paradis avec les bienheureux, et à cette fin il
invoque les prières et l'intercession de la Bienheu-
reuse Vierge Marie, des sainte Michel Ange et Ar-
clu'nnge, et de tous les saints et saintes du Paradis.

Aussi, il prie tous ceux qu'il a offensés de lui
pardonner comme il pardonne de bon coeur à ceux
qui l'ont offensé; veut et ordonne ses dettes être
payées et ses torts réparés et amendés.



2emne: Fait son testament de cinq solds, pour être
distribuées à la manière accoutumée,

3eme : oit eorps être inhumié avec les autrcs
fidèles t répassés.

4eme :Donne, après i-on décès et. celui de sa
femme, trois cents livres tournois, à 't'église de St-
François-Xavier de Batiscân.

5eme : Donne à Gabriel Courtois, r-on doimesti-
que, 200> livree, pour bons services qu"il a reçus de
lui, ipr-è4 son décès et celui de sa femmue.

6.-ne : Donne à Jacques Maussicot, son neveu, 1
600 livres, tournois aussi après stin décès et celui de
ski femme, pour ses bons services et pour la bonne
amitié qu'il lui pot-te.

7enîe: Nom uuuà-.1 exécuteur testamentaire Sr. Qua-
tresoubs, habitant de Batiscan; auquel il donne plein
pouvoir d'augmenter plutôt que de dinîis-uer, s'étaint
désaisi de tous ses biens suiviint lit coutume, après
la mnort. seulement île sont épouse; soumettant F*audi-
MIn, clôture et exécution testa nientiiire à la juridic-
tion et lirévosté de Batiscan ; renonçant, à tous
autres testaumenits, coidicile P~t donation qu*il pourrait
avoir faits avant celui-d.cet toits autres quil pourrait
fuire ci-api ès, si ces mots : 66Ely" Ely ""laina Za-I
biatuy" nie sunt expressément Couchés; voulant que
son présent testament, auquel tseul il s'arrête, soit
exécuté selon sa teneur.

Dicte, nonimé de mîmot à muot, par lui rédigé, par
éuerit et à l'instant lu et rellu au dit testaiteur, quai a
dit l'avoir bien entendu, et être soit vrai testament,
d'intention de ainsi le faire et non autrtnitnt ; en
présenee de vénérables et discrètes peironines:- Mes-
sire Nicolaîs Foueesuit, prêtre, curé du dit Batisean,
Jean Lemoyne (le Bazt.scaetn, Pierre Cantin. forgeron
royal, aussi du dit Batiscau, témoins. Fait ena la
maison du dit testateur où il est ait lit malade, qui a
déclaré ne savoir -4gzàer, ni le dit QuittreFtiubs.

Signé : N. Foucault., prêtre. curé de Batiscan,
Lemoyne, Pierre Cantin.

TROTFAi-., N. R.
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> .26 JUILLET

die Mariage de Mathurin Slonneau et
Marie Guibaud

u!
le
le Comparait Mathurin Sionneau, t11s de Lue

et. Siomneitu et de Joutuie Trianne. (voir vol. 1, page
in 5.50, Tangitay) dela p4roîsse de Ste Pasaunte. Evéché'

de Lussonà, futur époux ; et Marie Guibaud, fille de
~it LusGi de eMreLfbrsi èee

Loi Gèe ubudret dueMreLfbr, sp~oe
mèeiuur pue

Présent de la part du dit futur: David Lemerle;
et de let part de la dite future: ses père et mère,

it Jeaaî, Essiond et Louis Guibaud, ses frères; DeSuève,
it Seigneur de Ste Amie, Nicolas Rivard, Sr. de Lit
L_ Vigne, capitaine de la milice de Batiscan, et Daine

e Catherine St. Père, sa femmine.
t Le mariage sera solennisé en face de l'Eglise

catholique, apostolique et romaine sitôt que faire se
r pourra. Les futurs seront communs en biens, sui-

a ~vant la coutumne de l'ars. Le dit Guihaud et sa
.10 fenmme, père et mnère de la dite future, donnent à
Lt leur fille, la somime de mille livres en dot de mariage,
- consistant emi une concession de trois arpents de

front sur sa. profondeur, de lat conression du dit
4iuihaud, du côté du nord-est à sa dite concession:-
Sur laquelle dite concession le dit Guibaud et sa
fenimue s'obligRnt reuidro nette six arpents de terre,
prête à ensemencer dans deux ans, après la solennité
du dit mariage ; et en outre, nourrir et auberger les
dits futurs époun emi leur maison pendant deux ans
comme eux; et eu outre, donner u ne vache au bout

- 5,41 -
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des dites deux années, le tout propre à lit future
épouee. La dite future est domiairée t'i douaire cou-
turnier ou de lit somme de huit cents4 livres ae dou-
aire préfix, à son choix, sans retour, duquel elle aura
délivrance sitôt que douaire aura lieu, sans qu'elle
soit tenue le demnander en justice, et duquel elle aura
son hypothèque un jour du dit contrat. Le préciput

*sera réciproque et de la sommne d., cent cinquante
livres tournois. Advenant la dissolution du dit futur
m~ariage, la dite f uture survivant son dit futur époux,
il lui sera loisible d'accepter la conmnunauté ou y
renoncer ; et y renonçant, reprendre tout ce qu'elle
aura apporté, avec ses douaire et préciput, et tour,
ce qui lui qera éehu pendant le dit mariage, de quel-
que manière que ce soi t, avoc ses bague@, joyaux et
ustensiles ser-vant à son usage et à ceux de ses en-
fants s'il y eii a, sans être tenue d'aucune charges,
dettes, iii hypothièques de la dite communauté.

Acte passé à Ste Anne, maison du dit Guibaud,
en présence de Jaeques Lestourneaux et Chat-les
Vallée. témoins. Les partis, la dite Dame St. Père
et le dit Lemnerle ont déclaré ne savoir signer. Et
en finissant les présentes, survint le Sr. Thomas
Goullet, de Ste Aune.

Signé: LEST4,oiRNE.Au,
4 dg DaSuEvE,

N. RivARD,
THioMýAs GOULE.nT,
TROTTAIx., N. R.

Et le trois janvier 1695, devant le même net aire,
ai basi du dit contrat, apparaît un acte, où conip.4raît
Mathurin Sionneau, Sr. Desmioulins ; futur époux
mentionaé au dit. contrat ci-dessus ; lequel dé~clare
qu'il veut et entend ajouter à son dit. contrat de
mariage, avant. lat solennité de ses épousailles, qu"au



- 55 -

cas qu'il décèderait avant sa future épouse, sans
enfants vivants procréés de leur dit mariage, qu'elle
jouisse en usufruit de tous ses biens, sa vie durant
à sa cau tion juratoire, sans autre, nonobstant toute
coutume à ce contraire.

Acte passé en lFétude du dit notaire, le jour et
an que dessus, on présence de François et Jean Fri-
gon, père et fils, de Batiscan, témoins. Jean Frîgon
déclare ne savoir signer.

<N. B. -Cet partie d'acte ne porte aucune @igna-
ture.)
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1694

24SETMR

Mariage de Joseph Anthime De Flenel,
]Bouler, gr. de La Pipardière, Ensigne

d'un déahmnt de la marine
avec Jacqueline Ohaurel

Comparait Joseph Anthime D£Fresnel, Ectuier,
Sr. de La Pipardière, fila de Sézar de Fresnel, e'ier,
Sr,. dot La Pipardière et autres lieux, et de Marie De
Safrois, du bourg de Linavoir (?) Evecehé de Lizieux;
avec Jacqueline Chaurel, fille de François Chaurel,
Sr. de St. Romain, marchand de Champlain, et de
Marie Aune Aubuchon, figée de seize ans ou environ,
native de la paroieso de la Présentation de <.d'am-
plain, Evêché de Québec.

Présentis de la part de la dite future:- mms père
et mère, François Lefebvre. Ecuier, Sr. Duiulasy-
Faber, capitaine d'un détachement de la marine, et
Magdelaino Chaurel son épouse, Jacques Denoré, Sr,.
Dumesnil, lieutenant des vaisseaux du Roy, capitaine
d'une eompagnie de la marine entretenue pour le
service de Sa Majesté en Canada, et Marie Renré
Chaurel, son épouse; Jean-Baptiste Crevier, Sr,.
Duverné et Anne Chaurel mafemme; Marguerite
Chaurel, Françoise Chaurel, ses sSeurs; Louise Dan-.
donneau, épouse dua Sr. Dessalliers; Emund DeSuève,
Ecuier,%Seigneur de Ste Aune.

Bi, de la part du dit futur: Messire Claude de
Ramsay, Seigneur de la Jise Montiginy et Bois



Fleurant, gouverneur de la ville et gouvernement
de Trois-Rivières; Pierre Thomias De la Nauguère,
Beier, lieutenant du détachement de la marine.

Le mariage sera célébré eti face de la sainte
Egl&ise catholique, apostolique et romaine, le plus tôt
que faire se pourra.

Les futurs seront communs en biens, suivant la
coutume de Paris, nonobstant,que lors de la dissolu-
tion <lu présent mariage ils fussent demeurant cri
leurs biens,renonçant à toute coututiteou disposition
contraire. Ils ne seront tenus d'aucune dette l'un de
l'Autre, créées avant leurs épousai lles, lesquelles, s'il
s'ent trouve, seront payées par celui qui les aura
f&ites. Le futur prend la dite future, avec tous ses
droits qu'elle a dèsj à présent. Les dits père et mère
donnent à la future épouse, en avancement douairie.
la bomme de trois mille livres, laquelle somme ils
promettent payer lorsque io dit D>e La Pipardière lui
fera "apparaître un remaplacemnent raisonamble."
Jusque là, les dits père et mère de la dite future
payeront aux dits futurs époux, l'interêt s'nr
la dite somme ;lesquelsi deniers, d'autant, entre-
rosit dans la dite communauté. La dite future
sera douairée du douaire coutumier ou de la sommu~e
de quinze mille livres de douaire préfix pouir une
fois payé, à l'avoir et prendre sitôt que douaire aura
lieu, tour les biens préeents et a venir du dit futur,
sans qu'elie soit, tenue le demander en justice, dére-
geant austsi pour re regard, à toute coutume con-
traire. Le -4urvivant dces dits futurs aura pour soit
prikciput et» hers parts, dei; biens de la dite rom-
inunaunté. tel qu'il voudra chois.ir mur lit prisée de
Fin ventaire, et sans crue, jusqu7à deux miille livres,;
ou lit dite s>minie en deniers contptant. Il sera loi-
sible à la dite future .'u aux enfants qui naîtront,,
d'accepter ou renonc~er à la tonunlunauté, et y renon-
çant, s'en tenir aux conventions matrîmuniales,
douaire et préciput; et reprendre tout ce qu'elle aura
apporté en mariage, avec iteà bagues, joyaux, bijoux,
meubles et usterzsilem, servant à son usi.ge ou à celui
de ses etifants; et en outre, tout ce qui lui sera échu,

- ý7 --
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pendant le dit futur mariage, de quelque mantièi*e
que ce soit, sans être tenue d'aucune dette de la
commuinauté absolument, et dont elle sera acquittée
et inîdemunisée, sur les biens du dit futur ou de ses
héritiers. Commeaussi advenant le prédéeès de lit,
dite future sans enfants, a!urs vivants, du diit nia-
riage; ses héritiers auront la niéme fitalté et. optionl,
absolument comme la dite future. La dite future,
ses enfants ou héritiers auront leur hmypthèque
d'aujourd'hui sur les biens présents et à adv'enir du
dit futur à cet effet.

Acte passé à Chamoplain, maison du dit Sr. de
St. Rom~ain, le 21t septembre 1691, en présence de
Pierre Bostan, sergent de la compagnie de Monsieur
Duplaisy et de Pierre Caillait de Cliamplain.

Signé: Josephl Antoine de freisnel.
Ecuier de La Pipardière.

64 Jacqueline Chaurel St Romain
44 De Jlamesay,

P'ierre Boston,
M. Aubuchon,
Marie louise dtindonneau,
Pierre toma de la Nauguerre,
F. L Duplassy faber,
Dumesny Denoré,
DeSuève,
M. M. Chaurel,
Duverné,
françois-cborel,
M. icenée* chorel,
A. Charlotte Chorel,
Marguerite Chorel.
TRtOTT.&L, N. R,
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22 NOVEMBRE

Mariage de François Cosset et
Catherine De Lafond

Comparait François Cusset, fils de feu Jean
Cosset et de Marguerite Loy, àpuuqe actuelle de .lean
Collet, habitants de Batiscau et futur époux ; et
Catherine De Lafond, fille de Jean De Lafond,
veuf de feue Cathmerine Sumécal, habitant de Batis-
can, future épous~e.

Présents de la part du dit futur; le Sieur Jean
Collet, da femme et leur fille; Laurent Brunsard,
Sieur de Langevin, [beau frère du dit Cusset, et le 8r.
Michel Fazet, de Batiscan,; et de la part de la dite,
future; son dit père, sa grandnmère Marie Bouché,
inèro, du dlit De Lafond, chevalier ; le Sieur de la
Pierre, notaire royal, et Françoise de Lafond, sa
femme ; Pierre De l.afond, Sieur de Mongrain;
Amable Freillard, Sr. de La Roche, beau-frère de la
dite future et Marie De Lafond, sa femme; le Sr.
Jean Trottier et Gieneviève De Lafond, «a femme.

le futur mariage sera solennisé en face de
l'Eglise catholique, apostolique et romaine, sitôt que
faire 'qe pourra. Les dits futurs époux seront coin-
nïuns en biens suivant la coutume de Pari@. Le dit
Sr. de L.afond, promet nourrir les dits futurs époux,
les auberger pendant les six mois suivant la solen-
nité du dit mariags ; et en outre, leur donner, une
vache; le tout en avancement~ douairie. La future
épouse sera douairée du douaire coutumier par son
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futur époux, out de la somme de trois cents livres de
douaire préfix, à son choix, sans retour, dont elle
aura délivrance sitôt après que douaire aura lieu,
sans être tenue le demander en justice. La dite
future épouse survivant, il lui sera loisible d'accep-
ter la communauté ou y renoncer, et y i enonçant,
s'en tenir aux conventions matrimoniales, don et
douaire, et reprendre tout ce qu'elle aura apporté en
mariage, avec ses bagues et joyaux; et ustensiles ser-
vant à son usage et à celui de ses enfants, si lors
il y en a ; et tout ce qui lui sera échu pendant le
dit mariage de quelque manière que ce soit, sans
être tenue d'aucune dette de la communauté pour
aucune raison, dont elle sera indemnieée sur les
biens du dit futur ou ceux de ses héritiers ; pour
laquelle indemnité elle aura son hypothèque sur
les biens présents et à venir du dit futur.

Acte passé à Batiscan, maison du dit Sr. de La
Pierre, 22 novembre 1694. En présence du Sr. Louis
Pinard, ltre Chirurgien, et Nicolas Rivard, de Batis-
eau, témoins ; ont signé, ceux dont les signatures sui-
vent. Les autres out déclaré ne savoir signer.

Signé: Jean de la fond,
"à Brunsard,

Charles Lesieur,
Michel fizet,
Geneviève de la fond,
Louis pinard,

"4 Nicolas rivard,
" TROTMIN, N. R.
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9 JANVIER

Mariage Jacques Daun -_nesu avec

Catherine Dutaust

Comparait Jacques Dandonneau, fils de feu Pi# .r-
r. Daudonneau et de Fraimçoise Jobain. de la parois-
@ode Champlain, futur époux, et Cathe rinle Dutaust,
fille de Charles Dutaust et de Jeanne Itivard,. de la
paroitoge de Champlain ; âgée de dix-sept ans, future
épouse.

Présents deola part du dit futur époux: sa mère;
Jacques Brisset et Marguerite Dandouneau, @a
femme, de la paroisse de Cham plain ; Pierre Id areot,
de Chamnplain. et Tomnette Dandonneau, son épouse;
Jean Desroziers et Périne Dandonnet u, son épouse,
de Champlain; Jeanne Dandonneau, veuve de feu
Jacques Babie,vi-rant marchand-bourgeois, de Chaia-
plain; Jacques Babie, Louis Babie, Pierre Babie,
Jeanne Babie, veuve de feu monsieur de Lusignan,
vivant, capitaine dans le détachement de la marine ;
Jacques Brdset le fils, Jeanne Lenoir, femnme du. Sr.
DuSablé.

Et de la part de la dite future : ses père et
mère; Nicolas Rivard, Sieur de La Vigne, commant-
dant de la milice de Batiscan, et Catherine St-Père,
son épouse; bNicholas Rivard le filsi et E~lizabethi
Irottier son épouse; Pierre Rivard ; Pierre de La-
fond et Marie Magdelaine Rivard, ton épouse; Jean
Rivard ; Anthoine Rivard, Catherine Rivard.

Le mariage sera céjébré en face de l'Eglise catho-
lique, apostolique et romaine, sitôt que faire su
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pourra. Les dits futurs conjoints seront communs
en bienQ, suivant la coutume de Paris. Lors de la
dissolution du dit mariage, les futurs demeureront
en leurs biens, d'rogeant pour eet égard à la dite
coutume; ils ne seront tenus d'aucune dette l'un de
l'autre créée avant leurs épousailles, lesquelles, s'il
s'en trouve, seront payées par celui qui les aura
faites et sur ses biens. Le futur Apoux prend la dite
future avec tous ses droits qui lui échéeront de la
succession future de ses père et mère. Le père et la
mère donneront à la dite future, leur fille, en dot de
m-triage, et avanctement douairie, la somme de deux
cents livres, laquelle dite somme entrera dans la
communauté; et sera payée le jour de la solennité
du dit mariage, et de laquelle il sera donné quit-
tance au dit Dutaust et sa femme. Le futur époux
a douairé la future épouse de la somme de trois cents
livres de douaire préfix pour une fois payé, à son
choix, sans retour, a pren:fIre sur tous ses biens qu'il
hypothèque d'autant dès à présent : le dit douaire
être payé à la dite future, sitôt que douaire aura
lieu, sans qu'elle soit tenue le demander en justice.

Le survivant prendra pour son préciput sans
crue et hors part jusqu'à la somme ,e cent cinquante
livres tournois ou en denier comptants, à prendre
sur la prisée de l'inventaire. Et advenant la disso-
lution du dit mariage, la dite future survivant, il lui
sera loisible d'accepter la communauté ou y renon-
cer; et y renonçant, s'en tenir aux conditions matri-
moniales, don, douaire et préciput ; et en outre,
reprendre tout ce qu'elle au-a emporté en mariage
et tout ce qui lui sera échu de quelque manière
que ce soit, sans être tenue d'aucune dette de la
dite communauté, desquelles elle sera indemnisée
sur les biens présents et à venir, du dit fut ur ou de
ses héritiers; aussi, advenant le prédécès de la dite
future, sans enfants vivants du dit mariage, ses pa-
ronts auront la même faculté et option ; les biens
du dit futur étant, dès à présent, hypothéqués pour
autant.
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Acte passé à Oliamplain, jmaison (lu dit Sieur
Dutau, neuf jinavier mil six cent quatre-vingt-
quinze, en pré-3etie de Etienne Pezard, Eeuier, Sr.
de Champlain, et de Sr. Jactiues Turcot, juge de la
juridiction de Clianiplain; qui signent avec les sus-
nommés et le notaire. Signé: J. Brisset, Jaeques
dandonneau, Jeanne Babie de Lusignan, Etienne
latousehie, J. Turcot, Marguerite dandonneau, N.
itivard, Marie françoise dandonno, Jacques Bris-
set, Louis Babie,J. I)esrosiersJacques Babie, Pierre
Lafond, Marie Magdeleine Jobin, Nicolas rivard,
Mat ie Jeanne Dutho, Jean rivard, Françoise dan-
donneau.

TROTTAIN, N. P.
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10 JANVIE~R tre
au

Mariage de FrauçoisiLua Dontigny e

avec dle
Marie Magdela1lne Beaudouain au

le
ce

Comparait Frainçoie Licas Dcnîtigny, fils de i
feu Jacque,% Lucas et de Françoise Capelle, actuel- f
lement épouqe de Jacques, Marchand, marchand- n
bourgeoiis de Jiatiscan, f utur époux, et Mario Mag- 4
delaine Beaudouain, fille de Rienée Beaudouain et de S
Marie Rancloir, habitants de Batiscau. d

Présents de la part du dit futur :sa mère et son(i
beau-,père; Jacques Turcot, juge de la juridiction de s
Chanmplain ; lDe la Touelhe Chamuplain, et Anne Des et
roziers, sa femme ; le Sr. Alexis Marchland; Jean el
Fafard, Sr. de La Framnboise, marchand -bourgeois L
de la ville de-. Trois-Rivières; Lcuis Fafard, Sieur de tE
Courval, aussi imarehand-bourgeois de la ville des
Trois-Rivières. Et de la part de la dite future : ses
père et mère, le Sr. Michel Dizis et Marie Jeanne P
Beaudoitain, sa foinmme; Françoise Rancloir, veuve
de feu Michel David; Pierre Dizis, Sr. de Monplaisy,
capitaine de milice de Chanmplain, et Marie Miagde-
laine Decouillet, sorn épour-e.

Le f utur mariage sera célebré en face de l'Eglise
catholique, apostolique et romaine, sitôt que faire se
pourra. Les futur-; seront communs en biens sui-
vant la coutume de Paris ; lors de la dissolution du
dit mariage, ils demeureront en leurs bieiir, nonobis-r
tant la dite coutume; ils ne seront tenus d'a utune
dette contractées par l'un ou l'autre, avant leurst



épousailles, lesquelles sîl s'en trouvent, seront payées
par celui des conjoints qui les aura faites, ài même ses

Le dit Marchand et, la dite Copelle promettent
solidairquient donner au dit futur, la sopîme de qua-
tre cents livres tournois en argent comrptant, sitôt
après la solennité du dit futur mariage, ainsi qu'aux
autres enfants. Les dits Beaudouain et Darme R-an-
cloir promettent do)nner à leur fille, eii dot et avan-
cemnent doutairie, de leur sucession futu te, la sommae
de mille livres, dont trois cents livret% en argent ou
autres effets ayant cours, le printemps prochain ; et
le restant de la souimne de mille livres, payable: deux
cents livres par an 'usqu'à parfait payement ; dont

le quittance leur sera donnée à chaque payement.
le Laquelle somîme entrera en lit dite communauté. Lu

d-futur a douairé la dite future du douaire <routiu»sier
nu de la somme de mille livres de douaire préfix à

9- soit choix, sans retour, et à prendre généralenment
sur les biens présents et à venir du dit futur, qu'il a
(lès à présent, hypothéqués pour autant ; sanîs
qu'elle soit tenue le deinander en justice. Le

de survivant prendra pour son préciput, hors part
les et samîs crue, jusqu'à lit somme de deux cents livres,

ânemi deniers comîptants, sur la prisée <le l'inventaire.
)iS La dite t'utura survivant, il lui sera loisible d'aecep-

de ter lit communauté ou y renoncer ; et y renionçant,
les s'en tenir aux conîditionis rnatrignonisàles, don, dou-

M aire, préciput; et reprenîdre tout ce qu'elle aura ap-
ne por-té eîî mariage, avec ses bagueQ, joyaiux, et rîsteti-

ve siles à son usage et à celui de ses enfants s'il y eii
"Yi a ; ot eii outre, tout ce qui lui sera échu pendant le
le- (lit mariage <le quelque mafnière que ce sait ; sansa

être tenue d'uurcagdettt et hypo),rthèque ee
ise la communauté, exl'-res$-étint et pour aucune roi
Ise -,(n ;dont elle sera indemnisée à même les biens; du

ui- dit futur ou (le s-es héritiers. Et la dite future, dé-
du cédant, satins enfants vivnnts du dit mariage, ses hié-

bs- iritiers auront ses mêmes droits et p-ivilèges ; les
une bienîs dit dit futur épou ir, étant dès ce jour, hypo-
ira théqués, pour ce gitrantir..



Aetf as aC'xnli maison du Fr. Turcot,
(Ex janvier mil six cemt quatre -viiigt-quiie ; e'n pré-
stince de Nicolas Rivard, <le Batisean; et de Sieur
Mieliel Fizet, aussi dc 13ititiec*in. Le dit Sr. Marchand
et D)ame Capelle, ga femmire, et la dite Dame Moii-
plaisy ont déclaîré ne snvoir tuignier,

Sitrné :f. dlo'tisnsy. Mstlelenne hettudoin, J.
Turcot, alexis marohand, jan fafart, IR. B., Mithel
Disy, Pierre~ isy dï aotipeiiy, Marguerite disy.

TRO'rrÂi., N. R.
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1695

25 JANVIER

TESTAMENT de Antoinette Meusnier,

femme du Sieur Jacques Aubert, Seigneur de la Sei-
gneurie de St. Charles Des R'.ches ; laquelle malade
au lit, m-is saine d'entendement,comme elle a appa-
rue au notaire par l'aspect de sa personne, paroles,
ge3tes, maintien et autres actions ext4rieures, accom-
pagnées de raigon et boit jugement. Laquelle en vue
de l'incertitude de l'heure de la mort, et voulant
pourvoir au salut de son âme et disposer de ses
aftiiraï temporelles ; A ces causes, la dite Dame, a
fait et dicté ses dernières volontqs.

Au nom du Père, du Fils et du St-Esprit.

1o La dite testatrice a déclaré qu'elle veut
vivre et mourir sous l'autorité de notre St. Père le
Pape, en la religion catholique, apostolique et ro-
maine. Recommande son âme à Dieu, le créateur, le
suppliant par les mérites infinis de la mort et pas-
sion de notre Sauveur et Rédempteur, Jésus-Christ
son Fils unique, lui pardonner ses offenses et péchés,
et par son Précieux Sang, la secour ir et l'aider dans
la présente indisposition et maladie, et lui donner la
force et patience de la supporter ; et quand sera son
plaisir et sa sainte volonté de la rappeler de ce inonde,
morte et transitoire, la vouloir coloquer avec les
bienheureux dans son royaume de Paradis; invo-
quant à ces fins les prières et l'intercession de la glo-
rieuse et sacrée Vierge-Marie, sa digne mère, de
Monsieur St. Michel Anga et Archange, de Monsieur
St. Anthoine, son patron, et tous les saints et saintes
du Paradis ; aussi, la dite Dame prit tous ceux qu'elle



- 68 -

a offensés, de lui pardonner comme elle leur piti-
donne de bon coeuir. Veut et entend que ses dettes
soient payées et ses torts répiii és par sun exécuteur
dii présent testamnent.

2o Fait son testament de cinq fiolds.

3o Donne cent livres tournois à l'Eglise de St.
Chiartes Des Roehes, ea paroisse ; dont cinquante,
pour lui faire dire des messes après sa mort.

4o Donne à I'Eglise de Ste Anne, près de Batis-
cati, cinquante livres; dont vingt-cinq, 1 cui lui fauie
dire des maesses après sa mort.

5o Donne vingt livres à l'Eglise de litiscain.

6o Donne à l'Eglise de Cliamiplain, cinquante
li vrei ; dont viugt-cinq, pour lui faire dire des messes
après sa nmort.

7o Donne à l'Eglise dui Cap, cinquante livres;
dont vingt-cinq, pour faire dire des nîeisý tipi èr. ýa

8o Donne aux Révérends Pères Récollets des
rois-Rivières ; cinquante livres tournois pour lui

dire cinquante messes après sa mort.

9o Donne aux Révérends Pères Réeollets de
Quaébec; c nqjuatite livre-s tournois pour lui faire dire
cinquante iuessee..

10o Veut et enîtend que sur tous ses bien«, soit
prise la somnme de huit cents livres tournois, pour son
mari qui est en Fran!ce ; la dite somme devant être
e:î tiipât ents e les mains de -ion exécuteur testamien.
taire, jusqu'à ce que l'on sache de ses nouvellem, pour
les lui faire tenir par voie sûre; et que, Fi après trois
ans, l'on ne sait pas de nouvel les, la.dit e somme sera
appliquée pour faire prier Dieu pcur lui et pour
elle.

Ilo Veut qu'Une fois ces legs pris, le surplus de
R3-4 bienq soit également. partagé entre ses trois en-
fants, à lit charge par eux de distribuer' aux pauvre-s
de sa piaisse, la somme de soixante livres, et trente
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(ce mot est rayé) livres tournois qui sera spéciale-
ment payé à Marie Magdelaine Le Roy, soit amie,
sa servante.

12o Elle nomme exécuteur testamentaire, Louis,
Iiainelain, soit gendre, entre les mains duquel elle
se désaisie de tou-4 ses biùns, suivant la coutunme.
L'exécution et clô-ture du dit testamient soumis à lit
juridiction de Québec. E~t comme témoignage sin-
gulier de soit amtié pour le dit Louis Hamtelain, elle
le prie d'accepter d'elle une va<'le dans t-on étable à
son choix. Elle révoque tous autres testaments faits
avant celui-ci et les autres qu'elle pourra faire tipi k.,
si les uîîots " Ely, Ely Laia Sabatan)y" îiy sont
expressément couchiés.

Fait dicté par la dite Dame, de mot à mtot, au dit
notaire, par lui rédigé, lu et relu à la ditt l'arne (lui
at dit bien comprendre, en la maisoun de la ditu Dame,
le vingt cinquième janvier mil six cent quiatre-vingt-
quinze, eîa présenee de Messire Nicolas lie Leuze,
prêtre, faisant ies fonctions curiales au dit lieu de
St. Chat-les des Roches, et du Sieur Hébert, témoins.
La dite Dame a déclaré ite savoir écrite iii sgt'
Signé: De Leuze, pr., 1". Hébert.

TEtoTT'r.N*, N. IL

Et le vingt-six janvier, niêiiie année, la dite
Anthoinette Meusinier s'est fait de nouveau faire la
lectur'e, par le dit notairei. de son testament fait le
jour précédant. et pa~r forme de codicile. a dicté, au
notaire ce qui suit : Qu'el le révoque leQ ligs fait s,
savoir: Cinquante livres aux Rlévérends Pères deQué-
bec; vinigt-cinq livres à ('Eglise du Cap de lit Magde-
laine, et celle de vingt-cinq livres à I'Eglise de Chant-
Iplain, faisant une somme totale deceont livi et, qu*elle
donne à l'Eglise de St. Charles des Rcches, sa paroiszse:
dont il y eîi aura vingt-cinq pour lui faire dite des
mesases. Elle révoque aussi la somme de vingt livrues
(Iontnée.j à l'Eglise de Hatisean, qu'elle donne à l'Eglite
de Ste. Anne, près Batiscan, pour la construction



- 70 -

d'icellt- Eglise. En présence des deux témoins ci-
dessus, c-omparants au dit testament.

Signé: DELEUZE. P.

" P. HEBER,
" TRorrAIn, N. R.



- 71 -

1695

28 JANVIER

Mariage de Guillaume De Lorimier

avec Marie Marguerite Ohaurel

Comparait, Guillaume De Loriimier, Ecuier, Sei-
gueur des Boynsç, cv. Gastiueau, natif de Paris, pa-
rois.se St. Lut St. Gilla, capitaine d*uie comîpagnie du
détachoment de la marine, entretenue pour le ser-
vice du R1oy, en Catiada, fils de feu Gitillaunie de
Lorimier, Ewuier, Seigneur de Boyite en Gabtineau
s-t do D)anse .Jei,,i (iuillebeam, futur époux ; et
Misrie Marguerite Cliaurel, fille de François Chaurel
Sieur de St. Itoniain, miarchand-bourgeois, demeu-
r4tnt à Chiamplain, et de Marie Anne Aubuchon, fu-
ture épouse.

Présents de lit part de la dite future : ses pure
et mère; Fratnçoi.s- Lefebvre, Feuier, Sieur Duplums--
Faber, capitaine d*utae compagnie du détachement
Jle la Initrine, et Magdelaine Chaurel, sonI épou.se;
Jacques de Noré, HEuier, Sieur du Mesny, lieutenant
<le vaiseaux du Roiy, capitaine d'utt compagnie
franche de la nairitte entretenue pot!C le servire de

S~Majesté en C2taitia, et1Marie le 'née Chaurel, soit
épouse; .Josep;h Attttine De Fres~nel, Ecuier, Sieur
de la Pipardière, en-4eigne du détachenment de la
ini rin îe, et Joirqueline Ciiurel, mi'n epoutze; Jean-
Baptiste Crevier, Sieu r Duverné et Marie-Aune Chau-
rel, son épouqe ; le ieu r François Chau rel le jeune ;
E-'inond DeStiève, Evuier, Seigneur de Ste-Anne;
Louise flandonneau. femme du Sie ir Deszalliers.
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Et de lit. part du dit futur: Messire Claude de
Rtaiesity, Chevalier Seigiteur de lit -l.Jese-liostigtiy
et Iiois-Fleursîut. gbuvifleIr de lit vil'e e't gouveilie-
mnt de T rois-lRi vières, et imiduame Clitt lutte I)enie,

son épouse ; AadiieNsrie Jeuie liabie, veuve de
misieur de Lusigîîai, vivinit,,eaîpituiiie de 1*1 ina-

Le mariage sera -4o'eiiiiieé eti fie de l*Eglise
catholique. apostoli<jue et romiaine, le plus tôt que
faire se pourra. Les dit.s futtrs seront t-onittiutns el
biens suivant lit coutume de Par-is, la dite comnin-
mauté devant être réglée muiviint lit dite coutunie,

encore qui- lors de lis dissolution (lu dit ii a ge, les
dits f uturs demeurant est leurs, biens, dérogeant de
ladite cout unie pour cet effet.

Les dits Sieur de St. lionain et -ia fem.me, don-
lient à lit dite future, lit sommne (le quatre miille livres
en dot de mamriagre et as aniierimeut douatirie de leur
succession future, mitvoir : mille liN res vunîptaîut, "e
jour des épusailm les ; et les trois attitres umille livreN,
payables d*lnlàét- est aimée ju4qil*à parifitt paye-
ument. Et eau cUt. que le lit futur fut rdaplwlé eu
Friîueie pour le s4ervire (le a Mjesté, les dits Si..
Romnainu et s:t f -i tà- ýç'blgemat payer let ditie somme
e..snptea.t, av tait sons dépa~rt.

Laquelle dite sotine eue-t en lit conmunuaté.
Le dit fuî;ur a llu air 1:dite fuature dle lit soîmmne de
quatre miille liv, us de douaire préflix à I>YtÎî(lî e su ôt.
que dlunire etura< lieu, et eîralîeîtsur tous les
biens pr t*.ýezats et à v'enii dit (lit futur qlui dùmteure-
mnt 1uyptt.uécltuus à eet effet. Lesii su des <its
fataurs épotux, aura et prendtra Pu, son 1wripuit. des
biemîsm de lit dite e!mihatetl qWîl voudra elioisir,
siuivaint lit prisýée dl- Il si vel it ire, et sin s ertie, jusîqu'à
la sommie die duix muil e !r si li dlite solmme en
deniers romptalit à~ so çhtoix. Le., dit., éloux ne
seronît teis d1a tcies Jet e di' Fn o% dle U7autre,
faites avant l.-mîr% -Jusal .' il s'en itouve, elles
sibretit payées pas, eui quii les asura rouîtrimetée-4 et.
saur -%es bietns. Il serit luiNilèle à lit dite future ou an.-
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enfants qui naîtrunt, du élit mariage futur, d'ac-
capter ou re noneei- à la dite comumunauté, et y re.
nonçoint, reprendre tout ce qu'elle aura apport é, ou
qui lui sera éthu, de quelque anaière que ce soit

penint. on dit inariabgt.avec son douaire
e~t préeipurtel que dessus,sauis être tenue nii ses
eiifum.nt,s4 trauctine charge, dettes etc., de la dite corn-
tiatnatt pour aueune consîdération,ettdoîît ils seront
itidernnisés4 à même les biens du dit fu tur ou ceux de
sue héritiers. Comme aussi advenant le prédéeês de
lit dite future 'ias-4mnfants alors vivants. ses héritiers
auront la maême faculté et option: les~ biens du dit
futur et de esf héritiers étant hypothéqués à cet
effet ; les dits futurs dérogeant à toute coutumie
contraire aux dispositions des présentes conventions
niatrimonial'p,.

Acte pass4é à Chaamplain, maison dlu dit Sieur det
St, Romnainje vingt. six janvier, mil six ent quatre-
vingt.-qtaiaaze; en présonce des Messieurs et Damieti

sudtsqui ont signé avec le dit notatre.
-Signé: Lorimtier ; Marguerite Chaurel ; 81. Ro-

malin; De Ramesay ; Charlotte Denis; M. Aubuchon;
Jeanne Babie de Lusignan ; Dumesny ; Duplaisy-
fitber; M. Chaurel; MX Renée Chaurci; De La 1'ipar-
dière; .lacqueline chorel; DeSuève; A Charlotte Cho-
rel; Diaverné; Marie louise dandonneau ; françois cho-
rel.

Frigma et J. Frigon, témoins requis.

TrAiN, N. R.

Le vingt-septième jour de janvier, mil six cent
quatre-vingt-quinze, devant le môme notaire, les
époux nientionnés commue futurs époux dans l'acte
préceé.lent, comparaîssaient.; lesquels reconnaissent
avoir reçu du Sr. de St. Romain, marchand, demeu-
rant à Champlain, la somme de mille livres tour-
nois ou autres effets ayant cause, donnés en dot de
mariage à leur fille, la dite épouse. 4

Acte pass maison du dit St. Romainen présence
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de Bernard de Copdeville, soldat de la compagnie de
Monsieur de Lorimier, et Pierre de Bordier Biar-
noie, soldat de la compagnie de Monsieur de La
Croix, témoins. qui ont déclaré ne savoir signer.

Signé: Lorimier,
Marguerite chorel.
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1695

2 MARS

TESTAMENT de Dame Louise Landry,

veuve de feu Pierre Cousteau de Batitan, laquelle
indisposée, mais saine d'eq'prit, mémoire et entcnde-
nient, ainsi qu'il eet apparu au dit notaire par l'ex-
pression de ses paroles, gestes et maintien i t ses
actions extérieures. Considérant l'incertitude de
l'heure de la mort, et ne voulant en être prévenue,
avant d'avoir pourvu au salut de soit âme et dispiosé
de ses affaires tempoerelles; à ces causes, la <ite
Damie a dicté mot à mot au dit nutaâe ses deruièacst
Volontés.

Au noni du Père, du Fils et du I.-aint Esprit.

1<> Déclare qu'elle veut vivre et mourir ý%ous
l'autorité de nutre ir t. Père le Pape, en lit religion
catholique, apostolique et romaine ; puis après m'être
muni du signe de la croix, a recommandé son âme à
Dieu, suppliant très humblement. par lem mérites de
la mort et passuwas de notre Sauveur et ]Rédempteur
.iésus Christ son Fils unique, de lui pardonnmwr ses
Offenise<, icieux en«evelis dans son sanig précieux; la
1Securir d'eus sa présente indisposit ion et maladie,
lui donner confort et patience de la supporter, et
quand mu plaisir et sa sainte volonté sera l'appeler
de ce moud#-, la vouloir colloquer ave les biietiheus-
heureux data" son royaisme et îmarado; invoquant à
ces lius, let; prièires, et intercessions Ju let Bienheu-
reu-te et eaîerée Vierge Marie, oaiur St. Michel
Ange et. Jrchange et Montsieur St. Luuits, »ou pat ren ;
prie auffsi ceux qu'él le aoffenoé lui pardonner tomme
elle leur pardonne Veut quf, ses dettes soient payées
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et ses torts réparés par si.bt exécuteur testamnen-
taire.

2o Fait son1 testament de cinq sulds pour être
distribuées de la manière accoutumée.

3o Veut après sa mort, être enterrée dans
l'Egliise de &-.François. Xavier de Batiscan, aupi ès de
la fosse ou est enterré le corps du dit défunt Cous-
teau, son mari ; et que le jour de son enterrement, il
soit célébré une granàd* nesjse, son corps présent si
faire se peut; et pour le reste de ce qui regarde sois
enterrement. laisqe le tout à la volonté et grande
âme de ses hérit iers.

4o Veut que sur ses biens, soit fondé à perpé-
tuité, douze ine-ses; pour être télébrées tous lest ans
dans l'giede Batiscan, sa paroisse, à !savoir ; une
inesse tous les mnots, et ce, pour le repos de içon âme
et, celui de feu son mari.

5o Veut Paussi que sur mets biens boit fondée la
somu de quat.r -,livres tournois, aussi à perpétuité, à
la fabrique de Batiscan, laquelle fabrique paie pour
cet effet, à ce que les dites messes soieut. tous lesans
célébrees ainasi que dit est, donnant pouvoir à la dite
fabrique, le faire toute poursuite à l'exécuition des
dit-ei fondations, voulant la dite testatrice que ses
dits biens soient hypothéqués à cet effet: et spéciale-
mient, Uhabstation qu'elle a à Bis ,tenant du
côté du Sud Ouiest à la concession dA' Jean Grimard,
et dit côtj du Nord-Est, à celle de Mathieu Rouit-
lard.

6o Donne et lègue à Catherine Quatresoub,,~
six cents livrt s en argent; parti par un billet reçu
par le nommé Vital Caron, est date du vingt-trois
septembro mail six cent. nouante trois, sigvné, Vital
Caron.

7o Donne et lègue à Gabriel Courtois, son
iompwtique, pour bo's soins rendus:- lu:- deux cou-
vertes et deux draps, un coffre ; à choisir dans la
maison ; deux chaudières : une de deux seaux, et
l'autre, de trois pots; une marmitte, nue peau pas-
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Sée, n fusil, celui de feu son maître ;et titi autie
petit; trente-cinq minots de blé froment et la moitié
du lard qui se trouvera après soit déçé:è tit -oeliost
d'un an ; un justeaueurps et tt liiut de t-liktii?.st die
dit feu soit maître ; cinq auni-s de toile et six poul .s
A la charge par le dit Cutide faire dire que.rnîate
niesses à la pitroisse de .4-te. Atune, près Buitistsuum; t
à lit clvtrge au-i-i, de donner la sommne %-e trenmte
livres à ln paroisse ou fabrique de Ste. A iuîe. le- tout
pour lai repto- de l'âme de la dite te>taitcte et de celui
de sont mari. Et pour le surplus de se xi bien, elle
veut qu'il soit donné à .Jacques Massivot, ëon neveu.
Et la dite testatrice nonmne son exicuteur Ittant si-
taire, le Sieur Damiien Quatresouhs, entre les mains
duquel elle se désaisi dès à présýent, de tous ses biens,
pour qu'il en soit saisi suivant la couttuï,,e - .mouinet
tant l'exécution dit dit toiet8imetif à la juridiction de
Batimsan ; et prie le dit, Masieot de pren(li e pouri ses
peines, la somme de trente livres tournois.

8<> D)onne et lègue aux pauvres de la paroisse
de Batiscan,9 vingt minots de blé froment. Ilévo-
quant tous autres testanents faits mipeîavuaïît ou
qu'elle pourra faire si les mots: -'Elly, Ely lu.ltI
Sabactany " n'y sont expressément «%ub- c<ulaît'
le- présent testament être ses dernières v'olonîtés,
qu'elle a dicté au notaire, à l'insFtkint rédigé. lu ct
relu, qu'elle dit avoir bien euitendu ait long. eni lit
chambre où elle est malade.

Fait arn présmence de Messire NicoLis Fouceiunt,
Ptire., curé dle Batisean, -t le Sieuri Nicola - Rivit d, de
Bat-isian ; témoins qui signent avee le notaire, ce
jourd'hui, deuxième jour de nirs mil six cent quatre-
%.ingt-quinze. La dite Danse et déchiré ne mavoir
signer.

liguté X . FouCAUtLT, Ptre,
6 nitola-; rivard.

44 ~ TmaurrÀî.N, N. lt.



-78-

Le 30 septembre 1695, la dite dame Landry,
veuve~ de feu Pierre Cousteau, a requis le dit notaire
de lui représenter son testament passé le deux mars
dernier, et en ayant fait faire la lecture, elle a dicté
en forme de codicile ce qui s'en suit: Qu'elle révoque
douze messes d#"nt elle avait chargé son habitation
et généralement toise ses bien@; et aussi révoque la
sommnede quatre livres qu'elle avait léguée'. à la #abri-
que de St-Fratàççois- Xavier de Batîscan, pour que la
dite fabrique lui fasse dire toise les mois les douze
nmesses; veut seulement qu'au lieu des dites douze
messes qu'elle avait fondées et chargé son bien à
perpétuité, que Jacques Masicot, son neveu et béri-
tier, fasse célébrer après sa mort. cent messes pour
une fois payée'. seulement. Quant au surplus de son
dit tesitament, veut qu'il soit exécuté selon es forme
et teneure. Veut, pour solidité des présentes, que les
mots: 0',Ely, Ely Laina Sabacany" soient 6xpiresse-
mrent couchés; q on dit testament ;ce qui fut ainsi
fait. en pré,;ence de Jean (imard et Nicolas; Rivard,
de Bttiqcan, témoins. Le dit Grimard a déclaré ne
savoir signer.

Signé: nicolas rivard,
TRTamiNr&, N, R.
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1695

24 AVRIL

Mariage de Jean Prime avec Marie
Magdeleine Prigon

.Jeain Prime, dit L!tvanture soldett de la compa-
gnie de monsieur i uplessis, filé; de Jean Primé et
de Jeanne Try, (?) (Tanguay la nomme -ride " ; miais le
mzanuscrit du notaire semble être "4Try "»ý-es père et mère, de
la paroisse de St. Quereq (ou St. Cirgues ?j évêché de
Buy fou Puy?), en Lang'iedoe, futur éipotix, et Mlarie
Magdeleine Frigon, fille de François Frigoii, liabi-
tatnts de Batis4van et do iearie Claude Chntuiois, sa
femme, absente.

Préseats de lit part de let dite future: t4on père,
Jean Franiçois Frig'în, Françoise Frîgon, Jeanl Baril
.Jean Bri4,;et et damne Mfagdeleine Guili t, sa femme,
le Sieur de la Ranger.

Et de la part (lu dit. futur: -Jean Lemnoyne, -Sei-
gneur de Ste. Marie, près Ste. Anne; Gtcnifiois Vin-
eelet, Sr. de la Boussière.

Le dit mariage sera solenni>é on face de l'Eglise
catholique, apostolique et roinaine, sitôt. que faire
-;e pourra. Lcs dits futurs seront communs en bienS
suivant la coutumne de Puità: bien que tors de la
dissolutioni du dit mariage, les- dits (ýc0I1j<itits fussent
dameurant enu leurs biens, dérogeant de la dite cou-
tume pour ce fait.

Les dits futurs ne seront tenus d'aucune dettes
créées avant leurs ;potisil:es; : si anLeui* il y a, elles
neront payées à mêine les biens; de eelui qui les aura
contractées. Le (lit Frigou donnie à sa. fille 250 livres4
en dot de mauri:age et evaiwenient douetiric de sa sue-
Cession future; la dite sommnue consistant CI jouis-
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sance de denrées et imeubles, ainsi qu'ils ïout conve-
titiï ensemble. Le dit futur si douaire la dite futut e
du dlouajire coutummier ou de la boutassie de 500 livres
(4U douaire préfix à -ois ehoix sans retour, à îreudre
sus- le» hiemîs pré-selits et à venlir (lu dit futur qui
ulmiii juareront ltypthétjué-4,en garantie :lu dit dou
40Vr, (Ille Pourra faire Valoir, sitôt que douaire aut a
lieu. Sitins ti'elle -doit tenulu1 deni1anllr en jutICU.
Le surv'ivanmt prenîdra pour son préciput et hors part
et sanîs crue, jusqu'àl i sonamiie de .200 livres, eui lu
prisée d lremti ou lit dite soinie conptant, à
s0il Choix. Sura loisible à la dite future ou aux
enfants qui naîtront (li dit mariage, d'accepter ou
reuse4r i ?oiintiitt et y renonçant, s',en tenir
81,1x c-Onditions aaî'trinioniales, don. etc., et reprendre
tout eu qu'elle ailtrn apporté eri maeiage avec ses
1) 9ugiles et joyaux~ et u4tensiles à -ton usage ou1 à celui
(le seis titf 4it.4; aîsi tout c qui lui sera échu pen-
dant le dit muariage de quelque mawnière que ce soit,
sanîs être ttiiiiae, Ili elle ni ses enfants, péremptoire-
mnlt, (les dlettes <le la cibttittititauté, dont elle sera

iiidestàtisee star leq bienQ du dit futur ous ses héritiers.
Commine #utiid"ejamt le prédéeès de la dite future,
IUMn4 etîfintts,ý dit dit imariage. ailors vivants, ses héri-
tiers au ronît les4 tnaôune- droits et privilèges ; le dit.
fuitur ayant hypothéqué ses bie:îs à cet effet dès ce
joui. Le tout nîonobstanît toute coutume à ce con-
traire.

Acte passé à Batisean, maison du dit, Frigon, 29
avril 169~i, en pr%uenee du Sr. Jean Moreau, de Batîs-
ean, et de Jean La Rieu, eliii urgien de lii compagnie
de Monsieur de Vaudreuil, témo*ns4. Le dit futur
époux n'a su signer ain4i que le Sieur Brisset.

Signé: Frigoi, : F. Frigoma; Marie Guillet; jean
Baril 1. Moreamu ;L:umriïi Ltn o>r.e.

TuoTTAiN, N. R.
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1895

23 MAI

Procuration du Br. Rivard de la Ranger
à Jean Moreau

Comparaisisent: Robert Rivard, Jean Moreau et
Louis Guillet, de Batiscan; habiles par serment
héritiers par benéfice d'inventaire de feu Pierre
Guillet, Sr. de la Jeunesse, habitant de la paroisse
du Cap de la Magdelaine, leur père et beau-père:
lesquels ont constitué leur procureur général et spé-
cial, le Sieur Jean Baril de Batiscan, aussi gendre du
dit défu-st et de Jeanne dt. Père, sa femme en pre-
mier mariage. Autorité est donnée par les susdits,
au dit Jean Baril, de procéder à l'inventaire de tous
les biens de la succession du dit feu Pierre Guillet,
en faire l'estimation et le partage entre les dits
gendre et fils et les cohéritiers, et aussi rendre
compte du dit inventaire des biens, dettes, etc., à
Magdelaine de Launny, veuve du dit feu Pierre
Guillet ; ainsi que produire les titres et papiers con-
cernant les propriétés de la dite succession, et pro-
duire l'inventaire fait des biens, le dit inventaire fait
lors du mariage de la dite veuve de Launay avec le dit
défunt, et recevoir aussi le reliquat; si besoin il y a,
donner quittance en leur nom, faire partage, con-
trat, vente, cession, transport, échange, compromis,
sommation, protestations, etc., les voulant valables
comme faits et signés par eux, promettant les avoir
pour agréables et les ratifier si besoin il y a.
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Acte pase à Biât iscitu, étude du dit notatire, le
23 mai 169Z-, en présencee de Jeanî Lemioyne', d But is-
eau , et Thonmas .Jtostîi au-si ile Batiseaii, té,nminîs
le dit .Jusson et 1iv)tudÀ o>nt déelaité êie oi r signer.

TICOTTAIN, N. P.



12 JUIN

Quittanlce par Jean Brisset à Laurent
Brunsard

Prém.entsý: Jeain Bis-,t~t et Genieviève Trut, sa
femme, liabitsin t, de flatiscati, lesquels re(iouiiiis-
4eut avoir reçu de Laurenit Briusard, maître taillat-
tuer, demneurant aussi à Bat imeatu. la somme de cent
vingt livres tournois pour vente d'outils qu'itrelui
Brutsuu4i- a acbh.îé de la dite Trot, femme du dit,

Br4et iisi qu'il e3t porté par l'inVentUire- fait
pjour dimsoudre lit commnunauté d'entre elle et feu
-jean Morneau, son mari; les dits outils étant:- un
4oufflet, enclume, trois marteaux et autres ustensiles
de forge. De laquelle dite sommne le dit Brisset et
la dite Trot donnent quittance au dit Brunsard, ainsi
que de toutes autres chose';.

Acte ýpasé à Batiscan, maison du dit Brisset, le
12juin 1695, en présence do .Jean Moreau et de Jean
Baril, témoins. Le dit Brisset et la dite-Trut ont
déclaré ne savoir signer.

Signé : J. Moreau, Jean baril.

TRaoTrAiN., N. I.

1695
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1695

12 JUIN

Quittance par Nicolas Rivai d et Eliza-

beth Trottier, sa femme,

Comparaissent N ieolis iv ard, et El izabethl
Trottier set femm:e, dteiràeurtnt à Batiscan; la dite
Trottier, liéaitière pour une cinquièmle partie
de feu Améthoiiîa Trottier, son f rère,et de Lcuise
l'irqule Blanchelet, set sSeur dui côté mamternel;
le';quels -Sieur Itivard et Trottier, --Ai femme, re-
CbitilitissCIiL avoir reçu de maitre Jsicques Turcot,
juge de~ la, jaridietion de Chamaplain y demeu-
rant., let somn!me de e"'qt vinigt livres ;éteint la cin-
quiènme partie de (-elle de douze cenits livre@ que le
dit Tureot, restait à payer, de la somme de quinze
ents livres, putir hiqiiinqu'il avait faite d*ine
habitation sise aut dit Champlain, de Mornsieur Jean
C&xssumi, notaire royal coiime procureur du Sieur
.Jean Oussun, soni IIs demneuraît ca la ville.de Mont-
réal ; ainsi qu*etppfti t pair voltrat passé par Mtre
Séverin Amîaa, niotaire royal au 'rroiý&-Risières, le
lix-.;t'ptièsno ocobre' 1.689; laquelle, Jemn Cusson fils,
itv-it. acquiise. lt, dlite h;duit4îtioti, de Mixfte Anthoimo
Adittitnatrd, nmotaire royal, p.ar contrat pn&%é par

Mama ~r, no airu dit. Mont réal, le douzième jour de
meptembre 16~87, pour pareille somme de quinze cents
livres; et icitile, le -Sieur Adlieniard, pour l'avoir
ac 1 îiise. lit, dite hîabit.ationî, P.-r sentence d'adijudica-
tioni renduc, par Nfoiiiieur le Lieutenant général des
Troi-;-Rivières, le 8 janvier 1687'; provenant, ia dite
habitation, de lit redite de feu Rlié Blanchet et
Marie Sedillot, beimu-pere et mère de la dite Trottier
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et du dit feu Anthoine Trottier, père et mère de lit
dite feue Blanchet. Le dlit Sr. Rivard et la dite
Trottier, s. femmie, déchargent commew dit est, de lit
dite somme de cent vingt, livres le dit Turvot, de tout

ce qu'i!s pourraient prétendre de la dite somme.
Acte passé à Batiscan, maison du dit itivard,

avant-midi, le douzième juini, mil six cent quatre-
vingt-quinze, eii présence de Michel Fizet et du Sieur
.leau Moreau, toisLit dite Trottier a déchire, ne
satvoir signer.

Signé: Nicolas Rivard; iIeIFizet, .1. Moreau.

TRoTT.%uN, N. R.
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1695

20 SEPTEMBRE

Vente par Thimothé Josson à
Joseph Moreau

Fut prés~ent: 'ilîiiiotlié .Jossoîî, liabitaîît de Battis-
ean,leqjuel vend à .Josepli Mor-eau, :1lnîeuraîint à Batie-
c-tLi ; usie (ttce-ssai .oit à Bittiscitxi, de la emonsistitnce
îie cte qu'elle~ contient (le fronit sur le bord du fleuv'e
St Lîturenjt, sui, tiu;.tante arpents de pr-ofondeur ditts
le bois aIVetc le de-sert, et les bâtiiiietîts qui soin
dessus ; teuat titi côte du nîord-est a laet ue~>
du Sieur Jean Aloremi, père du dit aequiér-eur ; et du

coodu sud -ouest, à celle âLe Robert Itiviîrd ; étant
illO abitation cen la sensine des Révérends Pères

de lit Ct.impa-gniie de Jesîts ; et chiargee envers eux
d*utà chapomi, demi bosaude blé fronian, et de deux
dleiiet.- (le caus et remîtes et de bail d'héritage non
r;aChtatzble ; saus iutres redevances, ce que le dit vert-
deur garanatie -vqu e juur. Cette v-ente fuite à la
charge des dits enus et remîtes et dr-oit-, seignieuriaux
seulemient.et eni outre, pour le prix de quatorze fstents
livres tourtiois, que le dlit acquére -ur promet payer
«tu (lit vendeur, sitôt et à la .onivenancte du dit acqué-
rOur, est payanttt l'intérêt -tu derntier vingt, à collîp-
ter de ce josir ; pour le dit prix de vente, la dite

<*oeesîone- tous les aut res biens Présents et à
venir du dit acquéreur, resteront hypothéqués.
Laquelle dite conceessioni le <lit vendeur a acquise ci-
devant de Nicolas (iv'4incau. Sr. Duplaisy, par con-
trat passé devant Cmoi otaire ant Cap de la Mag-
delaine ; et que le dit Sr. (i.tstiiîeau l)uiplztisy avait eu
dle- R3vérends Pères de lt, Compaignie de Jépus, sui-



87

vaut le contrat tl-, prise de [)osse.s<iI que l'aiequii. eur
pi'oiiiet fournir ; le dit vendIeur se réservant ies
graillew qu'il et présentiti)ieiit dans kt1 grange dJe let
dite eontessioa, et les meubles qi IL (14.1)s lit niai-
5011.-0

.UtA pa.ssé à Jiatiscau, iaaiboîî Ju dit vendeur,
viîîgti,maio scptesibre, iiiil six Cent quatr-vingt-

Deiî~. h plus, le dit venýdeur vend quatre bSeuf?-,
et aile va.Iîe, (l sont pru'-eîtenient sur la dite con-

avcles hairniais, elîies, eliainettes, ti inle,
tralîneaux, joug, coUrrois, coin, bouttioin-s, chîevil le de
for ; avec un vant, le tout~ estiîiiî à six rets livres;
lesquelles aju~atées au prix de v'ente de la diteý con-
eession, forment celui de dleux mille livres. Le dit
acquéreur sera tenu de payer sur icelle somme de
six cents livres, l'intérêt au drn-iert vingt commne de
l'autie somme, qui formera je tout, la somme de
cent livres tournois par chaque année ; et dt laquelle
sommie le dit acquéreur ne pourra payer tiue 500
livres par elhaque payement; et à niesure qu'il fera
les ditti payemients, l'intérêt sera défaliqué à chaque
payemient.

Acte passé les jour et an suedits en présemîce de
Jean Lenioyne, et Jean Larieux, chirurgien de la
Compagnie de monisieur de Vaudreuil. Le dit ven-
deur a déclaré ne savoir signer. Le dit vendeur go0
reserve son logement dans la maison, jusqu'à la St.
Michel prochain, et l'usage de deux boieufs pour cet
hi ver seu lement; à traîner sonibois de cba uffsge ; et
ce printemps ou étý, à -,eharr ier " son blé à la barque
jusqu'au bord (le l'eau.

Signé': Joseph Moreau, Lenroyne, Larrieu.

ThOrrAîN, N. Rl.

Et ldix-huit da~vril 1695,comparalt: le Sieur Ft an-
çois Rivard-Montendre, demeurant aux Grondines,
qui reconnaît avoir reçu du dit Jean de LaFond Mou-
grain, acquéreur de l'habitation ci-devant énoncée
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dans le eont rat ci-devant; de Fr-ançoi3e Frigtbo, comme
""détmpteresse " de la dite habitation, veuve de feu
Joi4eph Moreau, premier acquéreur de lit dite- heibi.
taition,suivant le préset contrat ; laquelle habitatiùii
avait été transportée au Munsr. André. seerétaire
ci-devant de Monseigneur de Cluam)pigny, ci-devant
Itcedant cL-t ce pays; auquel Sa. André, avaiont été
transportés. les droits de la dite habitation par les
ltôrt-iiris de feu Thiniothé Josui, premier vendeur
<ficello; lequel Sr. Andrée a transporté ses droits sur
icelle au Sr. Pierre Trottier Dezauniers, r<,archbatid
à J>[ontrte>àl. et que le dit Sr. Trottie'r L)ezauniers
aurait vendu ses droits au Sieur Rivard-Montendre,
(lui a retiré les intérêts de la solime de deux mrille
livres, qui était le pri'c de vente ci-devant, et que le
dlit Sr. %Mbiontidre reconnaît avoir reçu du dit Jean
dit La Fond Mottgrititi, aequéreur de la dite habita-
tioli, rifivaitt lecontrat. de vente à lui fait par la dite
Frigon, eii date du 8 avril 1695, devant le notaire
siouslsignié, en qu, stre nioreaux de papier y ayant
cmurs ;de laquelle somime de deux mille livret, le dit
Rivard-Montendre et acquitté le dit Jean de la Fond
Mongrain, et acquitté ha dite Frigon, veuve Joqeph
Moreau,, de tou4 se-& intérêts sur la dite somme,
depuis qu'il en a ?,iit aequieition du dit Trottier-
DezaLuniers à ee lour; renonçant 'à tous droite et
1 îîétegtions4à icelle habitation Pn faveur du dit Jean
de La Fond- Mongri ri.

Acte passé aux Grondlitaeq, maision du Sr. Mon-
tondre, les foui-r et an que dessin', en présence de
(Charlem Ditb)rd Li, Fonîtaine, demeurant aux O-ron-

'aeet tit Jean François Frigon, de Batiscan.
téiroinQ. I>uhird-LAfontaint a déclaré lie gavoir
siguier.

signé: FRANCOIS RlIVAD-.VONTENDRtE,

jf. frigon,
TfTIrA&iN, N. R. à Batisqcan.



1695

22 DÉICEMBRE

Mariage de Cia. de Rivard et de

Catherine Roy

Comparaît: Claude Rivard, Sr. de LaRange, fils
de Robert Rivard, Sr. de LaRangé et de Marie
Magdeleine .Guillet, de la paroisise de St. François-
Xavier de Batiscan, futur époux; avec Catherine
Roy, tille de Michel Roy, Sieur de Chatellereau,
notaire royal, habitant à Sinte-Anne, et de Fran-
çoise Robe (procuratrice du dit Michel Roy pour
ce% présentes> fu.ture épouse.

Présents de la part de la dite future: sa mRère .
Emond Roy, Sieur de Chatelleres u, son frère ; Emond
DeSuève, Ecuier, Seigneur de Ste. Aune; Madame
Margueritte Renée Denis, veuve de feu Thomas de
la Nauguerre, vivant, Ecuier. Seigneur de Ste. Aune;
François Chorci, Sieur de St. Romain, marchand.
bourgeois de Chamuplain.

Et de la part du dit futur: Marie Magdelaine
Guillet, sa mère; les Sieurs Mathurinî, Nicolas et
François itivard, ses fi-ères; Magdelaine et Char-
lotte Rivard, ses soeurs; Louis Guillet, Jean Mo;eau.
Ný%icolas Rivard, Sr. de La Vigne, coniniaiîdant de la
milice de Batiscan ; Nicolas Rivard, le fils ; François
Rivard et Jean Rivard ; Anne Guillet ; Anthoine
Trottier, Sieur Des Ruisseau, marchand-bourgeois
de Batigcan ; et Catherine Trottier ; le Sieur Jean
Lemoyne, Seigneur de Ste. Marie, près de Ste. Anne,
et Marie Chavigny, sa femme; Jean-Batiste Crevier,
Sieur Duverné et Dame Anne Charlotte Chorel, sa

-89-
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femme ; Pierre Robineau, Ecuiier, Sieur de Bécan-
court, lieutenant du détachement de la marine;
lit3né Robineau, Eeuier, Sr. de Lortaieut François
de Cbavigny, Sieur de hl Clievrotiière; Nicolas
D>uclos; Josephi Moreau; Marie Anne Murcaeiu; Fran-
çois Duinotitier, ,sieur de, Brillan.

Le mariage sera célébré emi face (le l'Eglise
cathiolique, apostolique <-t romanine. Les (lits fu turs
demeureront en leurs biens, dérogcaut de la dite
coutume pour cet effet. lis ne seront tenus d'au-
curie dette!s l'uni de l'au're créées avant leurls épou-
sailles, l.sute scrotut entièrement payées par
Ct(lui qui les aura con tractées.

La dite dame Rlobe donne à la dite future, la
somme de quatre cents livres, en une année de nour-
riture aux dits f ut urs époux ; et pronmet les auberger
dans sa maison, selon leur condition. Le dit futur a
douairé lat dite future dii douaire coutuniem ou de la
somme fie cinq cents livres de douaire préfix pour
une fois payé, à son choix, sans ret aur; et à prendre
sur tous les biens présents et à venir, du dit futur,
lesquels demeureront Eypotheques pour oui ont. Le
survivant aura pour son préciput sans crue et hors
part des biens de la communauté, jusqu'à la somme
de deux cents livres, à prendre sur la prisée de I'iiî-
ventaire, ou en deniers eomiptant, au choix du dit
survivant. 'Sera luibeà la ditefuture ou aux
enfants qui naîtront du dit mariage, renoncer à la
communauté; et. y retionçant, s*en tenir à ses con-
ventions de mariage, dons, douaire et préciput-; et
reprendre tout ce qu'elle aura.apporté eti mariage,
avee ses bagueý-, joyaux, meubles et ustensiles à son
usage ou à eelui 'ie ses enfants; et aussi, tout ce qui
lui SteriL échu, dle quelque manière, pendant le dit
mariage ; sins qutÀils soient tenus de payer aucune
dotte de la eommiu nau té, les-quel les, s'il y en a, seront
acquiittées a mnême les biens du dit futur ou ses héri-
tiers ; connue aussi advenant le prédécès de la dite
future, satns enfants vivatù, is,;sus du dit. mariage,

~shéritiers auront les mêmes droits et privilèges;
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les biens du dit futur, prébents et à venir, étant de ce
jour, hypothéqués à cet effet.

Acte passé à Batiscan, rnaimoîi du dit Sieur La
Rangé, 22 décembre 1695, en présence de Martain
Chaunancy, Sieur de Montniidy, premier seigent de
la Compagnie de Monsieur de Vaudreuil. et du
Sieur Jean La Mieux, chirurgien de la dite Conipa-
glue, témonm.

La dite Anne Guillet a déclaré ne savoir signer.

Signé: Claude Rivard ; C. René Roy; Françoise
hobbe; marie magdelaine guillet ; DeSuève; Margue-
rite tenée Denis ; St. Rontain ; Mathurin Rivard
nic'ula rivard ; f. Rivard; Rober Rivard ; madeleine
rivard et marie aune rivard; n. rivard; Louis Gulet;
J. Nforeau; nicolas ri vard; joseph nioreau; M. Moreau;
marianne inortau ; Duverné; Charlotte Chorel; jean
rivard; [.einyne; A. Trottier; f, de Chavigny;- duclos;
Dusnantier; -c. trottier; M. M. de ehavigny; Margue-
ritte Leutoyne; Jeanne Lemoine; Chaunancy de
àMontnidy, La.,Rieu, ioseph gillet.

TRorrAiN, N. R.
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1695

22 DÉCEMBRE

Mariage de FraInçois Dumontier, Sieur

de Briant, averC.Marie Ânne Rivard

Comparaît : Franiçois I)umoiîtier, Sieur de Brillant,
sergent de la coniplignie de Vaudreuil. commandant
du détaehesnent (le la marine en Canada, fils de
Michel Durnontier et de Françoise BreyaI, de la
paroisse de St. 1Boeq. dé) lat ville et Ar-chevêché de
Paris; futureépoux; et Marie Atine Rivar.i, fille de
Robert Rivard, Sr. de Laliangé, et (le Marie Magde-
laine Guillet (procuratriee de son dit imiari aus dit
acte> de lit par sisse (le Batisenn, future épouse.

Présents4 de lit part de la dite f uture ssa mère;
Claude Rivard . Mathurin Nieolats Rivard ;François
Rivard ; Robert Rivard ; Mztgdelaitte Rivard ; Char-
lotte Rivard, ses f rères et soeurs. Louis Guillet., Jean
Moreau et Anne Guillet, sa femme ; Nicolas Itivard,
Sr. de La Vigne, commandant de la milice de Batis-
cati; Nicolas Rivard, le fils ; Pierre Robineau, Ecuier,
Sieur de Bécaneourt, lieutenant d'une compagnie du
détachemnent de la. marine ; René Bobineau, Ecuier,
Sieur di- Portneuf : Emiond DeSuève, Ecuier, Sei-
gn:eur de Ste. Anne, Madame Marguerite Renée
Denis. veuve de feu Thomas de 'sa Nauguère, vivant,
Seigneur de Ste. Anne; François Rivard; Jean
Rivard; Josephi Moreau ; Magdelaine Moreau Fran-
çois Chorel, Sieur de St. Romain, marchand-bour.
geois de Champlain ; le Sieur JIean Lemoyne, Sei-
gneur de Ste. Marie, près Ste. Anne, et (lame Mari e-

Magdelaine de Chavigny, sa femme; Anthoine Trot-



tier, Sr. (les Raiisseauix, dînr:n bugos<e
IiLi'%<eaiI, et G3theri tu. Trottier, -et fiilev dai
â&uguerite LCUi(>yIle, femmîîe dit sîchlr î (arieliin
Jeanne Lemoyne ; .Jean-Baptis'te Ce rsieur ilu-

v:erté, et damne AniJ Chatrlotte Uar, feîmnme.
l't do laî part du dlit futur :.Jiteques P>hilippe Chieva-

lie, S>ineu de Vaudreuil, eapitine des vaissentux
dut l iv, couîÂîandant, des trouipes de lat marine ena
Catindit François (le Chanvigîîy, EicSieur de Lat
Ubtmvrotière .Maraint dle Chiaunaniey, Sieur de Mon-
tiînidy, 1.renîtiei serg4ent de la C.:nn paegiA de monsieur
de Vaudreuil ; le Sieur Jean Lit Rieux, chiruirgien
de lit dite Compagnie.

Le mariage sera solennisé enu face de !ioti e muère
let sinte Eglise catholique, apostolique et romaine.
Les dlits époux seront eonnuns en biens suivant la
eotumwe de Paris. quoiquie !ors de lat dissolutti)n du
lit intriage, les dits eonjoints demîeureront et) leurs

bien..; déro)geat. de lit (lite coutunme pour ce fait.
Les lits fuiturs4 iie seront tetitmq d'aucune dette l'un
<le l'autre, ieréet-s avant leuis épouisailles4 les.quel!es
seront payées par celui qui les aura c<ntractées.

La dite daine Marie Magdelaine (juillet donne à
SI) fille, future té'pouise, eui dot o mnariage et avance-
ment douairie de sa succession future, la svimme de
hutit cents livres, payable en nourriture, s'engageant
de nourrir et auberger les dit-, f uturs époux; à savoir,
que si le f utur époux va en voyage et.. qu'il y demeure
<deux ans;, il demeurera après son retour encore un
-in dans la dite maison, poury être nourri eneore un
an lui et s;t ftutre, pour parachever le temps qu'il
aura été absent. Laquelle dite somme entrera dans
I.Ii communauté.

Le dit futur a douairé la dite future du douaire
coutumier ou (le la somme de huit cents livres de
douaire préfix à prendre sur les biens présents et à
venir <lu dit futur, qui sont et demeureront hypo-
Lhiéqués à cet effet. Le survivant aura pour son
préciput hors part et sans crue, à même les biens de
la communauté jusqu'à la somme de trois cents



- 94 -

livres ou la dite nomme en deniers comptant, à son
choix. Advenant la dissolution du dit marîag*. et la
dite Dame future survivant; il lui sera loisible accep-
ter la cummunauté ou y renoncer ; et y revUonfaiIt,
s'eu tenir aux conventions matrimoniales, et repren-
dre tout ce qu'elle aura apporté en mariage, don,
douaire et préciput; tues bagues et joyaux et autbes
ustensiles, servant à son usage et à celui de ses
enfants, si alors il y en a de vivants, nésw du dit mas0-
riage ; et tout ce qui lui sera échu pendant le dit nia -
riage, de quelque manière que ce ëoit ; t-bfnb étu e, la
dite future ni elle ni ses enfants, tenue d'aucurnt dette,
pour quelque 'aison que ce soit, desquelles elle sera
indewinisée sur les biens du dit futur ou ses héritiers.
Et advenant le décoès de la dite future, sans enfarib,
ses héritiers auront, les menies privilèges et avanta-
ges. Et les dits futurs époux, en considération de
leur bonne anmitié mutuelle, se font dosi, de tous
les biens qui se trouveront appartenir au premier
mourant ; pour par le survivant, on jouir sa vie
durant, suivant la coutume, pourvu qu'au jour du
décès du premier mourant il ,,?y ait aucun enfant
vivant de leur mariage.

Acte passé en la inaisoni du dit Sieur de LaRangé,
vingt-deuxièmiedéce'mbrÉ, mil s§ix cent quatre-vingt-
quinze; témoins:- Nicolaà 'Du« los et Thimothé Jo.
son. Le dit Jc fflon a déèteré d~e 4avoir signer.

Signé: marie an rivatdi Du Montier ; marie-
wagdelaine gatillet ; 'Vaudreuil ;DeSoulanges; Dan-
genteuil ; Le Gardeur de tilly; Claiude Rivard; Mathu-
rn Rivard; saiolaç' rivard ; nmagdelaiuae rivard ; h.
ri vard : Loais Ou i1llet 8-S. Moreàmu i. DeSuève; Mangue-
ritte Rdnée Desty; St- Romain ; nicolas rivard ;
Lemnoyne ; A. trottier; m. m. de chavigny ; Duverné ;
M. Charlotte 9Choroi ; f. de Chavigny ; Ch.-unancy ; de

naumaomd.4 Aoý "La*eu, A. A. magdeleine moe;
tmataiatine moreau ; F. Rivard ; Jean rivard J uoseph
Moreau; L)uelos ; témoin: io*epbe gillet,

TaorrÂ&Nt, N, R.



Suit un acte de quittance:

L'an mil sept cent,le dix-h'uitième jour de mnars,
devant le~ même notaire, sont prévients: François
Dumontiêrý ét MrenRivard, sa fenmme autori-
sée, qui reconiaiseiplt avoir rýeçu de Dame Marie
Magdelaine Guillet, veuve de Ro.bert Rivard, Sr. de
LaRanger, la somimede huit cents livrem, en bonne
muun'Stie et nourriture autant valant, que la dite
d-vnt> -W-rie Mf'tgdElisaine Guillet a promis payer aux
dits futur". Coiniue le contient leur conttrat de ie-
riage passé devant le même notaire, le 22 décembre
169.5 ; do laquelle dite somme. les époux déchargent.
d'autant la dite damne Guillet.

Acte passé, étude du dit ,qotaire, avant-midi,
l'an et jour que de-isw,, en présence de .Jean Baril et
François Frigon, habitants de Batiscan, témoins.

Signé: Damontier, Jean baril, Frigon.
TRYI'rAnn, N. R

- .
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1696

28 JUIN

àMarilage de Jacques Massicot et (1)
Catherine Baril

Comparait: Jacques Massicot, fils Jacques
Mssiîcot et de Jeanne Landry, de la paroisse de 8t.
Pierre du Gist, évêcehé de Xainte, futur époux, avec
Marie Catherine Baril, fille de Jean Baril, de Batit-
cau, (actuellement époux do Elizabeth Gaguon) et de
feue Marie. Guiet, ses père et mère, future épouse.

Présents de la part de la dite future : Jean Ba-
ril, Dame Elizabeth Gagnon, épouse du dit Jean
Baril; Louis Guillet, Jean Moreau et Aune Guiilet,
sa femme; Nicolas Rivard, Sr. de Lavigne, comn-
mandante de la milice de Batiscan, et Cathenii'e
St. Per, sm femme.

Et de la part du dit futur: le Sr. Damien Qua-
tre-soubs et le dit Nicolas Rivard, de Batiscan.

Le futur mariage uiera célébré en face de l'Eglise
catholique, apostolique et romaine, sitôt que faire
se pourra. Laex futurs seront communs en biens,
suivant la coutume de Paris, nous laquelle coutunme
leur comiauté sera go avernée, encore que lors
de la dissolution du dit maargs ils fussent demeu-
rant en leurs biens, dérogeant de la dito coutume
pour cet effet, L.,-» futurs ne seront tenus d'aucune
d.9tte l'uin do l'autre, créées avant leurs épousailles,
lesquelles %eront payées par celui qui tes aura con-
tractées. Laquelle future, le dit futur prend avec
tous ses droits échus de la succession de la dite feue

(1> Ce Masscot est l'anitre des familles dus Massict et U"ss-
-otte du Cauiaca. lagénalogie complète de cep familles a été
,nubliée. en 1904. par X. E.Z. Massicrtte, archiviste du dis-
trk de Montréal.



I
Mlarie Guillet, sa mère, consistant les dits droits à la
s oatnie de cinq cents livre.- tournois, suivant F*inven-
taire, laquelle dite sommne le dit Sr. Baril et sa
femmne, la dite Elizabeth Gagnon, solidairement,
renunçant au bénéfice, et promettent payer la dite
sonine, savoir : deux eents livres, le lenidemain de
il'curs épousailles, et les trois cents livies, vit trtis
terin-'s égaux rcent livres à chaque jour ; dans truie
zn.', centt lil-reî pciir chaque année; et, de plus, le

di-- Batril et Mt feiatane, promettent payer à la dite
f ature: oint iiiLik livros est deax vaches et autres
mieubles, en dot de mariage et avancement douai-
rie de "-a succession future, laquelle somme de
quatre cents livres entrera danas la conintuntuté ; et
la, sommne de deux cent cinquante livre-s de propre à
elle et sien. Le dit futur a douaire ladite futère du
douaire cout umier oit d.-, la somme de six rente livres
de douaire préfix à son choix sans retoui, à prendre
mitôt que douaire aura lieu, reans qu'elle soit tenue le
deniander en justice;- pour lequel douaise, les biens

rémtset à venir d.u dit futur, demeureront hypo-
tté;eués à cet effet. Le survivant der, dits futurs

- prendrat pour son prec-iput hors part et sanis rrue,
jtx-;qi*à la sonmme de trois cents livres, a prendre sur
lit prisée de 1'inventa-ire des biens de la wÀmrn!unauté,

e ou la dite somme en deniers comptants, à son rhoix.
11 I sera loisible à la future épouse ou aux etifants qui

s siaitront du dit mariage, d'accepter ou renoncer à la
a commuunauté ; et y renonçant, s'en tenir à ses con-
1- v'entions nmatrinmoniales. don, douaire et préciput;
*0 santi qu'elle soit tenue, ni ses enufants, d'aucune dette

e d<e la communiuté pour quelque raison que ce soit,
s, eksuelles; elle sera indemnisée à même les biens du

dlit futits nu de se% héritit-rs; Comme aussi advenant
Il-h prédecès de lit dite future, samis enfants, ses héri.

ae tiers amuronit les miêmes privilèges et avantageta;
nonobstant toute coutunie contraire, y dérogeant
pour ce fait

été
lie- Aete passé à Batiscan, maison du dit Baril, ce

28 juin 169, en présnce de Jean Brisset et Michel

- q; -
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Pinmot, lIaihtault de Ste. Aune, qui ont déclaré ne
siavoir signmer.

Sigié : Jean Baril ; elkibetgiguosmu; n. rivard;
nilaCs& rivzu'd; Jean Moreau.

TiaorrÀin., N. R.

Suit un acte de quittance:-

L*ait mil s4ept cent troise, le vingt-buitienie de
juin, devaut le mêmne notaire, sont préfents, Jarques
Ma'.-siteut. et Marie Csithea ie Baril, sa femme, de Bui-
ti--csma, aol ,.,sè; lesquels reconnairbt-ut a'-oir reçu
tit -SieîmrJemm Baril, la somme de 600 livret% tournois
t-:iLet uni argenut qu*en autres denrée autant valant,
pour lit, dut de miariaige de la dite Catherine Baril;
lam.qutl116 "umumtne avait été pronaise à la dite Catherine
liai-il, par lu tutrat de mariage ; et ce, pour tout
t1roits à elle appaêrtenant. et à elle évhus, pair le deces"'
*lt% la dite foue Mai ie (iuiltet, ma mère; e't déchargent
le dit Vit-,ieut d'autant,

Aneu ~nsétude du notaire, les jour et an que
ts. ua- en r4'.etàee de Lonuis Guillet et François Fri-

gui dte Bat ignaul, tensoins.
Recoanaie.nt.de plus avoir reçu, leE dit-, époux

M1a-;s4*et et Bitril. du dit Bitril, leur père. et de feue
Elizalbetlî Gragmom, leur belle-mère, Qeeo'mde femme
du dlit tBaril, lit sommne dle cent trente livres en avan-
eeit uhoiaju ie <le leur succession fut ure, et dont

qisittnnce..
Signaé Lotis,- GUiLLErT,

TRoFi'rÂI,N..
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1696

12 SEPTEMBRE

Mariage de Jean Barodot, Br. de Larieux,

et de Marie A nne Moreau

Comparait : Jean Betrodot, Sieur de Larieux,
fls de Jean Barodot et de Claire Larieux, de la pa-
roi',ýee d'Auguaire, Eivêthé de Lescarre en Bear,
eliirurgien de la Compagnie de Monsieur de Vauî-
dreuil, futur époux, avec Marie Annîe Moreau fille
<le Jean Moreau et de Anne Gulet. habitants de
liatit;ePin, future épouse, âgée de vingt ans.

P'résenîts de la part de la dite future: ses pereA
et mière, Marie Magdelaiîîe Moreau, Jean Moreau le
jeuiw, Marguerite Moreau, Louais Guillet Sieur de
St. Marcq, Jo."eph Guillet, Sieur de Bellefeuille,
Xiitotas Rivard, S,-%ieur de la Vigne, comumaudant la
,niilico, de Batisean; Jeaune Guillet, femme de
Mat hicu ]Rouillard, le Sr. Jean Baril, François
l>,montier, Mathuurin Rivard, Nicolas Rivard, Thi-
.notbé Josson. Et de la part du dit futur, Jean-
Bîiptiste Papilleau Sieur de Périgny; Damne Mar-
gue-ritte Dizi, femme du Sr, .Jean De Broyeux;
F. ançois De Broyeux, Paul Bertran, ÈoIdat de la
Cotiip»egnie de Moisieur de Vaudreuil.

Le futur mariage sera solemînie;é en face de
F*Eglise catholique, apostolique et romaine, sitôt que
faire se pourra. Le* diks futurs seront communs en
biens, du jour de leurs épousailles, suivant la cou-
tumie de Paris, encore que lors de la dissolution du
lit mariage, ils demeurent en leurs biens, dérogeant
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de la dite coutume pour cet effet. Les dits futurs ne
seront tenu.4 de puyer auune dette l'uit de 'aiutro
faite et ercée avaxit leurs épous.aillks, le?>quclles
seront acquittées pair celui qui les aurit leotractées.
Le dit Sr. Moreau et, la dite Damne Guillet promet-
tent nourris-, loger et auberger les futurs époux
pendant un un ; et en outre, leur construire une
maison de vingt pieds de long avec sa largeur pro-
porticnnée, sur leur terre, prod.e dii bord de J'eau,
aveu usa derni-arpe!tt de terre pour fairec unijareiIa,
sur quoi sera construite la dite maison; pour en jouir,
les dits futurs, tout le temps du vivant des dits Sieur
Moreau et saL femme, mans faire aucune redevence,
après lequelle virage fini retoui wer la dite terre et
maisoni à la propriété de l'héritage; aussi leur don-
nier autreq meubles, pour faire en tout la sonàme de
cinq cents livres est dot à la future épouse et en
avancemient douairée de la succession future ; )a-
quelle dite somme entrera en la coixîntunituté. Le
dit futur a douaire la dite future du douaire coutu-
ruier ou de !a somme de cinq cents livres de douaire
préfix pour une fois Payé à son choix sitins re.tour; et
à prendre sur tous ses biene!, meubles t<t effets qui
en seronat hypothéqués de ce jour. LU sur vivant
pxrendra pour sont préciput jur-qu'à la r-enme de cinq
cents livres à prendre sur la prisée de l'inventaire,
ou la dite tiomme eni deniers comiptants. La dite
future survivaitte, il lui sera loisible, à elle ou ses
eufants née dit dit mariage, d*accepter ou retion<er
à la dite communxauté, et y renonçotnt, -.'en tenir aux
conventious uaat.run)nalues, don, douaire et préci-
put, et reprendre tout ce qu'elle aura apporté en
inariagt*. avec sest joyux, bagues et ustensile à son
usage oit àel tai de so»-, en fant s ; et en cut re, tout ce
qtui liai seritadvenu. de quelque manière que ee rsoit,
sanas êtr tenue, ni elle ni ses enfanxts, daiune char-
ge qaxek.onqxxe de la eommutnauté, pour quelque rai-
quon que ce soit. desquelles elle Qera indemnis&ée à
mê~me leq biins du dit futur ou de ses héritiers, les-
quels meron f. de ce jou r .ypot hequée à cet effet ; cotai.
sie aus.si ad venant s.-n prédéces sans enfant, ses hé-
ritiers aurýont les môsnies avantages et privilèges.
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Acs4e piçse a Batiqean, maison du dlit Sr. Moreau,
le 12 tieptorubre 1696. en présence du Sr. Jean
Lemoyae, Se;gîî?r de Ste. Marie, près Ste. Anne, et
du Sieur Ignace Gtnic lain, marchand. Lia dite dame-
Giuillet et Josson ont déclaré ne savoir signer.

Siï,né : J. Moreaiu; Barodot; Marie Anne Mo-
re'au ; Miigdelaitie Marguerite Moreau; Moreau;
jara moareau ; [.ouiq Gulet; Jean Baril; iosephe
guillet; n. rivsird; mathurin rivard ; Du Montier;
Leioyue ; J. Gamelain.

TarOTTAN, N. R.

Suit un acte de quittance,

LVon mil sept cent, le vingtième octobre, devant
le même notaire, Jean Baradot (ou) Baradus, dit
Larieux, chirurgien, demeurant à Batiean recenà-
Pidut avoir reçu du *-ieur -]ces Moreau et de dame
Guillet, sa femme, la somme de cinq cents livres,
tant en nourriture, que de lit re!ni-e d'une nmaison
que le dit Moreau et sa femme étaient obligési de
bâtir au dit Larieux, leur gendre, pour la dot de
mariage de feue Marie Anne Moreau, leur fille ; et
promis payer au dit futur époux, tel que nw-ntiouné
au contrat passé devant le même notaire des présen-
tes, le 12 septambre 1696; de laquelle somme le dit
futur époux, comme héritier de Jean L Baradaq
son fils, procréé de luii et de la dite feue Marie.Anne
Moreau, décédée après cette naaiçsance. De laquelle
"omne le dit Larieux, décharge d'autant le dit

Moreau.

Acte pattsé l'an et jour que dessus, en présence
de Jean Lemoyne et P. Frigon, témoins.

Signé; Barodot, Sr. Larieu.

UTI'rÂ N. R
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1696

il NOVEMBRE

Obligation par Nicolas Baillargeon
dit du Bocage

Comparait :Nivolas Baillargeon demeurant
à Chamîplain, lequel détebre devoir à François ( liat-
roi, -Sr. do St. Rt-niai, marchand bourigeois de
U-ýhuuitphdni, la sommne de six cent trcite livres dix-
liait -;olds-, Pour bonnEe et loyale fie iiiarehitiie que le
dit Sr. do St. R an Lin lui a fournie, insi.i qu'il est plus
spécialemnt muentiounné sur ses livrew cet journaux;
et lit îotate de trente trois livres dix sudpour les
paîyement-; que le dit Sieur tréancier a fait pour faire
faire lat récolte dn dit débiteur et, pour d'autres tra-
vaux, f-brnant, liý somme de cent soixante et quatre
livres hiait sold.;; laquolle dite somme le dit Bitilliir-
geont promet pziyer au dit créancier en Reaio à
Clhamplain on au port, tir des présentes. Et pour
sûreté au dit créancier de la sut-dite somme, le dit
Baillargeon a hypothiqué ses biers piées(ik utt à
venir.

Acte passé à Chamnplain, mtaison dit (lit 81% St.
Romain, le Il novembre 1(:96, en présence de Pi&êrire
Bertrand, maître d'é-ole et de Sr. Miclicl Fizet, 4e
Batisean.

Le dit Dui Bocage a déclaré ne savoir signer.

Signé: P. BERTnlAND,
.6MICHEL Fizi,
4t TR0TrAIN, N. R.
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1696

il NOVEBRE

Cession eu Or. Baiflargeon dit Du

Boquage 'a IL de St. Romain

Comparait :Nictilas Baillargeon dit Du Boqua-
ge de Chanmplain, lequel cède et transporte à Fran-
çois Chorel, Sieur de St. lUonain, niarcband-bour-
geois de Champlain, tout le blé froment, pois, avoi-
ne, et autres grains, qui sont dans lee granges du
dit Sr. de ,et. Romain, à Chamuplain, dépendant de la
ferme dont le dit DuBoquage était ci-devant fermiier;
eix considérution de la sommne de 664 livres, que le
dit cédant doit au dit Sieur St. Romain, en vertu
d'une obligation datée de ce jour, pour le dit accep-
tant lui en tenir compte sur son dù.

Acte passé à Chamuplain, maison du dit Sieur d'e
St. Romain, le onze novemb~re 1696 en présence du
Sieur Pierre Bertrand, maître des Isles, et du Sieur
Michiel Fizet. Et le dit Sieur de St. Romain décharge
le dit DuBoquage du bail à forme de r3es terres de
Champlain.

Signé: ST. RoMAiN,
66 P. BERTRAND,
64 MICHEL FIZET,

TTJrriN, N. R.
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1696

25 NOVEMBRE

Mariage de Jean-Baptiste Papillau avec

Marie Moreau

Coiiuîaarait : Jttn-Bitpti.,te 1-ipilhîu, fls de Jac-
ques fispilats t de Rtenée Mareliand, de i paroisse

dds 'IXmeePrigni, E4véd-ié de Xanite, fu~tur époux,
avEe Mkîrie u moeltu, âgée de seize ane, fille de
Pierre AoLriu, habitanit de Batiseau, et diu Marie
Magdeliiie Griiaird, future épouse.

Prés§eits de 1 & part de la future : bes pèrA et
mi,ère, et le Sr. lDamienî Quaitresoubs. Et de la part
du dit f utur : le Sr. .Jean de Lit Iieux, niaître-clui-
rurgien de Batifean; Anthoine Btûlt', %Sr. de Frani-
co-(eur.; PJIUl Btertranld, Sr. de St. Arimati, soldat de la
Comupagnîie de Monsieur de Vaudreuil.

Le nuarieige fiera célébré en face de notre sainte
maère [E glise eatholique, aussitôt que fi e se pcui ra.
Les dits ftursi seront conmuiw eun biens du jour de
leurs épou-sailles, s.uiviint. lit ioutume de Pai~et
8.di%'ati laquelle eoutunie, ils veulent qjue leur dite
cuinfluiiite soit réglée, eticore,que lors de la disso-
lutionu du dit mariage ils désirent deîîwurer en leurs
biens, sans coutume au contraire, dérogeant à la
ditt. coutume pour ce fait. Les dits futurs ne serot
tenus d'aucune dettes ['un de V*autre, créées avatit
leurs épotisailles, le'quelles seront pîî3 ées par celui
qui le-, aura contraetées. Les dits vèî e et mère de
la dite f uture donnent à leur dite fille la somme de
trois entt cinquante-six livres enu dot (le mariage et
avatitenient douairie de sa ,uttessic-n future; 7cn-



sistant la dite somme, en une année de nourriture :
s'engageant ainsi à les nourrir et auberger en leur
maison pour ce temps, et en meubles, pour parfaire
la dite somme, et. un plat et deux assiette. ; laquelle
dite somme entrera en la dite communauté. Le dit
futur a douairé la dite future du douaire coutumier.
Le survivav.t aura et prendra pour son préciput hors
part et sans crue, jusqu'à la somme de cent cinquante
livres sur la prisée de l'inventaire ou en deniers
oniptant à sou choix. Il sera loisible à la dite

future ou aux enfants qui naîtront du dit mariage,
d'accepter ou renoncer à la dite communauté et y
renonçant s'en tenir à ses conventions natrimo-
nialj4, et reprendre en outre tout ce qui lui sera
échue petidant son dit mariage, de quelque manière
que ce soit, et reprendre aussi tout ce qu'elle aura
apporté avec ses bagues et joyaux et ustensiles à ron
usage ou à celui de ses entants si alors il y en a;
sans être tenue ni elle ni ses enfants, d'aucune dette
de la dite communauté pour aucune raison, lesquelles
seront acquittées à même les biens du dit futur ou
ceux de ses héritiers. Comme aussi advenant le
prédécès de la dite future sans enfants vivants du
dit mariage, ses parents auront les mêmes avan-
tages, les biens du dit futur den-eurant hypo-
théqués pour cet effet du jour de leur' épousailles.
Et !es dits futurs époux se font lès ce joui, don
mutuel et égal au survivant des deux, de tous leurs
bieas qui se trouveront après le décès du premier
mourant pourvu qu il n'y ait pas d'enfants vivants
du dit mariage.

Acte passé à St-Eloy, maison du dit Moreau.
lo vingt-cinquième jour du mois de novembre mil
six cent quatre-vingt-seize, en présence de Pierre dc
La Fond Sr. du Mongeau, et de Julien Rivard, Sr. de
Laglanderie, témoins.

Les parties et le dit Quatre-sous ont déclaré ne
savoir signer.

Sidné : Larin, Anthoine brûlé, Paul Bertrand,
Pierre La Fond, Julien rivard, François Duelos, Jean
Moreau.

ThouTrrAms,, N. B?.I
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1697

31 Janvier

Vente par Claude Rivad, Sr. de Loran-

ge", à Luc Prozeau

Comîparaît le Sr. Claude Rivard, Sr, de Lorani-
ger et Catherine Rloy, set femmîe, le-,quels ve~ndent ZI
Lue Proteau :"I Une habitation qu'il a dmns lue Rivière
dde Be.tiscan, de quatre atrïpents de largeur, prenant
du devant sur le bord de let Rivière -le BiJtisemn,

"du côté sud et du côté du Nord, aux teri es du Sieur
Jean Lemtoytne, ainsi qu'elle se poursumit: et cozin-
porte de toutes parts de fon:d en eonible, tenîant
du côté de l'Est à la conce %sioî (le Louis Guillet

"Sieur de St.- Marcq ; et du côté (je l'Ouest, à celle
de F~rançois Baribeau, etatit icelle habitat ion en> la
censiI)e des Révérends Pères de la #Ua:urpiign)ie de

dJésus 'aux Idroit's envers eux de Iuitiru ehapous
6vifs en: plume, quatre livres en: urgent et quatre
.deniers de renites perpétuelleis et annuellçs, ainsi
iqu'il est plus généralement mentionnié par le con-
6trait de prise de possession que le dit. a(!quërcur
6promnet, suivre de point en point, selon ,a forme et
'tclîeur." Laquelle habitation le dit acquéreur et

acquis de Joan Lenmoyne par contr-at passé devwînt
Michiel Roy, notaire à Ste. Anre. Lai dite ventte est
faite à la charge des dits cens et droit-s seigneuriaux,
et moyeunni let somme de quinze cents livres tour-
nois, laquelle deLte le dit acquéreur promet pay -u- au
dit vendeur ou. au port;eur dles pîrésenîtes à lat fin du
m is d'août proulhain eii argetît mouiayé, la somme
de douaze eotits livres; et la somme de tr&s9 cents
livres restant, %tu mois d'août de l'anne suivante,
que l'on compfera mail six cent quatre-vingt dix-huit
aussi e:: urgent mnomiyé. JEt jusqu'à parfait paye-
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ment la dite propriété demeurera, par privilège
spécial, hypothéquée audit vendeur ainsi que tous
les autres biens présents et à venir du dit acquéreur.
Le <lit vendeur se résorvant la jonissance de la dite
Imiitatioa pour lit semence et récolte prochaine, et
le logement de sont blé eni la grango de la dite habi-
tation; se réservaut en outre les deux boeufs qui
sont -Rur la dite lhab-itation, avec les harnais de chu.,
vaux, et charettes; le dit acquéreur devant entr#4r
a piès laquelle jouissance, en possession de la dite
habitation et de ses dépendance«. Le dit vendeur
pro:iiettant faire faire la grange qui est commencée,
k~ rointlre clouje et couverte l'été prochiain, laquelle
sera te quarante pieds de largeur, avec la batterie
eii madritis. Pour effectuer ces présentes, le dit r.
vendeur a élu domicile dans la maison <lu Sicur
Lorigor, son père, si8e à Batiscn, et le dit acqué-
retîr eti lit mtisoti de la dite habitation stasvendue.

Acte passé à liatisean, maison du dit Sr. Jean,
Lamoyne, Seigneur dc St-Mar',, près Ste-Aune, ce
jourd'bui trente et unièmie janvier mil six cent
quatre- vingt-dix-sept, en présence du dit, Jean Le-
nioyw) et Tiiniothé Josson, témoins. Tous déclarent
ne savoir signer moinî ceux qui savent signer.

chaude rivard, Lemoyne.
Tiorr.AiN, N. R.

Suit, à la date du vingt-troisième jour de mars.
l'an mil six cent quatr,ý-vingt-dix-huit, une quittance
par Claude Rivard, Sr. Lorauger et Catheri ne Roy,
de Batiscan, à Lue Proteau, pour la somme de treize
cp-nts livres tournois en argent monayé. et pour une
somme de deux cents livies que le dit Proteau doit
payer ait Sr. Desruisseaux par un transport que le
dit Sieur de Loranger a fait aut dit Sr. I>esruisseaux
sur le dit Sr-. Proteau, formant les deux dites somme..
<'elle'de quinze cents livres tournois que le dit Pro-
teau doit, eni vertu du contrat précédant, pour la con-
cesqion y mentionnée. Le dit Proteau s'est aussi
déclaré content de la dite construction, et décharge
d'auitant le dit Sieu- Lorangçir. Acte passé, étude
du dit notaire, en présence de Pierre Gouin et de
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Michel Roy, de la paroisse de Ste-Anne, témoins. Les
dits Proteau et Gouin ont déclaré ne savoir signer,

zSigné: Michel Roy, claude rivard.
TRorrAiN, N., P.

Suit aussi, à la date du vingt-quatrième jour de
juin mil sept cent-neuf, la comparution de Dame
Catherine Roy. épouse du Biear Bivard, autorisée
par son mari a l'effet des pré 3flteslaquellecomparait;
et après avoir entendu la lecture du contrat de vente,
de l'ac-te de quittance ci-dessus décrits, déclare les
tenir pour agréable et valable. Acte pas*é, étude du
dit notaire, en présence de Jacques Rouillard et
'Simon, de Batiscan, témoins.

(Signé) Roi. RouirÂr.A»

TRtoiTAIN, N. R.
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1697

3 FÉVRIER

Mariage Etienne de La Ruxe et de

Magdelaine Jolng

Comparait Etienne de La Rue, fils de Guillaul-
ine de la Rue, juge prévust de Batiscan et de Marie
lepin, de la paroisse de Ste. Mairie, préq de Ste. An-
ne, futur époux; et Magdelaine Joing, fille de feu
Pierre Joing et de Jeanne Boichon, de la paroisse
de Champlain, future épouse.

Pr&sents de la part de la dite future: Darne
Franîçoise Capelle, veuve de feu le Sr. Jacques Mair-
chand, vivant marchand bourgeois de Batiscan, sti-
pulsant pour et au nonm de la dite future; le 1ýr.
.Jacques turcot, juge de la juridiction de Champlain,
Jean Fafard, Sr. de La Framboise, xnarcha:id-beur-
geois de Trois-Rivièrems, François Lucas Dontigny, le
Sr. .lexis Marchand, mareban i- bourgeois de Bat as.
eau. Et de la part du dit futur : Jacques, Joseph et
Jean de La Rue, Marie Anne de La 1Uue. Anthoine
CGuiburd et .Jeanne de La itue, sa femme; Damne
Marguerite Renée Denis, veuve Thomas de La Nau-
guère, Jean Lemoyne, Seigneur de StAm-Marie, près
de Ste Aune, et Dame Marin Magdelaine de Chavi.
gny, a femme.

Lâe dit mariage stra clébré en face de l'Eglise
elitholique le plui tôt que faire ap pourra. Les futurs
seront communs en biens spuivant la coutume de
l>«vris, leur dite communauté devant être réglée oui-
vant la dite --outume encore que lors de la dissolu-
tion du dit mariage, ils fussent demeurant eti leurs
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biens, dérogeant à la dite coutume pour cet 3ffet.
Les dits futurs ne seront tenus d'aucune dettes l'un
de l'autre faites avant leurs épousailles, lesquelles
seront acquittées par celui qui les aura contracetées
et à mêrne ses biens. La dite Dam~e Capelle donne
en dot de marioge les3 meubles, (lès maintenant, la
somme de deux cent vingt-neuf livres dix sols, tant
en vêtements qu*en autres effetsq; laquelle dite
somme entrera en la comunauté et le dit futur
époux a douairè2 la dite future, du douaire coutu-
mier ou de la somme de troits cents livres de douaire
préfix à sou choix, sans retour et a prendre sur tous
les b)iens du dit futur, lesquels demeureront hypothé-
qués à cet effiat. Le survivant prendra pour son pré-
eiput, hors part et sans crue, ai nmôme 199 biens de la
tomaLuté tea somme de cinquante livres, itpres,.

inventaire ou la dite somme en deniers comptant, à
son choix. Il sera loisible à !a dite future épouse ou
aux enfaut-; qui si-îtrant du dit mariage, d'accepter
ouà renoncer à la comnmunauté, et y renonçant s'en
tenir aux cunventions matrimoniales, et reprendre
la dite tionme de deux cent vingt-neuf livres dix
solse qu'elle a emaportée en mariage, et en outre ce
qlui lui sera échu pendant le dit nmari*age de quelque

manière que ce soit, sans être tenue ni elle ni %es
enfauts péremptoiremîent d'aucune dettes; de la coin-
mnauté. lesque'Ues seront gmquittées à même les
biens du dit futur, qui demeureront hypothéqués à
cet e-ffet.

Acte passé en la aliaiso-n de la dite Dame Capelle,
trois de février amil six cent quatre- vingt-dix-sept.
enu présence de Nicolas Rivard, Sr. de La Vrigne,
roininandat de li, milice de Batisran, t<t de Pierre
Rtiv-ird, Sr. tlc La Nouette. témoins. Les futurs époux,
la4 dite Dame Capelle, les dits Jacques de La Rue et
GWuilbord, ont diée.1-ré ne savoir eigner.

Signtl: .). Turcot, laframnboise, f. luraim. alexis
marchand, 6. de La Rue, N. Rivard. Marie I',pin.

Ticorrs*,ix, N. R.
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1697

12 FEVRIER

Mlariage de François Rivard, Er. de
La.-oarsière, et de Magela.ine Lepeliée

Coinp3arsit : Fr.-inçois Itivard, Sr. de Liivour-
sière, âgé de 37 asas, fils de Nicolas Itivard, Sr. de La
Vigoie, capitaine coaiinandaint la rniilie de Biatit-iiii,
et de Catheriste Sr -Père, de la paroisse de St -Fi-au-
çois-X;ivierde ti'can, futur époux ; et Magdclauie
Le-pt-le, âgée de vitigt-titiq sifille de Piorre
Leipe-llée, Sr. de La Haîye et de Catherine Ditudier,
ti;tivC de .'a ville de., Trois-Rivières; future épouse.~

Présents de la parct du dit futur: père et
uicr; Ncoa Rivur:d le jeune et L~lizabetlu Trottier,

s:t femmiez: Julien Ilivard, Sr. de La (iau:dei-ie e~t
Eliv;i,etl Tlummy, sa, feuimne, Sr. Alexis Mits--iualid
et MNa rie Cather-ine liivarnl sa femmne> P>ierr-e
ltvrd, Sr. de La Xnuete et Cotberine Trot tier, sa
feinine; Jean Riva,-d, Sv. de Préville ; Antoisne
Rivard, le -,r. Cha:rles Dustaux ; Pierre de La Fond,
.Sr. de Mongraits et Magielaine IRivard, s11a fenmme :
Itobort Buvard, Sr. de Loranger, et Mairie Magdelaine
G;uillot. s f.cmniiie: Louis Guillet, Sr. de St. Mdarq,
.Jo-teplu GniLý't, Sr. de Bellefeuille, Nlatlaurin et

Ni RisBvard, Ikt Sr. Franuçois Dumnoutiet et M.arie
Aune Rivard, sa fentisie. Magdelaine Rivard,

Et <le la part de F& dite future:- Claude Lepellée,
.Sr. de Lai Raye et Mairie Charlotte Jérérniie, ga
fermne; Jacques Lepellée, Sr, ilesmaret,, le 8r.
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Jacques Turcotte, juge de la juridietion de Chan-
plain.

Le futur mariage sera solennisé en faee de la
sainte Eglise, le plus tôt que faire se pourra. Les
futurs seront communs en biens suivant la coutume
de Paris, sous laquelle coutume sera gouverné la dite
communauté encore que lors de la dissolution du dit
mariage, les dits futurs demeurent en leurs biens,
dérogeant de la dite coutume pour cet effet, Les dits
futurs ne seront responsables d'aucune dettes l'un de
l'autre créées avant leurs épousailles, lesquelles
dettes devront être payées à même les biens de cesui
qui les aura contractées. Le dit futur prend la dite
future avec les droits tous à elle échus. par le décès
de la dite Daudié, ta mère; et en outre, la somme de
cent livres que le dit Sr. Claude Lepellée son frère,
faisant pour et au nom du Sr de La Haye, sou père,
lui promet donner présentement en meibles, habits
et denrées, pour faire la dite somme de cent livres,
et ce, en avancement douairie de sa succession
future; et le dit futur époux a douairé la dite future
épouse de la somme de cinq cents livres de douaire
préfix pour une fois payée, et à prendre sans qu'elle
soit tenue le demander en justice, dès que douaire
aum lieu, sur les biens présents et ;t yenir du dit
futur qui demeureront hypothéqués pour ce fait.

Le su-vivant des dit6 futurs prendra pour son
préciput hors part et sans cru, des biens de la coin-
munauté, jusqu'a la somme de deux eqnts livres, à
même les biens de la communauté ou eu deniers
comptant.

Il sera loisible à la future épouse ou aux enfants
nés du dit mariage, d'accepter ou renoncer à la dite
communauté, et y renonçant, s'eu tenir aux conven-
tions matrimoniales, et reprendre tout ce qu'elle
aura ap.orté en mariage avec ses bagues et joyaux,
meubles et ustensiles servant à son usage ou à celui
de sei enfants, et en outre, tout ce qui pendant le
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dit mariage lui sera éeho, de qudique manière que
ce suit, saii4 être tenmue d'ucune dette de la commu-
nauté, letquelIes, s'il y eti a, seront acquittées à
même les biens du dit futur ou ses héritiers ;
ausi adveuatit le prédécès de la dite future, fans
enfants vivatits, issus du dit mariage, se~s héritiers
auront les mêmes droits et privilèges; les biens du
dit futur, présents et à venir, étant de ce jour., Jhypo-
théqué-4 à cet effet.

Aere paseé à Batisean, maison du dot Sr. de La
Vigite, le douzième février, iiiii six cent quatre-vingt-
dix sept, en prisencee de Michel Fizet, et Françoita
Loias, Sr. Duntigny, témoins.

Signé; françois Rivard, n. riv'ard, nîcolas rivard,
iitthoirin rivasrd, inarieinagdelene guiliet, jean
riv,.rd, iacque dandunneau, Mathurin Guillet. marie
aune rivard, m-td'paine rivard, ni*colas rivard, Du-
mondier, cIautie rivmrd, julien rivard, iot'ephe guillet,
mnarie jeanne dutho, Claude Lepellée dit Desmaretg,.
Michel Fizet, f. luctts.
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1697

12 FEVRIER

Xriage, de Alexis Marchand et de
Marie Catherine Rivard

Compas-ait: Alexis Marchand âgé de vingt-
huit ans, fils de feu le Sr. Jacques Marchand, vivant
marchand buurgeoisi de Bat iscan, et de Fançoise
Capelle aussi de Batiscan, futur époux, avec Marie
Catherine Rivard, âgée de vingt-trois ana', fille de
Nicolaî Rivard, Sr. de Lia Vigne, commandant la
milice de Btatiscan, et de Catherine St. Père ; future
('pouQe.

Présents de la part de la dite future: ses père et
mère, Nicolas Rivard, le jeune; Julien Rivard, Sr.
de La Glanderie, François Rivard. Sr. de Lazour-
sièr e; Pierre Rivard, Sr. de Lanoue tte ; Jean Itivard,
Sr. de Préville zAntlîoine Rivard ; le Sr. Charles
Dutaux et Jeanne Rivard, sa femme; Pierre de La
Fond, Sr. de Ifongrain, et Marie Magdelaine Rivard,
sa femmaue: Elizabetlie Thunay, femme du dit Sr. de
La Glatide-ie: Catherine Trottier, femnme du Sr. de
Lanouotte, Elizabethe Trottier, femme du dit Sr.
Hivard; Robert Rivard, Sr. de LaRanger et Magde-
laine Guillet, ma femme; Louis Guillet, Sr. de St.
Marq ; Joseph Guillet, Sr. de Bellefeuille; Mathurin
<'t Ni'colas Rivard, fils du dit Sr. de La Rangé, le Sr.
François Dumontier et Marie Anne Rivard, sa
femme; Magdelaine Itivard.

Et de la part du dit futur: sa mère; le Sr. Jac-
ques Turcot, juge de la juridiction de Chiamplain;
François Luens, Sr. Dontigiîy; Jean Fafard, .1-r. de
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L>a mbie mîarchand bouige.oifs des Trois-Ri-
vières; [Loîris Fafard, Sr'. de Cour val, aussi înareU and
bourgeois dle 'Trois-R1ivièrecs; Darne Mar-ie'Luuîcis,
femme du dit Sr. de Coarva.l; Françoise Marchand,
femmae du dit Sr. de LafranîL'oise; Dkarre Marie Anne
Desroziers, femmne du dit 8r. Tux'cot, Msajgdlelaitie
Ikaudotxin, femme du dit Sr. Uoutigny.

Le -futur mariage ser'a solenisi-ié en fitce de
l'~'ecatholique, aussitôt que faire se pourrit. Lem

dit-i futur-4 ser'ont communs en bietis suivant lat cou-
tuaa' de Paris, sauif pour lit somme <le deux mille
livres, quie le dit futur se réserve le seq propres

aqtset conquets, pour lui, niatuire et propre à lui
et aux siens de soit côté et ligne. Voulanit leq dit.-

ilusque leur comin anuauté soi t gou vernée sui-
vaut lit dit.e coutumet- et. encore, que lors de lit disso-
lution du dit mariage, les dits futurs demeurent en
leurs biens, diérogeiinst à la dite coutume pour ce fait.
Ne ser-ont responsables des dettes, etc., etc.

Le dlit Sir. de Lit vigue et la dite Dame St. Père
donnaent à la dite future la ýoninie de trois cents
livres tournois payable en deux ansI, à -savoir : jet
sommne de cent vinquante livres dans tin ant de ce
joua-,et cent cinquante livres restant dzans deux titis
de ice même jour'. E~t en outre lui promettent do0it.
uier leur coffre plain. maeubles, uîae catissette pleine de
linge, v'alanat deux ceint cinquante livres; et en outre,
uit lit garni, valant la somme de soixante livres; le
tout mtontant à six cent-dix livres, en dot de mariage
et, avancement douairie de sa succession future; lit-
quelle dite somme entrera en la commnunauté. Et le
dit future a douiairé la dite future, de la s-omme de
mille livres de douaire préfix pour une fois payé, à.
l'av'oir et prenidre sitôt que douaire aura lieu sang.
qu'elle soit tenuae le demandt-r en justice, et sur tous
les bienh présents et à venir du dit futur qui demieu-
reront lIypothéqiies à cet effet. Le survivant prendra
pour sýýon préeiput, hors part et sans ('rue sur les biens
de la communauté jusqu'à la somme de trois cents
livres, ou la dite somme en ieniers comptant à son
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choix. Sera loisible à lo dite future épouse accepter
ou renoncer, etc., etc.

Acte passé à Batiscan, maison dJu dit Sr. do La-
vigne, présence de Jean Lepellé, de Champlain, et
Michel Fizet, témoins-

Signé :Alexis marchand, marie catherine rivard,
ii. rivard, nicolas rivard, marie madeleine guillet, J.
Turcot, mathurin rivard, Jean Rivard, Jacqu.es dan-
donneau, Mathurin Guillet, nicolas rivard, inadelaine
rivard, Dumontier, ciaude rivard, JuU'ein rivard,
iosephe guillet. de Incas, Anne der sié, Madelaine
beaudoin, Jean Lepellé dit Desmarets, Laframnboise
Michel Fizet, François Marchand.

TitoriNi N. R.



-117-

1697

16 Avril

Mariage de Jean Baribeau et de Mar-
gueritte Cosset

Conparaît : Jean 'Barileau, âgé de vingt-sept
ans, filq de François Baribeau et"de Perine Moreau,
habitants de Batiscan, futur époux,

et
Marguerite Cosset, âgée de seize ans, fil'e de feu'Jean
Cosset et de Margueritte Loy, actuellement ér.ouse
le Jean Collet, habitants de Batiscan.

Présents de la part de la dite future : sa mère et
son beau père Jean Collet; François Losset, Pierre
Collet, le Sr. Jean Baril, le Sr. François De Broyeux ;

De la part du dit futur : ses père et mère; Louis
Baribeau et Jean Giimard. Le futur mariage en
face de l'Eglise, etc., etc.,
Communs eni biens. Ne seront tenus d'aucune dette

*etc. Laquelle future épouse le dit futur prend avec,
ses droits à elle échus par le décès de son père Jean
Cosset ; ,lesquels droits, situés à la Pointe aux
Esquimaux ;et que les dites parties n'ont pu liqui-
der quant à présent. Le dit Collet et la dite Loy
donnant à la dite future la somme de cent vingt
livres tant en une génisse que ses vêtements neufs;
le tout entrera en la communauté. Le dit futur a
douairé la dite future, de la somme de trois eents
livres de douaire préfix pour une fois payé à son
choix sans retour, sitôt que douaire aura lieu, sans
quelle soit tenue le demander en justice, et à prendre
sur tous les biens présents et à venir du dit futur,
qui demeureront hypothéqués à cet effet. Le survi-
vant prendra pour son préciput jusqu'à la somme de
cent cinquante livres, des biens de la communauté.
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hors parï et sans crue, ou la dite somme en deniers
comptants ai son choix.

Sera loisible a la dite future épouse ou à ses en-
fants, etc., etc.

Acte pa;;sé à Batiscan, maison du dit Colet, le sei-
zième jour d'aivril mil six cents quatre vingt dix sept,
en présence de Jean Giasson, menuisier et Pierre
LIorine de Batiscan, témioins,

Signé : -Jean baribauit., Pierre Colet, Fiançois
DeBroyeux, Jean baril, Margueritte Dizi, Anne Colet
Dizi, Jean Giasson, Pierre Fhorme.

Les autres ont déclaré ne savoir signer.

TRor-rAiN, N. B.



1697

29 Avril

Vente pa r Jean Bat i 11e à François
Baribeau

Comparait Jean Bas ille, liabitant de Baîtje»),
^ gé de vingt-cinq ans, lequel vend à Friçois Bari.
b.-aui, aussi de Bittiscan "Une habitation qu'il pOs-
téemde sui- le bordl de la Rivière Batisvan, de lu con-

"4 sistance de trois arpents de large sur vingt et un
t~rponîts de -profo deur dans le bois, avec le desei t

"6qui est des.4us et les bâtiment ; tenant du devant ài
,la rivière de Batiscan, du côté du nord-est et du

"côýté du sorouest aux terres non concédées; (lu
"6côté de l'ouest, à la concession de François Fortage

et dii côté de l'uest à (-elle de Tiffault; hiqueile
dite habitatioi', le dit vendeur a hérité de feu
Laurent ]Lefebvre par donation entre vif, acte paessfé

"devant Jean Cusson, notaire royal au Cap de la
Magdelaine ; étaînt la dite concession dans la sen-

"1sine des Révérends Pères de la compagnie de Jésus,
"Seigneurs du dit lieu, de trois chapons et trois
"livres en argent de rentes foncières annuelles et
"perpétuelles par chaque année, non rachetables."

Cette dite vente est faite à la charge des dits
cens et rentes et moyennant la somme de deux cents
quinze livres tournois que le dit acquéreur lui a pré-
sentement payé, dont quittance.

Acte passé à Batiscan, étude du îit notaire
avant midi, ce vingt ueufiènie avril mil six cents
quatre vingt dix sept, en présence de Jean Briset et
Jean Prince de Batiscan, témoins. Toutes les par-
ties et comparants déclarent ne savoir signer, excepté
Jean Barette (lui signe.

'S,-igné: iean barette.
Tiiorr.AiN, N. R.
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1697

4 Mai

Ooncession par le Révd. Père Vaillant à
M. Jean LeMoyne

Curu parait le Révérend Père François Vaillant
de la cotmpagnie de Jésus, Procureur de la dite conit-
pagnie ein la nouvelle France ; lequel voulant faire
profiter le& terres non encore concédées, situées en la
Seigneurie de Batiscan, et vû le pouvoir qu'il a du
Révérend L'ère J teques Briase, supérieur de toutes
les mnissionsi de ce pays, de donner des contrats à
tous ceux qui ont pris habitation en la dite Stoigneu-
rie; et. le dit R3'vd. Père Vaillant n",tyanit reçu aucun
contrat primnitif d'une terre spécifiée danï ce présent
c-ontrat, a concédé au Sr. Jean Lemoyne, habitant,
demeurant au. dit Batiscan c'est à savoir : "' Une con-

ces4sion de quatre arpents de large et ce qui sc
"trouvera de profondeur depuis le l>ord de la rivière
"de Batiscan jusqu'aux terres du fief du dit br. Le

Le,',oynie, située icelle concession, en la dite Sei-
gneurie de Batisezin - bornée du côté de l'e'st à let

"concession de Louais Guillet et en est séparée par
"une ligne qui court au nord quart de nord ouest,
"et du côté de l'ouest, à celle de François Baribeau
"et en e.st séparée par une ligne pareille à la précé-
"cétiente ; et du devant (lu côté du sud, par un grand
chemin de trente pieds « de large qui va le long de

"la rivière de Bati'-can ; ct du côté du nord, aux
terres du dit Sr. LeMoyne ainsi que dit est. La

"présente concession étAat de quati e arpents de
"large et Ae profondeur ainsi que dit est ci-dessus,
"dans la dite Seigneurie de Batistan. Aux condi-
tions suivantes : Qu'il sera payé à chtiqu e année à

"l'hôtel Seigneuriale du dit Batiscan au jour et fête
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"de St. Martin, quatre chapons vifs en plume, ou
"leur juste v'aleur en argent mnontiayéo. et quatre
"livr3s, le tout de rente foncière annuelle et perpé.
tuelle et de bail d'héritage non rachetable, et quatre

"deniers de cença et rente non raehetable, pour toute
la dite concession, partant lots et ventes, saisine et

"amnde quand le cas y eehéra, selon la coutume et
prévosté de Puris, tenue en te pays. Et de plus

"soblige le dit Lt3,Moyne de faire mxoudre au moulin
banal des dits Révé rends Pères et non ailleurs. tous

"les grains qui se mangeront en sa uuaison, et que
s'il donne son habitation à ferme, le fermier serti
tenu d'y faire moudre conime dessug, lie plus le
dit Lemnoyne scia teau de bâtir sur la dite habita-
,ion et d'y avoir feu et lieu dans l'un et jour pour,
et faire travailler sur la dite concese§ion seusénif nt

"pour la découverte de ses voisins4, afin que les drotas
puissent être payés par chacuun an. A faute de
quoi les dits Révérends Pères pourront rentrer de
plain pied dans lit dite concession délaissée sans

"forme ni figure de procès. Sera obligé le dit sieur
LeMoyne de souff rir sur sa terre les chemins qui

" eront <îtaI'lis par les officiers des dits Révérends
"Pères Seigneurs. De pluis sera tenu le dit Sr. Le-
sioyne de laisser un gr-and chemnain sur- le bord de'

"la dite rivière Batiscan au moins, de trente pieds
"da large a prendr.i lorsque la marée est haute, et
6ce pour le commdaree de sea voisins Sera tenu le

dait Sr. LeMc-yne lte donner aûtant des présentes en
"bonne et due forme au (lit Révd. Père. dans un
"mois d'hui, on de lui payer et rembourser ce qu'il1
"en aura payé et déboursé pour icelle. se réservant

"6le dit Révérend Père que en cas de vente de la dite
c'oncession ci dessus donnée et concédée, de rcm-

"bourser le prix principal et loyau 'tout et d'être
"préféré mur icelle en payant ce qui aura été con-
"venu pour le prix de ladite concessidon. Ne pourra
"le dit Sr. LeMoyne dégrader la teî re et la détério-
"rer p)ourl la vendre ou-couper tili bois de cèdre ou
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"'de chIauffage. Auss~i pourra le dit possesseur eîi
"fprendre pour soi et ts'Pn servir uour le besoii% et
"nécessité par un libre et parfait usage seulement.
Finalement le dit Révérend Père donne au dit Sr.

"LeMoyae droit de chasse dans l'étendue de la dite
4concession, et vis à vis d'icelle; droits de pêche tiur
6le bord de la dite rivière de Batistan."

Acte patisé, étude du dit notaire, ce quatrième
jour de mai, mil six cent quatre-vingt dix sept eîî
pré.4ence de Pierre Lesieur et Pierr-e Tichenet, de
Batiseau, témoins.

Signé : Franc. Vaillant-Leînoyne, Pierre Le
Sieur, pier tiehenet.
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4 Mai 1697

Concession p ar le Révd. Pèi e Vaillant
a

François Portage

P>résents: Le Révérend Père Vaillant de lai Cie
de Jésus, Frocureur de la dite Comîpagnie, au nmêne
titre que l'acte pt*écédicîît, a concédé à Françuis For-
,t-ige, habitant, demeurant à Batiscani, c'est à savoir:

*Une do2sin<e quatre arpents de large et de
*vingt arpents dt- profondeur située à lat rivière de
Itatiscan, dans la dite seigneurie, bornée du côté

'(u nord-ouest, à la concession de François Bari-
baud, eii est. z-èCp4trée par une ligne qui court au

"soroues-t -et du colté du sud, aux terres non e:-.ce-
"Concédées, et eui est séparée par une ligne pareille
"à. la précédente; tenant lu devant sur le bo)rd de
la rivière de Ibttisean , du côté du nord-est et de
I*witre bout ait sorouest aux terres non en(ore coih-
cédées. Li susdite concession étant de quatre air-
pentî de large et vingt arpents de profondeur.*'

Le tout se continue tel que le texte de l'acte pré-
eden t.

Et do plus concède ait dit Fortage, le dit Révé-
à-end Père: "Une pointe de terre qui court le long

de lit dite rivière de Batascan, qui prenud depuis la
dite concession ait dit Foi tage, jusqu*à l'alignement

"de Jean Moreau, pour en jouir comme bon lui sent-
"blera sa vie durante seulement, sans augmentationA
"de rente - (le2quelles rentes sont <le: "" trois livres

enu argent de rente-; foncières annuelles et perpé-
tuel le., et de bail d'héritage non raclietable, et trtuis

"chapons vife en plumes oit leur juste valeur, enî
"argent ïi.otnnyte, et trois denier-2-.)



"Après lequel usage finli retournecra, la dite
"pointe de terre, à la propriété du domaine des dits
Révérends Pères Seigneurs."

Acte passé, étude du dit notaire, le quatrième
jour de mnai mil six cent quatre vingt dix sept en
présence de Pierre Lesieur et Pierre Tichenet
f énioins.

Signé : Franç. Vaillant, françoîs fortage, Pierre
tichenet, Pierre Les-feur.

'rIt«TI-IAIY, N. Ii.
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1697

5 mai

Vente par François Ba, !eault à Jean
Baribeanit, son fils

('oi-iparit: François Baribeaud, habitant tl-.
Ilatiscan et 1eite Mloreau, sa femme, autorisée,
kqiut 1 vend à .Yeans Bar ibe*îud Yonà fil-., au de 13a81is-

vla 'Une ilitation qu'il a,'bit uéc à lat rivière <le
BIhtiscau de la ùonsistance de quittre arpenat, de
Ilarge et de pirofonadeur, et (lui se tronve jusquit Li.

"terre du fief de monsieur Lemoynie ainsi quelle Q<'
poursuit et comporte et étant de to>ute patrt de fonid
cl comble, tenanit du devanit avec lit riviè,1re de
Batiscan, du côté du sud et du côté du nord au-x

"terres du dit. Sr. Lemoyne; tenant du vôté de *est
à i ocsind irr' el td ôél

a6 celle de .Jean Lariou. Laquelle dite iaibitatiou
!e dit Fraînçois Bairibeaud za acquise du dit .Jean
Lariou ait Lafontaine. étnt dan-4 lit -'ensine des
Révérends lères <le la conpagnie de i.Jésus, chargée

"4envers eux de quatre livres et quatre chapon-, et
"4quatre derniers de rentes foncières ann~uelles et
"perpétuelles ainsi qu'il est plus anplenient mnen-
"tionné par le contrat de "don naizon"' que le dit aie-

"4quéreur promet suivre de point eau point selon sa
"forme et teneur ; pour la dite habitation et ges
"lépendances jouir pair le dit acquéreur ses hoirs et
"ayant cauq-e à l[avenir, etc., etc.-

Cette dite vente est faite à la charge des dits
cenî et droits seigneuriaux et, en outre, mioyennant
la somme de cinq cents livres tournois, que le dit ven-
deur confesse avoir reçu du dit acquéreur son fils
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avant ces présentes, et que icelui acquéreur a payé au
Ré'-véirend Père Rafeix de la compiagnie de Jésus,
procureur de la résidence de Québec, pour et à I'ai,
qui-i du dit vendeur son père, comme il appert par
une quittance du dit R4 id. lère que le dit acquéreur
nous a produit en passant ces présentes, etc.

Acte passé à Battsci, -étude du dit notaire, ce
cinqluièm-ne jour de mai, nil six cents quatre vingt
dix sept, en présence de Jean Moreau et Je»ui Prince
témoins. Le vendeur et le dit Prince ont déclaré ne
savoir signer.

Signé: Jean baribaud, jean Moreau.

T'rI«i.-F, N. R.
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1697

19 Mai

Mariage de Louis Philippeau
et

Louise Duboiqs

Comiparait : le Sr-. Louis Philippeau, âgé dle visigt.
neuf ans, fils de Sr. Clitude Philippeau, mîarchîand
bourgeois de la ville de Québec et de feue Damne
Jeantie Enard, futur époux

aeLcC
Louise Dubois, âgée~ de dix huit ans:. fille de Sr.
lieié Dubois de iatisean et &? Aine Durnond, future
épouq..

Présents de lit part d» 'ta future: ses père et
mîère, Clharles Dubois le Sr. Etienne Biguer, Sr.
4le Le-spine et Dorothé Dubois sa feàimn',.-; Juseph
Ittoist et Françoise D>ubois ; Margueritte L'iubois,
Elizabeth Duboie ; Baptiste t)ulaois. a t de la part
du dit futur :Le Sr. Damîien Quatretsous, inaieluind
bourgeois de Baitisran.

Le dit mariage sera célébré, etc.
Les futurs époux seront communs en biens, etc.
Ne seront tenues d'aueune dettes, etc., lesquefles

seront payées pat qui les aura contractées, etc.
Le dit Philippau prend lit dite Louise I)uboiq

avec ses droits qui lui écliéeront, de la succession de
ses père et mère. Le dit future a douairé la lite
future de la somme de cinq cents livres de douaire
préfix, t'.tc., etc.
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Le survivant aura et prendra pour son préciput
hors part; et sans crue des biens de la coimmnunauté
tel qu'il voudra choisir sur la prisée de l'inve'ntaire
juequ'à la somme de quatre cents livres, ou la dite
somme en deniers comptents.

Sera loisible, etc., etc.
Acte passé à Batiscan maison du dit Sr. Dubois,

ce 19 mai 1697, eii pré-qence de Pierre Lemoyne, Sr.
de La Vallée et de Fraitcnis Qub.tresous, ttmoins.
Tous ont déclaré ne &avoir signer excepte* ceux qui
signent:

Signe : Louis Phillipaux, Dorothié Dubois, f'-an-
çois catson, 1'ier Lenioine.

TitoTrAIN, N. R.
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1697

2 Juin

Mariage de Paul Bertrand et Gabriel

Baribaud

Présents : Paul Bertrand, fils de Jean Bert rand
et de Marie Née ses père et mère, de la paroisse de
$te. Magdclaine de Verneuil, Evéelhé Desvreux,
futur époux ; avec Giabrielle Bariboud, v'euve de feu
Guillaume Bélaicq, fille do Fran'çois Barihbeau et de
l'erne Moreau, de la paroisse de Batis&in.

Pré.s-ents de la part du dit. futur : Clis. Jean
Grimard de Batiscan, le Sr. François Dumion)tieàr,
Anthoine Brusle, Sr. de Francoeur, Jeain-Baptiste~
Papiliaux, Sr. de Périgny; Jean Barada, Sr. de Lit
Rieux ; et -le lit part, de la dite future : se péra et
mère; Louis B,.ribaud, Jean Baribaud, le Sr. Jean
Baril. etc., etc., Le futtor inariage sera célebré
en fa~ce de l'Eglise catholique .... ......... ......
etc., etc.,...... ...............................
dérogeant à lit dite coutuis.e pour cet effet.

Seront les nommés François et Louis BeIai'.q.
enfants procréés du dit feu Guillaumje Belaicq et de
la dite futur, uns et. communs en tous biens in-aubles
et conquets immeubles présents et futurs, dans la dite
future communauté.

Ne seront les dits futurs, tenus d'aucune dotte,
etc., etc ............ I. . ........... 1..............

Et le dit futu*r eioux a douafré la dite future de
lso.ninie de deux cents livres do douaire préfix, etc.,

etc ....... ..................................
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Le survivant prendra pour son préciput jusqu'à
la somme de cent livres, etc.

Sera loisible d'accepter lit communauté ou lit
refuser, etc., etc.

Acte passé à Batiscan, maisoni du Sr. Jean Bai-il,
cg deuxième juin 1697 en présence de Louis Guillet,
Sr, de St. Marq, et Jacques Tiffaux de Batisean,
témoins.

Signent les tn Intionnos préïents :excepté -etix
dout les sîgnaturas n'apparaissent pnts, lesquels ont
déclaré ne savoir signer.

Signé :IPaul Bertranid, .Jeau haribauit, Jeuna
baril, Anthuine bruslé. Duanontier, Louis guillet.
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1697

25 Août

Inventaire de Catherine Durant, Veuve
de feu Jacques Couturier

Comîparaît :Catlîerint, Durant, veuve de feu
-Jacques Couturier, mlère et tutrice dle Clmtrles, âtgé
dle 23 ans, Genevh'ýve, âgée de 18 an$, J1oseplh, âîgé de
16 ans et -Jean Couturier âgé de 14 anIs, se, nat
d'avec feu son niai i. LaquItelle eII présencee de I>ieire
LeSieursubstitur du procureur fiseml deIltsa
on vertu de l'ordonnance de Monsieur de La Eiue,
*'uge Prévost de Batise.1n1, aul bas de la requéite pr(e-

paï,é >r lià dite l)u,ittit, portanît en autre ehose
Iberiruits-ioni de faire faire !e présent ivutie t

Suit lai requettte pka* laquelle elle algejéai
sur le p>oinit de covoioler it seconIde nov>e et voulmiît

aularvaltfiret- faire U*iinvetiî e des biens àr ele
dèletssés par le dees de fou soti mari, et, pouir lat coni)
servati>n des biens de ses dits etif:ttts et de lnsutfruiit
de let coîniniinatité des biens d*ent re elle et feu son
mari, ce qu'elle nie peut régler sans faire inveîîtitire
E!le supplie <Favoir cet te atutor-isittboi:.

,Suit copie de l'îLnaîepermet tmnt de procé-
der à cet inventaire, laquelle est ýsignèe p;ir D)e Lit
Rue avec para4phe.

Et. le dit François Tî'ottain, Notaire Rloyal, qui
procède au dlit inventaire (-f présence de Pierre Le-
4.ien r,de Anthoine Lécuyer et de Anthoine Brusié dit
1?raincoeur, t émoi ns qui isignent.
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Quelques meubles, en vertu de l'ordonnance de
mon dit sieur de La Rue, juge prévost de Batis-
can, en date du 23 août 1697, ont été prisés et esti-
més par les Sieurs François Duclos et Anthoine Les-
cuyer de Batiscan, proches voisins appelés par la
dite Dame à cette fin.
Jo Un vieux coffre sans serrure ... ..... 3 livres
'9o Deux couvertes, les deux ............ 26
3o Un traversin........ ............... 4
Io Deux vieilles chaudières, les deux... . . . 7
5o Une vieille marmite.................. 50 sols
6o Un plat d'étain, une assiette et cinq

cuillères, le tout ............. ...... 5 livres
7o Une petite pioche ................ .. 15 sols
8o Il a été admis par la dite veuve, devoir aux héri-

tiers de feu Laurent Lefebvre, la somme de trois
cents livres par obligation passée devant Mtre.
Charles LoSieur, N. R.

9o En outre, devoir à madame Babie la jeune, cin-
quante livres par obligation passee devant Mtre
Norman:lin, N, R.

10o Et dit que pour le surplus de, dettes faites au
nom de ses enfants, qu'elle n'y est nullement
obligée.

1l1 Et dit lui être dû : la somme de mille livres par
le nommé Jean Mounin, demeurant à Bécan-
court, et qu'elle en a une obligation, que son fils
Durant a entre ses mains, pour faire payer la
dite somme. Et ont signé:

Signé : Catherine durant,
"4 P. LeSieur, Anthoine bruslé,
"4 Anthoine Lescuyer,

TROTTAIN, N. R.
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Et le 25 août 1 697 devain it.h déeluratioii de la
dite l)aîne, qu'elle sie :on.m;uiit aIu(uit autre bien, le dit
inventitiro est dée!itré clos par Goillatime De Let Rue
juge3 pruévost de Bittis-iiii.
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1697

26 Août

Mariage de Jean La Fond et dLe
Catherine Durand, veuve Couturier

Comparait: Jean de La Fond, habitant de Batis,
cau, veuf de feu Catherine sénéqual, fils de feu Sr.
Etienne de La Fond et de Marie Bouché, ses père et
it1ore, natif de la paroisse du Cap de la Ma4deleit'ý,
futur époux, avec Catherine Durand, veuve de feu
Jacques Couturier, future épousa.

Présents de la part du dit futur : sa~ mère; Jeani
Tr&ottier et Geneviève de Lit Fond, sft femme ; Fran-
çoise de La Fond, veuve dý? feu Maître Charles Le-
Sieur Sr. de Lai Pierre, vivant Notaire Royal, procu-
reur fiscal et grcffier à Batisean; -Jean rrrottîk.r le~
jeune. Et de la part de la dite Durand : Geneviève
Couturier, sa fille : le Sr. François Duclos et le Sr.
Anthoine Lescuyer, do Bat iscait.

Le dit mariage en face de l'église, etc., ec.

Les dits époux seront aux biens et~ droits de
chacun, d'eux appartenant,, qu'ils ont promis me ztre
ensemble, ecec..............
........... les dettet, d'un chacun payées

par celui qui les aura contractées. Le dit futur a
douairé la dite future de la somme de 200 livres de
douaire préfix, etc., etc>............

Le préciput réeiproque, et de la somme de cent
livres, ctc., etc................

Sfýra joisible à '-a future, accepter ou refuser etc.



Aete pas à Batis2!axl. maison du dit .Jeai Trot.
tiew, ee 26~e août 169U7, en plrésence dle Anthoinie Les-
ruyer et Atitine Brusié Sr. de Francoe'ur, soldat
de lit compagnie de monsieur de Vawtdsreuit, té,moînis.
Ont déclaré nie smLvoir signier, ceux Présents Ilmm:,is qui

lie signent plis.
Signe: Jeati de Let Fond, Cettieritie dt)iit

getiviève de lit fond. jean trottier, tï1eaevièe Cui-
ta4é, atili.>itte luslé, Xnithuiiie Leseiiyer.
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1697

10 Oct~obre

Concession par le Révd. P. Vaillant

à Jacques Masicot

Comaparaît: le ltêvd. P. Vaillant., en qualité de
Procureur de la Comnpagnie de Jésus, vû les pouvoirs
qu'il a du Révd. Père Jacques Briasse, Supérieur,
etc.,..........................lequel concède à

Jacques Masibicot, habitant de Batiscan; 46Une
"concession de six arpents de large et ce qui ,..

"trouvera de profondeur jusqu'aux terres de Mon-
"sieur Lemoyne, située icelle concession, en la Sei-
"gneurie de Baitiqcan ; bornée du côté de l'Est à la
"concession dte Jean Baril, et en est séparée par une
une ligne qui eourt au Nord quart de Nord Ouest,

Set du côté de l'Ouest, aux terres non encore cunce-
"dées; tenant sur lu devant au grand chemin qui va
"le libng de la rivière Batisc tu ; la prýéseiat., conces-
"sion étant de six arpents do large et de profondeur
"ainsi que dit est dans la dite Seigneurie de

Bat iscauS*
Aux condition3 des concessions précédentes, de

quatre chapons vifs en plumes ou leur juste valeur
en argent monnayé et six livres en argent de cens
et rentes foncières annuelles etc .... ............
et un sol msrqué de cens et rentes etc.

.Acte pas"é à Batiscan. étude du dit notaire, ce
10e jour d'octobre 1697 en présence de Jean Larieux
et de Jean Moreau, témnoins.
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to dit -Mastsicot a, déelaré ne savoir signer.
Signé: iean nioreau, franc Vaillant,

46 Larieux.
TlwrAIsN. I.



1697

il Octobre

Mariage de Jean-Baptiste Beaunain et
de Magdelaine Lemoyne

Comparait :.Jean-Baptiste Beaunain, fils du Sr.
J)acques Beaunain et de Dame Jeannie Solde, natif
de la ville do Ste-Marie de Montréal, futur époux; et
Marie Magdelaitie Lemoyue, fille du Sr. Jean Le-
monyne, Seigneur de Ste-Marie près Ste-Aune, demneu
rant à Batiscau, ct de Daine Marie Mitgdelaine de
Chiavigny, future ép<'[Xuse.

Lké,ents, dle la part de lat dite futuire: ses père
et mère; Ale--is Leniuyne ; Jacques Lemaoyne; le Sr.
lteté Alexandre Lemoyne; le Sr. Ignaee Gyanàiaiti,
et Daitte Marguerite I.,etiuyne, sa femme; Dante
Marie Jieanne Lemîoyne: le Sr. lierre Lemoyne, .lae-
ijues iuuaire, Eeuier, Sr. (le Bondy, Anthtbine Trout
tier Sr. Des ttuiksetux. nalîidbrgosde
Batisean:. Damne Mitrie* Magde lain (icjuillet, femme
tit Sr. Lurangé. EL dle lat Iart dia dit futur: Michdc
lLy, ýSr. (le Claatcllereau, notaire royal et comomu
dlaut de la muilice dle Ste-Aïîmae - le-.Nicolas Duclos.

Mariqgc eti face de l'Eglist....................
Epoux ~ ~ e bWII~f5cllieils.............

Ne scrct tenus 4.11-etune dlette, etc ...........
*esqultellets eronut Piyes pýir £elui qui lesi

autra conitrates..................

En fiivetir du dit futur mariage, les dits Sr. Le-
muitynet et sa fenmme douîaesit îà leur fille lit somme (le
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cinq ceitts livrc-s de dot de mariage et avauvenient
douairie de s*Lsuecemsion future, laquelle sommne ses-il
payée aU4sitôt que faire le pour ront, les dits père et
mère ; Iaz'uelle somme de cinq cents livres entrera
pouIr moitiéeui la commuInanuté et l'autre mnoitié eni
propre à la dite future, à elle et aux siens de soni
côté et ligne. Et le dit futur époux a douairé lat dite
future <le lat somme de mille livreq4 de douaire prtiix
pour lîi- fois pîLyee, ete1 et.,....................

Le survivant des dits futur-, époux prendra pour
son préciput, etc., etc., jusqu'à lit somme de quatre
cents livres, etc., ete...............

~'era loisible à la future époutie, ete., ettc.....
Et les dits futurs -îe font dois mutuel, ài la mort

d'aucun d'eux, de tous leurs biens, si loirs dii décès du
pr-emiier mnouritnrt il n y et aucun enfant. vivant,

Acte pasesé à Batiexutr, maison du dit Sr. Le-
Mnoyne, ce il octobare 1697 en présence de François
Rivurd, de Batîsra?, et Anithoine Bi uslé, -sollat it, lat
compagnie de Monsieur de Vauîdreuil. Là, future
épouse a déclaré ne savo>ir 'igner.

Signé: Leinyne, hi. Id. de Chavigny. Marie Met-
Edeleine [-Moyne, gâ.Mndin. M. Lemuloylle, jeatul alexîs

le Moyne, Pier lemoine, jiteques douaire, A. trottier,
.1. Moreau, Marie .Jeittsat4 lettoy.îe, jeun giiassori,
Madeleine Bahic, N. Duclos, f. Rivard, Anitoitie
irmusié, l.ouis, gat.ileau,

-139-
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1697

il Octobre

Mariage de Jean Giasson et Marie-An ne

Lemoyne

Com.,paraît :.jean (isofils de Deuis Giasson,
et de Marie Boliantie, de la piaroisse de Port Royal,
Evêclie de Qtiébec, futur époux, et Marie-Anne Le-
nioyue, âgée de seize anas, fille de Jean Lemoyne et
de Marie Magdelaiîae de Chavigaiy.

Préïents, de la part de la dite future : ses père
et mère, le Sr'. Jacques. Lemoyne, le r.Relié Alex-
audre Leinyaae, le Sr. Alexis Lemnoyne ; le Sr. Ignact-,
(Jainelin et Danie Marguerite Leniuyne, su femmne ;
Danie Marie .Jeanne Lemnoyne, Pierre Letranyne, Sr.
de Villié, lieutenant d'un détachement de la marine;
Anthoisie Trottier Sr. Des Ruisseaux. muarchand-
bourgeois de Batiscan; le Sr. Jean Moreau et Daine
Marie Magdelaine Guillet, -.a femm'e; la Sr. de La
Rangée; et de la part du dit futur: Louis Gastintau
Sr. de Lat Mle-lée itu Cap de la Mîîgdelaine.

Les épousailles en face de "Eglisu etc., ........
.. *. .un et communs en biens........
... .ne seront tenus, etc ....... ...........
... .les detteS payées pal (lui les aura Coi>-
t 11tutée s.................................

Le dit Sr. Leuuyne et sa femmie out donné à
la dite future, la somie de cinq tents livres cen
îlot de mariage et en avancement douia'ie de leur
siueci>sioU future, piiyablts aussitôt. qu'ils le pour-
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ront ; litquel*e dite sommne 0trt relu pour* iiié ( il lat
c'unmnuîsauté, et l'autre mioitié enî propre àt la dite
f uture, auix sieus do~ son côté et ligne. Et le dit Sr.
futur a douairé lat dite future de la son-ine de mille
livreti de douaire préfix pour *une fois payé, à pie-vi
dre, etc .............. .............
.:...le survivant ausîat et prendra pour >on pre-
ciput à même les biens4 de la dite t<onîn,)unituté jus-
qu'à la somme de quatrft centçi livres, etc .........

Sera loisible à la dite épouse d*accepter- ou refu-

Comme advenîant le prédeès de la dite future
fpuo sans etifantsQ etc.,...........
... Ses parents, etc ...........................

Lesquelles dites parties en considération die leurs
lxitnnes amnitiés, se sont fait. l'un à l'autre don mutuel
au sui vivant, <de touq leurs biens po>urvu qu'il iiy sit
alors aucun enfant vivant du dit mariage.

Acte passé à Baitiscan, maison de Sr. Lemoyne,
ec 1l octobre 1697, en présence de François Ritvard,
de Batisean et. François Boutille, Sr. le Francoeur,
soldat de la comp)agtie de monsieur de Vaudreuil,
temoins.

Signé : Jean (iiasson-Mari-Atmie Geneviève
Lemoyne-ni.m. chavigny -Gamnel in-J arques flou-
aire -Jean Alexis Lemoyne-M. Jeane lemone-
marguerite Leinoyiie,-Marie Magdelaine Lemoyne;
pierre Iemoiue--J. Moreau-A. trotier-Louis Gati-
neau-N. Duclos-f. Rivarl-Autlioine bruslé.

TRoTTAix, N. R.
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1698

25 Mars

Transport du Or. Rivard Lorangé q u
Br. DesRuisseaux sur Luc Proteau

Ccuiparait :Claude Rivard, Sr. de Lorauger de
Batiscan, lequel reconnait avoir transporté à An-
thoine Trottier, Sr, Des Ruisseaux, niarehand-bour-
geois de Batiscan, lat somme de deux cents livres, à
lui dûe4i par Io nommé Lut Proteau du dit Batiscan,
laquelle somme lui est due par le dit Protean pout-
raison d'une habitation que le dit. La Rangé cédant,
lui a vendue le trente et un janvier 1697, par contrat
passé le dit jour, devant le notaire soussigné. Cette
dite somme de deux cents livres, payable par le dit
Proteau, au mlois d'août prochain.

Acte passé à Batiscau, miaison du presbytéie,
cette avant-inidi, troisie nukirs 1698, t n pré,-eiie
de Nicolas DueOos et Pierre L'lerinet de Batiscaii,
témoins.

Signé .Claude rivaird duclos-1>ierre l'hermié-
eatlieriiie lu fevre, pour antoilie ti otier, mon niuri.

,,mou-,N w.R
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1698

7 Juillet

Transport par Magdelaine De Launay
au Sr. St. Marcq sur Michel Ârsonneau

comnpa rait - Magdehline de bLiusiieiie, veuve de
Pierre Guillet. Sr. de Lis, Jeutie-;-e, vivant habitaiit
lu C'tp dc la Uit.gdeljtine, laquelle transporte il Loui s

Guillet, Si-. dle St. Mareq, habitant, de Bittisran, y
demeurant, quarante livres de r-enite 'annuelles et
perpétuielles.. racliuta&bes, de la somniue de huit.

t. s . livre., laquelle dite rente conîstituée
Par Mehlel Ar-SOuuelLU, îImbitant, du Cai de lit Msaig-
delitine, par coutrai. pa-%!é devant .lemn Clisson,
za<titiire aut dit C$11, le -)e de aî*r,1696 -il Prendre
sur une habitationî qu*ieelleý dite Damne dle Lausnay a
vendue au dit Arsonieiu. commue il itpp..-rt par le dit
emntrat, laquelle habitationî deniets.ue pareillemnen t
oJbligée mi dit co(ntratt de vente tel que le tout y c-st
dit plus ;tu long ;lequel contrat lat <ite I)anie a pré.
sentemnent délivré au dit Louis Guillet.

Ce présent tranaport est ainsi fait pour lit somme
de 580 livre-, (lue lat dite Daine reronimit avoir reçue

d'*e.en partie de la manière suivante, savoir: let
somme de dleux <ent-, livres pour pension de deux
aninées cliez le att Lcuàiý Guillet, et lat balance que le
dit Louis Guillet promet lui payer l'automne pro-
ehiain, est argent monnayé, savoir :300 livies :et le
r ýîte. lui p t.yir., sois Pa-lsatge polir la France, et lui
fournira quelques provisions -.formant en tout lit
somme de 580 livret,.
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Ae-te paissé à Batiscan, étude du uotaire, lb
7 juillet 1698; en présence de Louis Philippeau,
rnaitre-titleur d'habits demeurant en ce lieu, et le
Sr. Gaîbriel Lefebvre, atn34-i demeurant en ce lieu,
témoins. Lit dite de Lausnay et le dit Lefebvre, dé-
elaîrant nie savoir signier.

Signé: Louis GI'ILLET,

TRoTTAiN, N. I.
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1698

15 Juillet

Vente-Michel Dallaux à Mathurin
Rivard, Or. de Feuilles-Vertes

Comparaît: Michel Dallaux, habitant de Bati4-
can, et Louise Jaguière, sa femme, lesquels déclarent
avoir vendu à Mathurin Rivard, Sr. de Feuilles.
Vertes

" Une habitation qu'il a, située à la Rivière de
Batiscan, contenant six arpents de large, sur le bord
de la Rivière de Batiscau, sur quarante de profon-
deur dans la bois, tenant du côté du sorouest à la
concession de Jean Baril, et du côté du Nord-Est à
celle de Paul Bertrand, ainsi qu'elle se poursuit et
comporte de toute part de fond en comble, tant de
largeur que de profondeur. Icelle habitation en la
censine des Révérends Pères de la Compagnie to
Jé-us, chargée envers eux de trois chapons de rente
et trois demi boisseaux de blé, formant la rente an-
nuelle et perpétuelle, et six deniers de cen@ et de bail
d'héritage non rachetable, pour toute et sans autre
redevance; et que les dits vendeurs ont affirmée,
quitte de toutes les rentes passées jusqu'à ce jour.
Cette vente est faite à la charge des dits cens et
rentes et autres droits seigneuriaux, moyennant la
somme de sept cent soixante livres tournois, que Je
dit acquéreur a promis payer au vendeur ou à son
ordre, en argent monnayé. savoir: la somme de sept
cents livres le jour de la fête de la St. Laurent,
dixième jour du mois d'août prochain, et le reste de
la dite somme au printemps prochain. Le dit ven-
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deur î,- rervut sur la dite lisi-bitatiolî et sufl loge-
ment Janq lei; ttients qui sont dessus pour l'hiver
prochain. ýýeulement, eti outre aussi du bois pour
4e chauffer dans son hiveruiornent prochain. Laquelle
hiabitation le dit Dallaux a acquise de feue Anne Le
.Jou1, Vivante femme de feu Jt»an Desniaret du dit
Batiscan.

Acte passé, étude du dit notaire, après-midi ce
150 juillet 1698, 01i prà.ience de GLthriel Lefebvre et
-Joseph Moreau du dit Batisean. Le dit Dallaux, sa
femme et Lefebvre déclarent ne savoir uPiguier.

signé: ni ithurin, rivard,
.Joseph Moroau,

Tuo~rrnxIN. R.

Sui-t un acte devant le mlêmie notaire, auquel
comparaît Michel Dalhaux, habitant de Batiscan, y
demneurant, lequel reconnaît avoir reçu de Mathurinu
Rivard la somme %le 120 livres tournois, balance de
la somme de 760 livres tournois que le dit Rivard lui
devait pour l'ach-Iat de l'hibit4ttioii mentionnée au
ro.ttrat, de vunte passé devant le même notaire qui
m\cçoit ces préïuntes et ci-dessus écrit; dont quittance
pour autant, le dit acquéreur décimtant la dite luahi-
taLion libàrëée de toute redevance due préeédenînient
la dite- vente.

Acte paissé, étude du dit notaire, après-midi, eu
8o avril 1700, éirésence de Framnçois Frigon et Jean
Prince, du dit Bat isvan, téamoins.

Les dits Dallaux et Princve déclarent tie saivoir
Signerm.

signLé: mathurinu rivard,
- frigon,

TitorrÂîx, N. Rl.



7 AÂoùût

Donation- François Bari1beau et £a

femme a Catherine Baribeau

Coatipu ra issen t François Buribeau, bai Il titit de
Batiscan et y demeurant, et Péritie Moreatu, sa
fellinse; le,-qtels dontient par donation pure, simple
et irrévocable, faite entre vifs et autrement, à Cat lie-
rino Baribestu, leu r fille, âgée (le 23 ans, ce acceptant :
lUiîe haibitation qu'ils çnt, située à la rivière de
Batisean, laquelle ils ont acquise de Jean Barette,
héritier de feu Laurent Lefebvre - voîxtentint 3~

"arpents de largeur star le bord de la dite rivière de
Batiscan et 21 arpents de profondeur dans le lbois,
ainsi qu'elle se pour!suit et comporte, et étant de

"1toute part, de fond en comble tant de largeur que-
de profondeur ;laquelle habitation les dits dona-
teurs l'ont acquise comme dit est., par --onti at piams;!é

6.devant le notaire qui reçoit ces présentes le 20e
14av'ril 1697. tenant du côté du Nord-Est à la eonues-
"6siont de Franuçois Fortage, et du côté du ,oî ouest à
"lcelle dle -Jacques Tiffaut, étant à la censine des H.
6"P. de la Compagnie de Jésus, ssigné'urm du dit Ba-
"tiscan, chargée envers eux de 3 chapons de rentes
"foncières annuelles et perpétuelles, etc., quitte des
"arrérages. Cette dite donation est faite pour
"récompenser leur dite fille des bons et utiles ser-
"vicSq et soins qu'"ils ont reçus et rec<ivent journel-
leinent, et dans I'e3péàranee qu'elle les leur conti-
nuera, sans préjudicier If> pai toge avec leurs

"autres enfants aprè-5 le décès- des dits donîateurs.
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Acte passé à Batisean, munison des dits dona-
tours, ce 7o août 1698. présence de Louis Guillet et.
Gabriel Lefebvre, témoins, de Batisean. Le dit
Lefebvre déclare ne savoir signer.

Signé Louis GuîLLLET,
TITi'rrAIN, N. H.

WVif
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1698

8 Août

Mariage de Jean Trottier et Ma.gdelaine

Rivard

Cu~iaparait. :.Jea.u 'rrottier, âgé de 22 aits, fils de
.Jeau '1'iottier et de (;e--eviiève de La Fond, Imbitant,
titt Bar.iscan, f utur époux et de Magdelaine itivaird,
fille de Sieur Robert Rivard, Sr. de Loranger, habi-
rttit (le Bettisf,anl, et de Marisi Magdi-laizîe Guillet.

Présents de la part du dit futur: be-s père et
mère; Augustin Trottier, Louis Guillet, Sr, de St.
Mnrcq ; Anthoigie Tïrot tier, Sr. Des Riiiseeaux, niar-
ehand- bourgeois de Bati4scat ; Darne Marie Bouché;
Chiarles Lie Sieur, Pierre <le La Fond ; Je~an de Let
Fonid; Darne Françoise de La Fond, vec;ve de Chari--
les LeSieur, Sr. de La Pierre,.viv'ant rto4.ire royail,
proeureur fiscal et greffier à Bat iscan ; Jetin Duîiaoi,
Sr. de Châteausieuf, Marie et Magdelaine Trottier.
Et de la part de la dite future: ses père et mère:
Messire Jacques Philippe Chevallier, Seigneur de
Vaudreuil, capitaine des vaisseaux du ]Roy, comnI18n-
dant de4 troupes de la marine en Canada; MXathurini
Rivard, Sr. de Feuilles- Vertes, le Si% Frouçois du
Montier ; François Robert, Joseph Itivard, Marie.
Anne Rivard, femme du Sr. Du Moîîtier ; Charlotte
itivard; Catherine Roy, femme du Sr. de La Rangé,
.Nicolas Rivard, Sr. de La Vigne, commandant de la
milice de Batiseau et (latherine St. Père, sa femme;
Julien Rivrrd, Sr. de La Ghinderie; Nieulhis Bivard;
le Sr. Jean Moreau et Daine Anne Guillet, Ra femme;
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Josepli Moreau. le Sr. .Jeanî de la Itieux et Marie
Anne Moreau, sa femnme ; Magdelaine Mforeau ;

lic-lie1 Roy, Sr. de Chiatellereau, Notaire royal, coit-
mnandanît de la milice à Ste. Ane; le Sr. Jeanî Le-
mnoyne, Seigneur de $te. Marie, près Ste. Anne, et

dame Marie Magdelaine de Chavigny, sa femmie; le
Sr. Danmien Quatresous, nîarchand-bonrgeois, de
Batiscan; le Sr. Iguace Ganielajît, marchand, et
Danme .àIerguerite Lenmoyne, sa femme; le Sr. *1 hi-
iothé Josson ; Vaine .Jeanne GJuillet, femme du Sr.
RouilIaî'd.

Mariage dlevant l'Eglise ca'tholique, etc ........
.. .Communs en biens, etc ...............
.. .Ne seront tenus d*aucuîîe d1et tt, etc..

En conîtemnplation du dit futur mariage, les dits
Sr. Trottier et sa femme, ont dit. et aiffirmé avojir
bailler, avant ces présentes à leur 66l, futur époux,
la somme de troi-s cents livret, en l'achat d'une liabi
tation au lieu de -Si. Charles Des ]Rochet ,et en bes-
tiaux à lui fournis puui- put fiire h dite soninme, qu'ils
prêteîadent, luai av'oir duîîîee t-si fuvt ni- du -lit niaii:ge
et en avaîieîîîent douaisuje de isa succession futuixe

Att-;si, en conteumplation du dit futur mariage, le
dit Sr. de La liatigé et sa fenatae, ont promis donuier
àL lit future épouse, leur 11ilie, la somme de huit vents
livre-4 en dix aunnéeis de uîourriture %û qu'ils s'cbligt ist
(le nourrir les dits futurs époux en leur maisonl ou
tilleu,,s; et. si au bout de ta première année les dits
futurs conjoints veulnt partir, il leur seru fourn~i .
,îîimuot8 de blé froment, lat somme de 60 livres pour
leur pitance de lat dite deuxième et dernière année; de
hMulli dite somme de huit cents livres, entrera les
doux tiers,, dans lit communauté, et U*autre tiers tien-
tiret nature de propre a la dite future épouse, à elle
et aux siens dt5 son côté et ligne.

Sera la dite future, doustirée de la somme de 8100
livres de douaire préfix, etc ............. .........
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à,tt prèciput du la sommaie d"~ 300 livrets, etc..
'Sera loisible, et ..... . .....

Les futurs ýonijobints se font don mutuel dc4i
biens appart.enant à celui qui psrédécè-dera, s'il này ai,
aucun etif'mnt vivant.

r. ete passé à Batiscau, maison du Sr. de Luraiigé.
ce 28bo août 1698; préseÎace de Pierre Lemoynîe, Sr.
tic La Vaîllée, et Fratarois Qîaatresous, du dit Battis-
can, témoins.

Le dit Jeait Trottier le pere, les Srs, Jec Lai, Iiaîa-
gis, Quatresous, ChAîte4auneuf, Marie Bouellé et Jus-
hoont déclaré nie savoir signer.

Signè: Geneviève lafond-jeait tiottie*-naade-
Iue rivard -Augustin i'rott.r-.tais Guilket- A.
trottier, marie t.tottier-lmarlesieur-- fla.ie guillIci-
jiiwlas, n vari -- fraitçuid ti vard-Rol. i-t ]Riva rd-
nmarie anne riva rd- a. ri % ad- ie.-in Moticaîi.-julit it
rivaid-L.enaoynmu-ut. ni. de ('lialvigiy-A. lity-
igumeIe Uaîumateli- Matrgutirite Lensoine -Lai rit, u- u
saaurteAtit-Magdulai aie Mut-ean.

Tit«rrr.%i., N. Rt.

Suit tait acte de quittanice auquel cnlaaa~ .
.Jeaiu Truttier et Magdelaime Rivard, bi su 111.
deameurant à St. C'harles Des Rbeies-queltq rto-t-ii
nissent avoir reçu de Marie Magdelaitie Ciuilk4t,

mère de la dite Magdelaine Rivard. veuve de feu
Robert Rivard, Sr, de La M<anagé, vivant, .èede lit
dite M*gdelaine Rivard, la siommae de 600 livrt.% dota-
nés en dot de mariage à la dite coatapuratate par bs
père et mère, dont quittance.

Acte passé, étude du dit notaire, avanat nmidi, Ce
25 juin 1708, présence de Ftançoit. Frigun et Mdaillita-
rin Rouillard, du dit. Batiscaua; le dit ltouillaa-d a
déclaré ne savoir signer.

Signé: jean trothier, niadelaîne rihard, frigoti.
TilOrrA i r, NN. R.



-152-

1698

29 Août

Mariage de Jean Germain et de

Catherine Baribeau

Comparait : Jean Germain, solda t de la eonipa-
gnie de Mon Sr Duiude. fils de Jean Germain et de
Renée Charbonneau, de la paroisse do 8t. Andrée de
Nior, Evéché de Pothier, futur époux, et Catherine
Baribeau, âgée de 23 ans, fille de Franuçois Baribeau
et de Périne Moreau, @:& femme, de Batiscan. future
épouse,

Présents de la part de la dite future: semi père
et mère; Louis tiaribeau, Jean Baribeau et Margule.
rite Co!i.ette, sa femme; Françoim et Pierre Bari-
beau, Paul Biertraad, .lean Ianiou et C.atherine
Moajau, -ua femme; et de la part du dit futur: Louis
Guillet, Sr. de St. Marcq.

... .ariage enî face de l'Eglise, etc ........
.Pour co>mmuns en biens, etc ............

Eceque lors de la diseolution du dit mariage,
etc.............. .......... ................

.. ...ne seront les dits futuris époux, tenus,
etc ............. .......... .. ...............

Eti contemplation du dit futur mariage, lesdits
Baribeau et Daine Moreau donnent à la dite future,
leur fille, la somme de 90 livres en deniers et meubles,
évalués a la dlite somme, en dot de mariage et avan-
c3tmeut douan*ié de @a succession future ; et la. dite
future apporte au dit mariage la gomme de 31Olivres,
(?()ti.isttit un une haitation à elle appartenant, par
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unc donation à elle faite par ses père ut mière, avant
ceî présentes, pour les bons et agréables services
qu'ils ont reçus d'elle, comme il appert par l'acte fait
en' conséquience par le notaire soussigné. De laquelle
dite somme de 310 livres et de celle de 90 livres fai-
sant celle de 400, entrera moitié en la communauté.
et l'autre moitié sera propre à la dite future et aux
siens de son côté et ligne.

Sera la dite future, douairée de la somme de
300 livres, etc............ ....................

Le survivant prendra pour son préciput jusqu'à
la somme de 200, livres etc ...................

Advenant la dissolution, sera loisibl,, à la future
survivante, etc., etc.......................... .

Acte passé à Batisean, nîaiaon du dit Baribeau,
ce 29 août 1698, présence de Jean Trottier et Jean
de Belot, témoins. Ceux qui n'ont pas signé ont
déclaré ne savoir signer.

Signé : jean baribaut- pier baribaut - Paul
Bertrand-loys guillet-jean trothier.
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1698

2 Septembre

Maniage de Jean Vilette avec

Catherine Lariou

Comnparat : Jean VeMlette, Sr. de la Plante, sol-
dat de la Compagnie de M. de Vaudreuil, fils de Jean
Veillette et de Marguerite Areand de la paroi@ee de
St. André de Nier, Evêché de Pothier d'une part ; et
Catherine Lariou, âgée de seize arts, fille de Jean
Lariou, Sr. de la Fontaine, habitant de Batisean et
de Catherine Monjeau, qa femme.

Présents de la part de la dite future : le Sieur
Damien Quatresous, marchand et bourgeois, de
Batiscan. et de la part du dit futur 1<obert Rivard.
Sr. de La Rangée, le Sieur Jean de Larieux, maître
chirurgien de Batiscan ; Jean-Baptiste Papilleau, Sr.
de Périgny, Anthoine Bruqié, ttieur de FrancSeur;

.. .Mariage en face de la Ste. Eglise, etc....
.. .communs en biens suivant la coutume de

Paris, etc ......... ........................
Ont, en eontemplation du dit futur mariage, la

dit Lriou et sa femmue donné à leur fille lit
somme de quatre cents livres, en six mois de nourri-
ture, une vache et deux taureaux d'un an, et le res-
tant on autres meubles pour parfaire. la susdite
somme de quatre cents livre.-, entrera moitié en la
communauté et l'autre moitié à la dite future n.
elle et aux siens de son côté et ligne. Sera la dite
future, dwiairée de la somme de trois cents livres de
douaire préfix pour une fois p03'ee sans retour; du-
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quel elle -aura délivranca sitôt que douzii e.%ura lieu
sanis qu'elle quit tenue le demanider en justice ; et a
l*avoir et prendre généralement sur tous les biens-
ineubles -ft immeubles présents et advenir du dit
futur époux (lui t n devi-eîdront, chargés et h3 'po-
thèqués.

L~e survivant aura et prendra pour son prèciptt
des biens-meubles de la dite communauté, horg part
et sans crue jusqu'à la somme de cent einquante
lives, tel qu'il voudra choisir sur la prisée du l'in-
ventaire qui et) sera faite, ou la dite zomme --n
deniers comptant au choix du dit survivant .......

... Sera loisible à la dite future épouse d'ac-
cepter, etc......... .................

Acte passé à Batiscan, maison du dit. Larioux.
ce jourd'hui, douzième septembre 1698, en pré-ence
de Pierre Cantin. huibsier royal, et de Sr. Jean Trot-
tier, témoins. La dite future et tous les autres ont
déclaré ne savoir signer.

Signé: Larieu, Anthoine brusié, Pierre Cuntin,
Jean trottié.

TRorTAiN. AN. R.



- 156-

1699

2 Juillet

Obligation Anthoine Guibord à
M. de St. Romain

Comparaît ; Authoine Guibord, habitant de Ste.
Marie, près Ste. Anne, lequel a reconnu devoir à
François Uhaurel, 8r. de St. Romain, marchand
bourgeois de Champlain, la somme de cent-cinquante-
sept livres seize sels pour bonnes et valables marchan-
dises à lui fournies par le dit Sieur créancier avant
ces présentes. Laquelle dite somme, le dit débiteur
promet payer au dit créancier, en sa maison à Cham-
plain, ou au porteur des présentes de jour en jour à
la volonté du dit créancier. Pour laquelle dite somme
le dit débiteur déclare affecter et hypothéquer tous
ses biens-meubles et immeubles présents et à venir,
et spécialement l'habitation qu'il a au dit lieu de Ste.
Marie. Pour l'entiere exécution des présentes, il élit
domicile en sa maison sise au dit lieu de Ste Marie
etc.

Acte passé à Champlain, maison du dit Sieur
créancier, avant-midi, ce deuxième jour de juille
1699 en présence de Jean Arcoutette, habitant de
Ch , mplain, et Estienne de Bosnier aussi de Cham-
plain. Les -lits Guibord et Bosnier déclarent ne savoir
signer.

Signé: JEAN ARCOLUEITE,
"6 TRoTTAIN, N. R.
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1699

4 Mai

Inventaire des biens de Marie Desrozieis
veuve de feu Alexandre Raoald

A la iéquisitiun de Marie Desioziers, veuve de
feu Alexandre Raould, habitant de la Seigneurie de
La Laroche Champlain, en vertu de la permission de
Monsieur Dizi, subititut du procureur fiscal de la
Seigneurie du dit Champlain, en date du 4 mai 1699
dont la teneure s'en suit;

Suit la requête adressée au dit Sieur 1 izi, dans
laquelle requête elle expose, que voulant faii e faire
l'inventaire des biens à elle délaissés par le dit défunt
Raould, son mari, pour mettre fin à la comnunauté
d'entre elle et ses enfants procréés du dit défunt et
d'elle, et la permission étant nécessaire, vù qu'elle
n'est pas élue tutrice de ses dita enfants, et ne pou-
vant se faire élire à présent n'ayant point de juge
sur les lieux, se servant des lois naturelles qui la
rende tutrice naturellement; à ces causes, demande
permission de faire faire inventaire par le premier
notaire requis.Au préalable prisée est faite des biens-
meubles de ladite communauté par deux proches voi-
sin@, n'ayant pas en ce lieu de Seigneur présent juré.

Signé: MARIE DESROZiERS.

Suit l'ordonnance à la date lu 4 mai 1699, signée
Dizi avec paraphe. Quant à la confection de l'in-
ventaire, la dite Desroziers proteste qu'icelui ne lui
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puisse nuire ni préjudicier à accepter la dite commu-
niauté ou à icqlle renoncer si bon lui semble,

A été, par François Trottaiti, notaire royal, etc.,
demeurant à Batiscan, fait bon et loyal inventaire
pour la coniser vation des biens do Joseph liaould,
Marie Anne laould, femme du Sr. Nieollas Tout an ;
Jeanne Ltaould, femme du Sr. Jean Dubois ; Claire
Raould, Michel, Alexis 1-aould enfaints procréé*4 du
mariage du dit défunt Baould, et de la dite Desro-
ziers; après serment prêté par la dite Desroziers qui
a juré mettre en é*viden:!e pour être inventarié au,
présent inventaire sans en rien retenir, etc., sous
peine de droit, ce qui lui a été bien représenté par le
dit notaire devant deux témoins si bas nommés, et
du Sieur Charles Dutauld et du Sr. Pierre Caillaux,
priseurs de ce requis. Le dit Duteud a déclaré ne
savoir signer.

Signent: Caillaux, Marie Desrozier et le notaire.

INVENTAIRE

o 2" inariuittes valant trois livres pièce, les deux,
six livres.

2o Une poêlonne, estinmée à 3 livres.
3o Urie chaudière, 8 livres
4o Deux sas à saqser, valant dix sols pièce; le;s

deux, 1 livre.
5o Six etsiettes d'estaim, estimée à 20 sols pièce,

6 livres.
6o Deux plats vieux d'estaini, estimés à 30 sols

pièce, 3 livres.
7o Un ba-3iin d'étaim, 30 sols, 1 livre.
«8o Unie poêle à frire, estimée à 40 sols, 2 livres.
9 Doux poêlIons de cuivre jaune, étant estimés les

deux it 3 livres.
10o Un coulloué estinié trois livres.
Ilo Urie passoire de cuivre jatà estimée à 4 livres.
1 *-0o Deux fers à flasquer, estimés les deux à 4 livres.
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13o Un..e tourtière estimée à huit livres.
14o Trois tourins à 20 sols pièce, :3 livres.
15o Un deiinot, dix sols.
16o Deux frettes de £éer estimés à 8 ir.
17o Une chaîne élquippée estimée à 30 livres.
18o Un gril estimé à 50 sols, 2 livres 10.
19o Une plaine, estimée à 50 sels, 2, 10 livi es.
20v Douze minots de blé à trois livres le ininiot,

:36 livres.
21o Quatre minots de pois, vaiwt deu>x liv, es le

minot, 8 livres.
412o Deux thuines de trahne estimées à 410 sol,,

2 livres.
2 3o Une fourchette de fer estimée à '.0 sols, 1 livre.
24o Un miarteau à faux, deux livres.
25o Un autre marteau de fer estimé à 15 sols.
26o Six cuillères d'éýtkimr estimées à 15 sols.
27vo Une Pinte d'étaîîn estimée il 20 sols, 1 livre.
28>j Une broche à rostir, estimée à 2 livres.
29o Deux pots de fayance estinés à 4 livres.
30o Une satlière d'étaiin, estimée à 10 -ois.
31o Un scau de boi-s ferré, estimé à 30 sol>, 1 livre

10.
32o Deux pioches estimées à ")0 sols pièce, 2 livres.
33o Deux grands cochons estimés à 22 livres les

deux. 22 livres.
31o Cinq autres petits cochons estimés à 40 sols

pièce, pour les cinq, 10 livres.
35o Huit poules et uti coq, estimés à 10 livres.
36<> Un livre valanit douze livrts, 12 livres.
37o Un lizetir de bois, 1 livre 7.
38o Une pailbunne estimée à 4 livre~s 10 sols.
39o Une raye à pischerestiniée à2livres 5.
40o, Deux balances estimées à 4 livres.
41o Une Ibouteille, une livre.
42o Un cizeau de fer estimé à 27 sols, 1 livre 8.
43o LUn fusil estimé à 25 livres.
44o Six cuil1lères estimées à 5 sols.
45o Un réchaud estimé à .20 sols, 1 livre.
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46o Un vieux bouf, estimé à 80 livres.
47o Deux jeunes boufs estimés, l'un à 80 livres,

l'autre à 75 livres, pour len deux, 155 livres.
480 Deux vaches, estimées chacune à 35 livres. Pour

les deux, 70 livres.
49o Les bâtiments. Une maison, 300 livres. Une

grange, 100 livres. Une étable estimée à 30
livres, lesquels bâtiments échéant, la moitié de
l'habitation de la dite communauté appartenant
à la dite Desroziers, suivant le partage fait
entre eux, volant icelle moitié à 215 livres. Sur
laquelle dite moitié elle entend jouir une sept-
ième partie comme héritière de feu Jean-Bap-
tiste Raould, son fils, décédé depuis la mort du
dit Raould son père; et comme tutrice, prendra
les parts de Claire, Michel et Alexis Raould, ses
enfants, encore en minorité, c'est à savoir: la
dite Claire, 20 ans ou environ; Michel, 15 ans,
Alexis, huit ans. Lors de leur majorité, de la
part desquels meubles ci-dessus inventoriés est
à payer des dettes ci-apiès, savoir:

A monsieur de St Romain.............. 215 livres
A madame Babie....... .............. 21 "
A madame Turcot. .... ........ 23 "
A (le notaire a omis le nom)....... .... 6 Ibo. 12
Au Sr, Joseph Raould,................ 100 livres
&u Sr. Dubois.... ................... 48 "

Desquelles dettes la dite Desroziers se charge et
sera tenue de payer en son particulier, à raison de la
valeur des dits bâtiments, pour le tout reprébenter
quand requise en sera; ainsi à elle le tout délaissé
après avoir fait la soumission à la requête. En pré-
senice ,le Etienne Pezard, Ecuier, Sr. de Champlain
et de Philipue Moreau, Sr. de Montigny, instructeur
de la jeunesse, demeurant à Champlain.

Le dit Sr. Dutaut a déclaré ne savoir signer.
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Signé: MARIE DESROSIER,
id La touche Chamnplaini,
64 ~PIERRE CAitlLIO,
64 DEMONTIGCNY,

46 TROTTAI.N, N. IL.

Suit la clôture- de l'inventaire, daté du même
jour et signé Dîzi, par Michel Dizi, substitut du pro-
<tireur fiscal du dit Champlain.
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1699

4 MAI

Obligation par Joseph Âubuchon Dezail-
liera à Br. de St. Romain

Comnparauit :Joseph Aubuchon, Sieur Dezalliers,
habitant, demeurant de présent à Berthier, lequel
déclare devoir à François Chorei, Sr. de St. Riomzain,
inarcliand-bourgeoisi de Champlain, la somme de 1391
livres, 12 SOlS, six deniers, pour narehandises four-
nies par le dit créancier, sans préjudic.e au dit Sieur
créancier, de la sommie de cinq cents trente-deux
livres qu'icelui Sr. créancier a payée 41U nomme
.Joachim, (ucas, lorsi engagé au Sr. François Aubu-
chou et ce, p:ir l'ordre du dit Sr. Dezalliers.

Laquelle somme de 1391 livre3s, 120. sols, 6 deniers,
le dit débiteur promet payer à la volonté dit dit Sr.
créancier, laquelle somme de 532 livres devant être
payée au dit créanacier en Castor. E~t pour sûreté du
dit créancier de la dite somme de 1391 livre@, 12 sols,
6 deniers, le dit débiteur a hypothéqué ses biens
meubles et immeubles préscnts et futur@, et spécia-
lement, l'habitation qu*il a à B~erthier ou à Dorvil-
liers, Elisant domicile pour cet effet en sa maison
à Berthier ou Dorvilliers, etc.

A-te passé à Champlain, maison du dit Sr. de
St. Romain, avant-midi, ce 4 mai 1699 en présence
du Sr. René 1-1#uré, habitant de Champlain, et du Sr.
Micele Fizet qlui signent. Le dit débiteur a déclaré
ne savoir signer.

Signé: II1SÉ H.4,U É,Ê

MICHEL FizET,
'rIOTTiNN. 1<.
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1699

10 JUILLET

Obligalion par Je.n Collet à
Sr. de St. Romain

Comparaît Jean Collet, habitant de Batiscan,
lequel a reconnu devoir à François Chorel, Sieur de
St. Romain. marchand-bourgeois, demeurant ii Chni-
plain la somme de 325 livres, 15 sols, un denier, qu'il
lui doit pour marchandises à lui livrées avant ces pré-
sentes; et une somme de 224 livres, portées par une
sentence contre le dit Sieur debiteur, rendue au pro-
fit du dit Sr. ereancier, devant monsieur (le Boyv i-
net. vivant, lieutenant général de la prévostÉ des
Trois-Rivières ; faisant ler susdites sommes al Ce les
intérêts, frais et dépens, la dite somme de 325 livres
15 sols, 1 deiier, etc., laquelle dite somme 325 livres
15 sols 1 denier, le dit débiteur s'engage à payer à l'or-
dre du dit créancier. Et pour sûreté de la dite somme
le dit débiteur a hypothéqué ses biens meubles et
immeubles, et spécialenent l'habitation qu'il a à
Batiscau. Pour les susdites sommes étant pour la
dite sentence et pour les fournitures mentionnées
sur les livres et journaux du dit créancier, tout le
passé jusqu'à lui ne survivant d'un seul et même
acte, et pour l'entière exécution des présentes, le dit
débiteur a élu domicile en sa maison sise à Batiscan.
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,te I a, Bat à ~ ii1 maIIison du 'Sieur Coullet,
ILv4lt-iIIidi, «e' 10 juleL 161i9, e~n pvéf-ence dti Sr.

.Jeani cl Let Fond, de 1Iatise*îu, et Jacques Squimsi.on,
de stiotà-S.lr. Fargi>iit, témol(ins. Le dit Collet a déo.dnrô
1We savoir Signer.



-- 1 (;n -

1699

20 JUILLET

Vente par Nicholas Cognac à François

Baribeau

Comaparait:Ncls ld dit Cogtnac. haabitsant
tic Batibaii, lequel a Vendu à F1811nçois Bitrilitcaut lu
jeune, asussi de Battit;tauii, qui, du consenatement do
François Baribeau. boit père, de lui autorisé à cci.
effe , a --- présentL et acceptant pour lui -,es hoirs et
ayant cau-4e à l'avenir: "" Une habitationi au lit

Giladu ai pairtezmatat, sise et située dans 'aL riv.ère
- Batiscan, de trois ni peiais de terre de lorgt ui sur
vingt arpbents de profondeur danms le bois. 'retiotit
acelle liabitatioii du devant sur le bord de la dite
rivière Batiscani, tenanit du vôte du Nord 1- st ài lit
contesslion de Jacques Tiffault et du vôté du

Soroueât àt celle do lierre Arnaud, Sr. Des .Jardins.
Laquelle habitation aiusi vendue avec le dézert,

"qui est dessus et la cabane et haingard, le tout de
bumd en comble, tarit dé largeur que de piofouaàdeur

nan8 en rien réserver ni retenir. Etai t icelle hiabi-
tation d'âns la censine des Hévds. Pères de la Comn-

pagnie de .iésus, Seigrieur dui dit Batiscan, char-
ge envers eux de trois livres et trois chaipons de
rente annuelle et perpétuelle par elhacun an. La-
qiteikis il a affirmé, quitte des dites rentes et droits
semigneuriaux de tout le passé jusqu'à bui. Pour de
la dite habitation et ses dépendances jouir, par le
6J,.it François Baribesu le jeune, lui et ses hoirs et
tayant cause à perpétuité comme le faisait uu faire
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" pouvait, le dit vendeur. Cette dite vente est
" faite à la charge des dits cens et droits seignei-
"riaux et en outre, moyennant et pour la somme
"de 40 livres tournois, que le dit acquéreur a présen-
"tement payée au dit vendeur et délivré en notre
"praisence, témoins ci-bas nomnés en argent ou
"carte autant valant. De laquelle dite somme le
"dit vendeur s'est tenu content et satisfait dont
"quittance, etc."

Acte passé à Batiscan, étude du dit notaire, ce
20 juillet avant-midi 1699 en présence de Jean Baril,
de Batiscan, de Pierre Moulain, Sr. de Beaulieu,
témoins. Le vendeur et l'acquéreur ont declaré ne
savoir signer.

Signé; PIERRE MOULIN,
JEAN BARIL,

TRoIrANi, N. R.
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23 JUILLET

Inventiait e de Dame Anne Dumond
veuve de René Dubois

A lit requête de Atnt- D)utiuud, veuve de feu
ltené Dubois, vivant demeurant à ilatise!an, détédé
le 20 n'ars de la préseute année -la dite veuve se
rendant tutrice par les lois naturelles, des enfants
procréés d entre le lit Duboiso et elle, à savoir : Jeuin
François Dubois, âgé rie 32 anm; Jean, âgé de 24
ans; Charles, âgé de 20; Jean-Baptiste, âgé de 10
ans; Dorothée, âgée de 34 an,4; Marguerite, âgée de
28 ; Louise, âgée de 23 ans; Françoise, â.gée de 26 :
hlizabeth âgée de 17 ans. Le tout pour etter eaux
f raiq, n'ayaut icelle Dunîond les moyens de se faire
élire tutrice pai justice. En la présente de traonnieur
le Procureur fiscale de Batiscaa appelé par la dite
1)uroid pour la cunservation des droits des dits
enfants mineurs et d--s jalusents qui se peuvent trou-
ver intéressés quant à la confection du présent ini-
ventaire, parta ge et action que les dits mineurs pour-
raient avoir et entendre à l'eneontre de leur dite
mère et tutrice susdites, à la conservation des droits
des parties et de qui il appartiendra. En oui re de
l'ordonnancb de monsieur de La Rue, juge prévost
du dit Batisean, appesée au bas de la requête présen-
tée par la dite Dame portant entre autre chose per-
mission de faire faire inventaire en la présence du
dit procureur fiscal par le premier notaire requis, et
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Ila prisée du dit iuventairo faite par deux voisins
pour entrer aux f rais. Suit la teneur de la dite
requête et ordonnance.

Ne tiachait signeor, la requête est signée par
.Jean Bstril qui et signé pour- la dite requérante.

Fait à Ste. Marie, te 23 juillet 1699.
,.i gné ë . DEPc L A RLuE,,

avec paraphe.

Suit l'inventaire, à laquelle procède le notaire
Fiançois Trottain, de touq les biens meubles, titres
et ense;goement demeurée après le décès de feu
René Dubois. trouvés eni la maison d'icelui où il est
décédé, siç4e au dit Batiscan, représentés par la dite
dame Duiuond, veuve, après serment prêté. à la pro-
testation que la dite veuve fait, que le présent inven-
taire ne lui pourra nuire ni préjudicier à accepter la
communauté ou s'en tenir à ses conventions matri-
moniales, parties à son contrat de mariage et autres
droits. Le tout devant le dit procureur fisca! et les
témoins ci-bas nommés, savoir: Mathurin et Nichol-
las Rivard.

Les dits Pierre Lemnoyne et Jean Baril procè-
dent en vErtu, de l'ordonnance au dit inventaire fait
p-%,r le notaire comme; priseurs, après serment prêté:

o0 Une pinte, un demiard, une roquil,
le tout estimé à -.. ý.................. 30 sois

2o Un gril de fer et un réchaud, le tout
vieux, estimés à...................... 3 1 bis

3t) Une passoire et un friquet de cui vre
jaune, estimés à ..................... 4 1lbs.

4u U ne vieille marmite avec sa couverture
et la cuillère à pot, estimées à-.... 5 lbs.

5o Une autre marmite avec son couvercle. à lbs.
go 64 vieille marmite, estimée à... 2
7o Une petite chaudière et un vieux poê-

Ion..........................~ 5113, 10 sols.
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8o Utie *graidu cha~udière de cuivre rouge. 5 lbs.
Du Une atitre vieille chaudière, estimée à 2

1o Deux seaux de bois ferré-i de chacun
t,'oii cer-cleî, estimés tous leq deux à. .. 9

llo Un bf»gssin d'estaini, deux plats, 5 as-
sictte-; et six cuillères, estimés à 12 lb8 10 sols.

12 o Deux fers à fliisq!ler, estimés à quatre
livresr pièce, pour les deux.. .. .. .. .... 8 jbs.

13o Une grande hache à douler et uno tille
estimnés les deux à .... .............

1lo Deux autres haches, estimes à.......5
1.5u Deux houes, estimnées à.......- 1........5
16>j Deux tout ies: une grosse et une pectite,

avec un court goulot., estimuées a ...... 5 Ibs.
17o Une vieille faux avec l'anneau et la

serre, 50 sols ........... ..... 23 livres 10 sols
18o (1 terrineq estimées aà...................3 lbï
1Uo Uni capot, une chenmisette et titi vieux

"6eouvrecouî" d'étoffe du dit, défunt, es-
im -s à .................... ......... 0l.

20". Un fusil estistié à ... .................. 14
21o Un clhandelier de cuivre avec un com

pais aussi (le cuivre, estimés a 40 sols. .
22o Cinq chemnises estimées à .............. 13 4

23o Lieux eouvertcs blanches oetinîées ii. . 32
24o Un "traversié " de plume avec trois

coussins, estimiés ai.. . .... . .... . .8 lbs. 10 suis.
25o Troi.s draps (le toile (le moulin estimés

à 6 livres pièce ....................... 18 lhs.
'>'>o 4 vieux draps estimnés, * 40 solspic

pour les 4...............8 1lb-.
27o Six servietteq et une nappe, estimée il. 6 lbs.

28 o Un matelat dle laine estimé à........ 6
29o Un autre matelat eum a. ...... 6 à 10 sols.
30Oo #Iiq faucilles estimées à 55 sols Pièce 2 à 1.10 sols.
31o Deux coffires de bois avec ehaeuuî une

serrure sançi clefs, estimé les 2 à ........ 8 1lbs.
32,) [Vie vieille huche o-4timéa 301 sols. . 1 lb. 10 sols.
33o Un 41miroité" estimé àa... ........ 3 lhs.
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3 t Un baril estimé à ...... 0.... 15 WSol
35~o Une tinette, estimée à 30 sois,*. 1 lb. 10 sols
33Jo Une -Sie " (le long avec sa monture

et son étui alvec une lime et un tourne-
gltnelle, efatintés à .. .. . . . . . . Il ll>s.

3~7o (.' ne 6"siec de travaux, estinie à 50
sols .... 2 Ibs. 10 sols

38o Uri mumsoL de sol, estimé aà..............4 1Ibs.
39o Une vaetei estimée avoicl so0n veau a. 55
40o D)eux -"trtye " et deux -"nouriturvaux

estimés les 4 à ......... .............. 12
110 p.,tmr -. 1i Pièca4 de pin et deaï planches

faites, 400 de planches estimés à 30
Si vres le 100, portr les 4........120

4 *2o [ 8 pi -is dià-s l'& -'p.-niairie" de mide-
moiselle de La Touche, estimé» à 10 sols
pièce, pbour les 18 ...... .............. 9 lb-4.

43, Sont euonvetais- que pour la lev'ée qui est sur la
t,erre, lit dite veuve tiendra compte à la commu-
vnuté de lit quantité de 60 nminots de bJé fiornent
detlttetton faite des frais, tant de la récolte que
du )a( tage et Vannaige.

14o Unei Ile située dans la Seigueurie de S' Frai-
:015., sur laquelle il y a environ six arj'ints de

bois- abattu et débit.é. étant icelle Isle dans lat
.setàsmne de madame Crevier, veuve de feu .Jean
Crevier, Sr. de St. François, chargée envers lit
dite Datine, de huit livres de rentes annuelles et
perpétuelles par chacun un an, suivant et confor-
n'rinent au contrat de prise de possession. Etant

icelle Isle du (-Ôté~ du nord-ouest vis-à vis de la terre
de monsieur Pagnole.

45o Un contrat. de prise de possession de la dite
Isle, passé devant nmaître Sévérin Aineau, notaire
royal, ei date du 30A4 jour dit mîois d'octobre 1694 ant
dit défut Dubois. comcédé par le sieur Joseph Cre-
vier, seigneur de St. François, ayant pouvoir de de-
mnoiq.cile Margueritte lHertel, sa mère. -veuve de fê u
le sieur Jean Crovier vivant qeigncur de St. Frati-
çois.
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A eté déeliré par la dite veuve Dubois devoir:

Io A monsieur DesRuisseaux lit
somme de ................. .. 604 livres

..o A madamie Babie ....... ..... 140 " sd
3o A madame Aineau ........... 180.

Plus à lit dite Damne 14 livres d'au-
tre part. ........... ....... ... 11

Plus à la dite Damne 9 livres d'au-

Plus à lat dite Dame 6 livres d'au-
tre part............<

4o Au sieur Pitiot de Ste Aunie......8
5o Au sieur Giasson ..... ... *. .... 7
o A n.onsieur Larieux, chirurgien. 20
du Au sieur Quatresous..... 12 "6 SONs

8o> A. Lanîgevin .................. 13
9o Doitf. de rente, pour l'enterrement

de sonr mari .................... 10
1o A monsieur de Champlain.. -- 12
1lI Doit d'arrérage de rente pour la

dite Isie de St. François. ... .. ... ,40
12o Doit à monsieur Duverité, quit-

tre minots de blé froment à 7
livres le ininot, qu'il lui aurait
vendus ; poui le tout ............ 28
Plus, doit au sieur Duverné 38
livres 10 sols, pour la moitié de
deux varlies qui lors sont mor-tes.. 38 "10 tol

13o Plus, 'tes dite enfants tieundront
comipte à 1-- dite Dame leur mère,
de la somme dt % tJ livres, pour lit
fatçon) de deux labourages.

14o Plus, doit lit sommiede 30 lires
pour 180 bottes de foin. . . --.... 0 "

De touï le-1quels meubles, inmmeub~les, papiers, etc.,
ertc., la dite Uanme s'*:st ebam'gee représenter, etc. EFa
présenCeu des parties, des sieuirs..Matlîui-rî et Nicolas



Rivasrd dta dit Iitti%,ean, témîoins. La dite Dame dé-
(dare ne( savoir signer.

Sigagaît :Pierra L',Sior, Pierre lenioine, Jean
baril, fiaith ul'i l Ryard, Inieolus rivard.

TitO'rTAIN, N. R1.

Suit, et la ditte dla 3t août même doeumnent
<.ompiLrait. lat dite Dani.', devaut Guillaume De Lit
Rtîîý, jug.3 prtvOït dt) dLtiscimI, qui est assermentée à<
l'effet de -.e déelaratio,î que ce sont îà:îtous les biens
yneublem"" tte., de*-I'a suce-,siort et communauté de
foil soii mari et ell1e ; et le dit juge prévobt (,Iot le
présent inventaire.
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1699

25 Juillet

Obligation de M. de St. ]Romain par Jean
Brisset et sa femme

Comîparaissent Jean Brisget habitant -ie Ste Ailne
et Geneviève Trut ia femime, de lui autoiisée à l'effet
des présentes, onit reconnu devoir à François Chau-
l'el, su. de St. Romain, inarc-rîand bourgeois, de (Chant-
plait], y demeurant, absent, niais le notaire pour lui
Ntipult:nt et acceptant ; la somme <le trois cent deux
livres dix sols, pour marchandises, au dit débiteur
livrées par le dit eréancier, avant ces présentes.
Laquelle dite somme 1Ils promiettent payer au dit
créancier emi sa maison à Chamiplain ou au porteur
des présentes de jour eu joui. Et pour plus de
garantie, du dit créancier, ils ont hàypothiéjué tous
les biens meubles et immeubles présents et ai venir
et spéceialement l'habitationu qu'ils ont à Batiscan et
(-elle qu'ils ont à Ste Aune. Et pour l'exécution des
présentes, ils ont élu domicile en leur maison à Ste
Amie.

Acte passé à Ste Aune, maison du dit débiteur
avant midi ce jourd'hui 25e jour de juilet 1699, emi
présence du sieur Mic'hel Fizet et le sr. Pierre Ber-
trand, de Batiscau, témoins qui signent. Leti dits
dé'hit.'urs ont déclaré ne savoir signer.

Signé: M. Pizet, P. Bertrand.

TiROTTAIN, N. M~
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1899

9 Octobre

Donation entre vif par Louis Guillebeit à
Noel Lefebvre

Fu: présent :Lauis Guilteber, hiabitant do ChaLm-
pain, lequel fait donation entre vif à Noé,[ le Febvre,
domestiquie de messire Louis Geoffroy, prêtre curé
de Champlaini, de tous ses biens nmeubles, etc.

Cetta présente donation est faite par le dit dona-
teur au dit donataire, pour la bonne amîitié qu'il lui
porte, et comme étant proche parent da deffunte
Marie Thérèse Galien, sa femme ; à la charge par le
dona taire de payer les dettes du dit donateur, et de
le faire euteirrer selon que sa condition le requiert, en
outre qu'il lui fasse dire quarante messes pour le
repos de son âme. Le présent acte devant être insi-
nué pir le porteur des présentes.

Acte passé à Chaimpain, en la maison presbité-
niatte, ce~ 9e jouir d*oet ubre 169J9, en présence des par-
tics,9 et du sicur Ji zin 1 uLu)is et du sr. François Bru-
nel, maître taiil! ut' it de Pierre de Champlian
témioins. Le dit Bmunel a déclaré ne savoir signer

Sig-tié-: LEFI-EBVU,,
66 JEAN DuBis,

66 TRO'TAIN, N. I.
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1699

31 Décembre

Testament de François Portage

Comiparait :Fraaçois For tage, habitant de Batis-
cati, gisant au lit malade en la maison de .Jean La-
riou au dit Batiseau. Malade de corps, toutefois
-ain d'esprit, mémoire et enteinderncnt, ainsi qu'il e4t
apparu, etc., etc.

lu Veut ses dettes être payées et les torts par lui
faits reparés et amendés.

2o Fait, son testament de 5 suls, pour être distri-
bués eîa la manière accoutumée.
. 3o '#eut, son corps mort, être inhumé et enterré
dans le cimetière de let paroisse de St. François-
Xavier de Batiscan, avec leR autres fidèles, @ans au-
citio pomipe ni cérémonies fuèbres, et avec le moins
de déférence que faire se pourra ; s'en rapportaaat
pour cet effet à l'exécuteur de son prébent testa-
ment.

4o Donne aux pauvres de lit paroisse' la somme de
dix livros.

5o Donne à l'liglise de St. François-Xavier du dit
Waitiscan la somme de 10 livres.

o Donne et lègue au sr. Jean Larioui dit Lafon-
taivîe du ditý Batiscan, l'habitation qu'il at, au dit lieu
de Batiscan, tenant du devant sur le bord de lit ri-
vière Batiscan ; tenant du côté du ouest nord-ouest,
et la cuoncession de Jeats Germain dit Magny, et de
1 .autre côté, aux t93rres non coticédécs, avec tous les
bâtiments qui sont dessus.
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7o Donnaîe et lègue au.ssi au dit Lariou, touts les
grains, tant blé que pois qui sont dans bu gRange; et
tous les mneubles qui sont dans sa miaiso>n, fusil, hiaelie
et houe, et tous autres mieublesR qui se trouveront à
lui appartenant à la. charge pair le dit Litriou, eonnuie
exécuteur et légataire du dit présent testateur, de
payer aux pauvres (lu dit Batiscau, la dite sotisie
ci-devant léguée ; et en outre, le faire enterrer après
qa mort ainsi que mt c:ondlition le requiert; et en
outre lui faire célébrer 40 messes pour le repos de
4on nme. Ek~ que la dit Lariou soit éiaisi de tous ses
bieus. etc., suivant la coutume.

Rtévoquanut tous autres testaments ou rodicilcs,
etc., qit'il paurrait auvoir faits, avait#» le préfflitt teeta-
ment auquel seul il s'arrête, comme étant ses der-
uujères volontés.

Lit et relu, en présenee dit dit te.4tateur et du dit
Lariou, le présent testateur déclarant l'avoir bien
entendut et être son vrai testament et dernières
volontée, ce juurd'hui 31 décembre 1699, en présence
de X1athurain hîivard, si.'ur de Feuilles-vertes, et. du
sieur Jean Bitribaud, témoins qui signent : F. For-
tage, ena.thuin rivard, Jean boribault.

TiturrfAîN, N. H1.
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